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			Introduction

			Les rapports sont devenus l’âme de la République. Ils contiennent ses rêves et ses cauchemars. Ses idéaux et ses remugles !

			Ils énoncent ce que le pouvoir craint de voir étalé et refoule pour l’essentiel, alors qu’il tire d’eux sa légitimité. Les rapports sont ainsi devenus l’inconscient, mal écouté, de la citoyenneté.

			On y croise de nombreux cadavres, au sens propre comme au sens figuré, des gâchis humains et économiques qui auraient pu être aisément évités, des atermoiements coupables… D’innombrables rapports dévoilent des pillages en bande organisée à l’échelle nationale par de hauts fonctionnaires et des dirigeants de grandes entreprises, des élus plongeant la tête la première dans d’immenses pots de confiture, des milliers de collectivités détroussées par les banques, elles-mêmes soutenues et relayées par les gouvernements… On y découvre l’inimaginable, des décideurs politiques fermant les yeux sur les pratiques mafieuses de multinationales françaises dans l’Hexagone et à l’étranger, l’État perdant sa souveraineté économique sur une partie de ses grandes entreprises en les laissant trop longtemps transgresser le droit international…

			On y découvre des trésors. Osons le dire, à l’opposé de clichés très réducteurs qui dissuadent de les lire : les rapports exposent nos besoins et nos aspirations avec insistance, tout comme nos crises et nos urgences. Ils forment un large fleuve charriant les vérités inavouables de la République.

			Ils défendent ce que nous sommes en droit d’attendre de nos institutions en révélant leurs fautes et leurs faiblesses. Et ils ont besoin de nous en retour. Les ignorer serait une énorme erreur, tout comme les mépriser. Leurs auteurs confirment une grande partie de nos craintes et les étayent. Ils nous aident à sortir de nos léthargies comme de nos aveuglements, souvent même en redonnant aux valeurs républicaines leur place inaliénable. Les lire sans préjugé suffit pour découvrir qu’ils sont beaucoup plus proches de nous qu’on ne le croit généralement du fait de leur langage administratif. Un langage qu’ils empruntent pour être officialisés, avant de finir, dans leur immense majorité… aux oubliettes.

			Notre démocratie est ainsi faite que le flux abondant de ces rapports réussit aussi, parfois, à améliorer les situations au bout de décennies. Nous verrons que le reconnaître n’est pas se contredire mais faire preuve de discernement pour mieux comprendre leurs vertus. Ce ne sont pas les rapports qu’il faut accabler, comme on le fait si souvent, mais le manque de volonté politique et l’indifférence générale qui les abandonnent dans le mouroir des archives.

			Il existe aussi, bien sûr, des rapports qui mettent en valeur les résultats « très positifs » des actions gouvernementales ou de l’État. Mais ceux-là sont assez bien portés par les services de presse de leurs commanditaires, à l’Élysée et dans les ministères, et font suffisamment l’objet de critiques dans les médias pour que nous laissions notre curiosité s’instruire ailleurs…

			Notre choix s’est ainsi porté sur des secteurs où les rapports dénoncent des problèmes accablants qui perdurent ou s’aggravent par l’inertie des pouvoirs publics. Des rapports dont la visibilité médiatique reste insuffisante pour que les autorités politiques se sentent obligées de les suivre. Il est grand temps de les soustraire aux cent manières de les enterrer que nos dirigeants cultivent avec un art consommé.

			Malgré les informations édifiantes qu’ils exposent, les chapitres qui suivent ne constituent pas un « livre à charge » contre les autorités qui se perdent en faux-fuyants malgré les solutions souvent très claires et réalistes présentées dans les rapports. Nous les avons écrits avec toute l’objectivité et la précision requises pour servir ce que ces documents brûlants hurlent au fond de l’armoire où le pouvoir les tient enfermés.

			Leur production devenue incessante fait songer aux racines des plantes prisonnières de pots trop étroits où elles s’entremêlent au point de sembler se nourrir d’elles-mêmes. Mais gardons-nous de croire qu’ils engorgent nos institutions et asphyxient notre démocratie. En y regardant de près, c’est même tout le contraire : ils lui apportent de nouvelles réserves d’oxygène. Qu’on le veuille ou non, notre monde est entré dans l’ère des rapports. Ils méritent une attention perspicace, toute révolutionnaire, pour que nous en finissions avec les décideurs qui nous prennent pour des perdreaux, et pour sortir enfin du « pignouflisme universel1 ».

			

			
				
					1. L’expression est de Flaubert. Brouillons de Bouvard et Pécuchet, feuillet V, vol. IX, fol. 1124.

				

			

		

	
		
			Chapitre 1

			La santé des Français

			Tabous et non-dits

		

	
		
			Ces rapports sont les plus douloureux. Ils parlent de ce qui nous tue rapidement ou à petit feu, des personnes victimes des dysfonctionnements et des dérives de notre système de santé. Des gens trop nombreux pour qu’on cite leurs noms, réduits aux chiffres de ce qu’il est convenu d’appeler la « mortalité évitable ». Des dizaines de milliers de décès chaque année en France. Une hécatombe qui pourra être évitée le jour où le gouvernement songera à s’y attaquer avec force, c’est-à-dire à prendre les mesures que préconisent des décennies d’enquêtes de santé publique, unanimes sur l’essentiel.

			Un train de marchandises entier ne pourrait contenir tous les rapports qui reviennent sur les causes de cette « mortalité évitable ». Leur point commun majeur : ils déplorent tous le « manque de réactivité des autorités » sur le sujet. L’expression est faible face aux conséquences d’une telle paralysie, mais ce constat explosif n’est pas de ceux que les ministres aiment citer, quelle que soit la « délicatesse » des rapporteurs. Il contribue même à l’enterrement de ces avis sans envoi de faire-part. Et le déni perpétue ce cortège funèbre que les générations futures regarderont avec effarement. Découvrons donc le rituel entourant ce sacrifice humain sur l’autel de l’inertie politique…

			Les fantômes du placard

			Les principales causes de la « mortalité évitable » sont bien documentées. Chaque mois apporte son nouveau lot de rapports sur les effarantes carences de la prévention contre la toxicité des produits chimiques introduits dans notre vie quotidienne, sur la passivité chronique des politiques face aux accidents du travail et aux maladies professionnelles, sur la pression mortifère et quasi incontrôlée des lobbies industriels, en tête desquels ceux du tabac2, de l’alcool et du médicament…

			Parmi les grands classiques de cette mortalité étonnamment durable bien qu’évitable, citons aussi certaines habitudes au sein des établissements de soins à l’origine des infections nosocomiales (contractées en clinique ou à l’hôpital) : incohérences dans le circuit du linge sale, relâchement des pratiques de nettoyage et de désinfection (dont l’oubli de se laver les mains entre l’examen de deux patients, ou bien après être allé aux toilettes, ou encore en contaminant le patient avec ses propres germes en le manipulant3), choix malheureux du désinfectant… La révolution pasteurienne que l’on croyait acquise chez les soignants, consistant en premier lieu à intégrer les gestes d’hygiène de base pour éviter la transmission des bactéries et des virus, est loin d’être achevée. Ce dossier fait l’objet d’alertes depuis la fin des années 1970.

			Soyons justes et commençons par les « bonnes nouvelles ». Les innombrables rapports sur ce problème notent des améliorations, notamment grâce à la mise en place de plans de prévention nationaux, qui montrent les effets positifs des décisions fortes, quand elles sont prises. Les enquêtes de l’Institut national de veille sanitaire (INVS) font ressortir que le nombre de malades touchés par ces infections dans les établissements français se situerait autour de 750 000 cas par an, soit 1 patient hospitalisé sur 204. Des observateurs relèvent ainsi qu’en moyenne, sur cinq ans (de 2009 à 2014), on a enregistré une diminution de 32 % des taux d’infections nosocomiales dans les hôpitaux ayant mis en place un « programme actif de surveillance », alors que, dans le même temps, les hôpitaux ne disposant pas de ce programme ont connu une augmentation des cas de 18 %5 ! Mais la mortalité due aux infections au sein des établissements de soin se situerait quand même autour des 4 000 décès par an.

			Parmi les autres causes de mortalité évitable les moins réjouissantes, illustrant les lenteurs gouvernementales : les erreurs de diagnostic et de traitement (sur fond de protocoles thérapeutiques médicamenteux fixés par les firmes pharmaceutiques elles-mêmes), la surconsommation de médicaments, leur toxicité largement sous-évaluée, leurs interactions trop peu contrôlées par les médecins et les pharmaciens, le mauvais réglage des appareils d’imagerie médicale, les comportements à risque de certains soignants…

			Enquêtes et rapports détaillent aussi depuis un demi-siècle les aberrations du système d’autorisation de mise sur le marché (AMM) des médicaments, des autorisations trop souvent accordées avec légèreté par de nombreux experts dont l’objectivité s’émousse au contact des fabricants avec lesquels ils sont trop souvent en affaires ou, pour reprendre une autre expression consacrée, en « conflit d’intérêts ». Les rapports sur l’Agence nationale de sécurité du médicament (ANSM) et ses propres fichiers de déclarations montrent chaque année que l’immense majorité de ces experts a des liens d’intérêts avec les laboratoires : contrats rémunérés, participations financières, subventions, parents embauchés… Certains comptent de tels liens avec un escadron de firmes différentes !

			Les rapports de l’Assemblée nationale et du Sénat ne cessent de demander qu’on applique des règles plus strictes pour que ces conflits d’intérêts ne parasitent plus les expertises et qu’on empêche enfin de mettre en vente des médicaments moins efficaces et plus dangereux que ceux déjà prescrits. En vain. L’influence édulcorante de l’industrie pharmaceutique semble dissoudre la volonté des politiques comme un cachet effervescent dans l’onde des amendements accommodants et des décrets qui effacent certains articles de loi…

			Ainsi, en 2016, l’infatigable Cour des comptes a prolongé ses investigations et rédigé un nouveau rapport sur la « prévention des conflits d’intérêts en matière d’expertise sanitaire6 »… Les enquêteurs y notent que la loi Bertrand du 29 décembre 2011, visant à renforcer la sécurité sanitaire du médicament et des produits de santé, n’a pas mis fin à l’opacité qui laisse perdurer les mauvaises habitudes en la matière : « Le dispositif de transparence institué par ce texte de loi présente des failles majeures », indiquent-ils. L’expression « majeures » n’est pas fréquente sous la plume toujours très mesurée des magistrats de la Rue Cambon ; elle souligne en effet la gravité des failles et leur perpétuation. « La loi avait prévu l’organisation d’un contrôle des déclarations d’intérêts, mais la non-mise en œuvre de ce contrôle a largement privé de son effectivité le dispositif de sanctions pénales en cas de non-respect des obligations déclaratives. En outre, l’obligation de déclaration des avantages perçus par les professionnels de santé a été limitée dans sa mise en œuvre7. » Les rapporteurs regrettent aussi les « sanctions pénales sans réelle portée », l’« interprétation très restrictive des avantages consentis par les industriels aux professionnels de santé »…

			Le rapport n’en reste pas là : « La vérification de sa mise en œuvre dans cinq organismes (HAS, ANSM, Inca, Ceps, Oniam8) met en lumière de fréquentes anomalies, qu’il s’agisse du respect des obligations déclaratives, de l’analyse des liens d’intérêts et des modes de gestion des conflits d’intérêts. » Les inspecteurs soulignent aussi des défaillances significatives dans la publication « des séances ou du contenu financier des conventions passées avec les professionnels de santé »… 

			Le gouvernement est-il vraiment capable d’assainir la situation en matière d’évaluation des médicaments ? On peut sérieusement en douter, pour des raisons qui, de fait, semblent relever de l’inavouable et laissent suspecter des relations incestueuses avec le lobby pharmaceutique9. Ainsi, le rapport précise que « la loi de décembre 2011 avait prévu la création d’une commission éthique dans chaque institution afin de contrôler la véracité des informations figurant sur les déclarations d’intérêts qui lui étaient adressées. Le décret d’application n’a pas été pris, et cette disposition qui n’allait pas jusqu’à accorder des pouvoirs d’investigation à cette instance est restée lettre morte ».

			Nous aurions aimé que le gouvernement ait simplement oublié de prendre le décret. Mais la suite nous ôte toute illusion : « Plutôt que de compléter sur ce point la loi de décembre 2011, l’article 178 de la loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 a procédé à une réécriture complète de l’article L. 1451-4 du Code de la santé publique. Il supprime les commissions éthiques pour confier à chaque organisme la vérification du respect des obligations en matière de déclaration publique d’intérêts et de prévention des conflits d’intérêts. Chaque organisme entrant dans le champ de la loi doit ainsi désigner un déontologue chargé de veiller au respect du dispositif, d’établir un rapport annuel sur les conditions de son application, et de le publier sur un site internet. Ce dernier a le droit d’exiger des informations auprès des personnes concernées, mais sans conséquence en cas d’absence de réponse. Il veille, au moins une fois par an, à ce que les déclarations soient à jour. Ce dispositif, dont les modalités de mise en œuvre seront précisées par un décret en Conseil d’État, est très en retrait par rapport à l’objectif initial d’un contrôle de la véracité des informations déclarées. »

			Les magistrats de la Cour des comptes ont donc demandé à nouveau aux politiques « des mesures pour mieux organiser l’administration centrale et les agences sanitaires, soutenir l’indépendance et la qualité de l’expertise sanitaire, renforcer l’efficacité du dispositif de déclarations d’intérêts et instaurer un contrôle effectif de leur véracité par une instance indépendante ».

			Rappelons que cette loi du 29 décembre 2011, dont la Cour a souligné les irrésolutions et les invraisemblables défauts d’application, a été votée au lendemain du scandale du Mediator®, ce médicament responsable de plus d’un millier de décès et dont les méfaits avaient été signalés très tôt sans que les autorités réagissent. La loi était censée assainir les relations entre les firmes pharmaceutiques et les experts délivrant les AMM pour garantir que de semblables hécatombes n’arriveraient plus…

			L’affaire du Mediator® a fourni l’occasion à plusieurs administrations de rédiger des rapports. Ils ont fait écho à ceux qui avaient déjà été remis après la révélation d’accidents mortels provoqués par des médicaments que les experts présentaient comme des nouveautés supérieures aux médicaments déjà sur le marché.

			Le Mediator® n’est que le énième symptôme dramatique d’une maladie qui paralyse le monde de la prévention et les responsables politiques. Pour mémoire, citons un rapport sénatorial remis en 2005, et qui n’était pas le premier : « La cérivastatine (laboratoire Bayer) commercialisée en France sous les noms de Staltor® et de Cholstat®, retirée du marché en 2001 après le décès de 52 patients ; le Crestor® (laboratoire AstraZeneka) mis en cause pour les mêmes effets indésirables ; le Vioxx®, produit phare du laboratoire Merck, retiré du marché le 30 septembre 2004 parce que rendu responsable de 28 000 infarctus mortels aux États-Unis ; le Celebrex® de Pfizer, soupçonné en France d’être aussi à l’origine d’accidents vasculaires ; certains antidépresseurs, en raison d’un risque aggravé de comportement violent et suicidaire, notamment chez l’enfant et l’adolescent ; après le Deroxat® de GlaxoSmithKline, mis judiciairement en cause en 2004, c’est au tour du Prozac®, produit leader des laboratoires Eli Lilly, d’être sur la sellette. Les mises en cause ne s’arrêtent pas là : certains médicaments contre l’hypertension artérielle (Tenormine®), contre l’asthme (Serevent®), contre l’obésité (le Meridia® d’Abbott – Sibutral® en France) ou l’acné (Accutane®10, des laboratoires Roche) sont accusés soit d’être inefficaces, soit de produire des effets secondaires particulièrement graves. Et la liste n’est malheureusement pas close11. »

			Le groupe des sénateurs signant ce rapport ne pouvait mieux dire. Il soulignait en conclusion que toutes les affaires de ce genre présentaient des points communs : « la dissimulation par les laboratoires d’études négatives sur le médicament incriminé » et « la singulière absence d’anticipation et de réaction des autorités sanitaires ». Leur enquête a d’ailleurs été suivie par une quantité d’autres relevant le même type de dérive.

			En 2015, c’était au tour du valproate (Dépakine® et génériques), un médicament contre l’épilepsie et certains troubles psychiatriques, de donner l’occasion aux parlementaires de pointer, une nouvelle fois, le manque d’indépendance de l’évaluation des produits pharmaceutiques et la nécessité de mieux encadrer les conditions de prescription en fonction de leurs effets indésirables. En juin, le député Gérard Bapt (PS) avait alerté le gouvernement sur les risques élevés du valproate chez les femmes enceintes, à l’origine de plus de 370 malformations à la naissance dans l’Hexagone entre 2006 et 201412. Et il dénonçait les « dysfonctionnements majeurs » du système européen de validation des médicaments et de pharmacovigilance. Le mois précédent, l’ANSM avait elle-même signalé le risque d’engendrer, chez les enfants exposés in utero, des troubles neuro-développementaux tels que l’autisme, le retard d’acquisition du langage ou de la marche dans un tiers des cas.

			Les inspecteurs de l’Inspection générale des affaires sociales (Igas) se sont mis à l’ouvrage. Leur nouveau rapport, remis à la ministre de la Santé en février 2016, regrette le « manque de réactivité des autorités et du principal titulaire de l’autorisation de mise sur le marché13 ». Il constate qu’« en 2004 l’accumulation des signaux justifiait des mesures d’information à l’attention des prescripteurs et des patients » et que « dans plusieurs pays européens ces risques sont évoqués dès 2003-2004, alors qu’il a fallu attendre 2006 pour la France ». Plus inquiétant encore, le rapport relève que les génériques, eux, « ne bénéficient d’une information actualisée que depuis juin 2015 ». Tout aussi édifiant : « Les alertes ont été, au plan français et européen, plus motivées par des signaux exogènes, notamment médiatiques, que par une prise en compte des données de pharmacovigilance et des publications scientifiques. »

			Ce retard permet aux inspecteurs de l’Igas de nous alarmer définitivement en notant que le Centre de référence sur les agents tératogènes (agents toxiques sur l’embryon et le fœtus) aurait pu être utilisé comme « une source d’information fiable et réactive sur le sujet » et qu’« il conviendrait de sécuriser son financement ». Reste à démontrer que sa fiabilité et sa réactivité ne sont pas précisément la raison de la faiblesse de ses moyens budgétaires…

			Deux décennies d’alertes contre la horde des VRP des labos

			De façon générale, tous ces rapports ont rappelé la nécessité de revoir le système d’AMM et d’encadrer sévèrement les « visiteurs médicaux », ces représentants commerciaux des laboratoires qui démarchent les médecins pour placer leurs produits avec des arguments souvent peu recommandables. Une telle affirmation met en cause la dérive de toute une profession, mais c’est pourtant ce que font ressortir les observations d’un réseau national de médecins publiées depuis plus d’une génération par la revue Prescrire et une décennie de rapports d’enquête au vitriol de l’Igas14.

			Celle-ci a même fini par demander la suppression de cette profession dans un rapport de 201115. Une masse de publications officielles rappellent que ces arguments fallacieux conduisent à des prescriptions abusives et à des conséquences pouvant se révéler très fâcheuses pour les patients. L’affaire du Mediator® relève aussi en bonne partie de ces arguments qui poussent les médecins à élargir leur prescription des médicaments au-delà des indications validées par les AMM.

			L’alerte a été relancée dans un rapport sur La surveillance et la promotion du bon usage du médicament en France remis à la ministre de la Santé en 2013, où l’on pouvait lire : « La France est l’un des pays dans lesquels les prescriptions et l’usage irrationnels sont les plus prévalents. » Il pointait « le coût supporté chaque année par l’assurance maladie (toutes branches confondues) du fait des conséquences de la haute prévalence des prescriptions et des utilisations non conformes. Ce coût est considérable (probablement supérieur à 10 milliards d’euros par an) ». Un tel chiffre devrait remuer les foules. Comme disait Michel Audiard : « Quand on parle pognon, à partir d’un certain chiffre, tout le monde écoute16. » Mais écouter et bouger, ça fait deux, surtout dans le monde de la santé.

			Le détail de la facture est éclairant. Ce coût inclut les effets de la dérive, expliquent les rapporteurs, tels que « les remboursements non justifiés de médicaments et des consultations et actes biologiques que ces prescriptions induisent » et « surtout les coûts induits par les maladies mal ou non prises en charge ou non prévenues et par l’iatrogénie évitable (conséquences immédiates, hospitalisations, séquelles, examens complémentaires, etc.) ».

			D’autres rapporteurs s’alarment régulièrement de toutes ces dérives. Sans plus d’effets, par exemple, que de faire nommer un nouveau directeur et de faire rebaptiser l’agence sur la sellette en lui donnant un nouveau nom, comme ce fut le cas de l’Afssaps (Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé) après le choc du Mediator®, qu’on a affublée du sigle « ANSM » (Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé). Avec la promesse de durcir le règlement encadrant les expertises, mais en oubliant de mentionner le fait que l’ancien règlement n’était tout bonnement pas respecté. Nous avons vu, grâce à l’enquête de la Cour des comptes, ce qu’il en est advenu.

			En 2015, l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) publiait un rapport comparant la consommation de médicaments dans différents pays et notait que les Français sont toujours les champions toutes catégories de l’usage des « pilules du bonheur », les antidépresseurs et autres psychotropes destinés à lutter contre l’anxiété et les problèmes psychiques en général. Un rapport prévenait déjà les autorités contre cette dérive et son impact sanitaire en 198917. Un autre rapport est revenu sur le problème en 1996 pour constater son aggravation18.

			Tous les acteurs de santé le savent, y compris les payeurs de soins, qui alertent aussi les autorités sur cette spécificité culturelle. Ils ne manquent pas de rappeler que leur remboursement par l’Assurance maladie et les mutuelles contribue à banaliser cette consommation massive qui est à l’origine d’un énorme coût humain et économique.

			Ainsi, il y a déjà vingt ans, après beaucoup d’autres observateurs, la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF), chapeautant le vaste mouvement mutualiste – fort de 426 mutuelles à but non lucratif couvrant un Français sur deux et porté par 20 000 élus dans toute la France – déplorait cette performance hexagonale à longueur de publications, de rapports et de déclarations publiques19. Elle rappelait au passage que les Français étaient les plus gros consommateurs de médicaments en Europe, au-delà des seuls tranquillisants. Elle soulignait que rien ne justifiait cela sur le plan sanitaire, la France n’étant pas la nation la plus malheureuse de la planète ni la plus malade20. Elle formulait des solutions. Parmi ces dernières, elle rappelait qu’il était urgent de soustraire les autorités et le monde médical au lobbying particulièrement lourd de l’industrie pharmaceutique dans notre pays. Elle insistait également sur la nécessité de revoir la formation des médecins en l’orientant vers un horizon plus sain que de les transformer en simples distributeurs de médicaments.

			Leur surconsommation, rappellent les rapports du ministère de la Santé lui-même, entraîne chaque jour d’innombrables problèmes médicaux dus notamment aux réactions entre produits. Depuis la fin des années 1990, on peut y lire que plus de 100 000 hospitalisations et 8 000 décès annuels sont dus aux mauvaises interactions médicamenteuses, soit deux à trois fois plus que le nombre de morts annuel sur les routes de France21.

			Même les enfants trinquent

			L’Organisation mondiale de la santé (OMS) crie elle-même souvent dans le désert. Le caractère officiel de ses rapports et leur contenu généralement très consensuel au sein de la communauté médicale leur donnent du poids auprès de l’opinion publique, mais les autorités politiques semblent y rester insensibles. C’est le cas des autorités françaises, en particulier quand ces rapports n’ont pas vocation à lancer des campagnes de vaccination massive ouvrant des marchés juteux aux laboratoires. Au point qu’on soupçonne les ministres de la Santé d’être plus prompts à sauter sur les aubaines économiques que sur les urgences sanitaires.

			L’OMS a mis en garde les gouvernements à de multiples reprises devant la prolifération de médicaments dangereux et inutiles encombrant la pharmacopée. Certains d’entre eux, rappelle-t-elle, tuent des malades en ne les soignant pas et en prenant la place des médicaments efficaces. En ce domaine, ses recommandations sont peu écoutées. C’est le cas, jusqu’à ces dernières années, de 52 types de médicaments prescrits aux enfants en bas âge atteints de diarrhée alors que l’OMS les déconseille depuis… 1992 ! Les observateurs ont établi que la concurrence de ces médicaments avec le bon traitement (le soluté de réhydratation orale) entraînait de nombreux morts par déshydratation. Malgré ce rapport de l’OMS et la mobilisation de la revue Prescrire et de professionnels de santé très actifs, comme le Dr Bernard Topuz, alors médecin-chef des services de protection maternelle et infantile du département de Seine-Saint-Denis et président de l’association Pimed22, le ministère français de la Santé a toujours traîné les pieds sur ce dossier.

			Avec ce médecin, nous avons pu faire ressortir six ans après l’alerte de l’OMS, en 1998, que le croisement de données de l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) confirmait qu’une centaine de bébés mouraient chaque année en France de cette mauvaise prescription, sans faire bouger le ministre23. Il est vrai que les firmes pharmaceutiques dédaignaient le soluté de réhydratation du fait de son très faible prix, préférant envoyer aux médecins leurs visiteurs médicaux pour continuer de leur vanter les mérites de mauvais médicaments, plus chers. L’association Pimed et la revue Prescrire ont dû organiser elles-mêmes une campagne de sensibilisation auprès des pédiatres et des généralistes. Et se battre pour obtenir finalement que les notices des médicaments inefficaces indiquent : « Ce médicament doit être utilisé en complément d’un soluté de réhydratation orale. »

			Il a fallu attendre 2002 pour que ce soluté devienne remboursable. Un remboursement à 35 % seulement, alors qu’il était reconnu comme incontournable et qu’il avait vocation à sauver des vies ! En 2009, on pouvait tout de même noter que ces actions citoyennes avaient permis de faire tomber la mortalité infantile liée aux déshydratations par diarrhée à 50 %. Mais encore aujourd’hui, de nombreux médecins sont restés rivés à l’ancienne prescription, faute d’une campagne  officielle d’information, pourtant demandée par les observateurs. Et la référence au rapport de l’OMS datant de 1992 demeure explosive.

			Malades de Lyme, nanoparticules…

			Des rapports de l’OMS sur certaines pandémies sont parfois purement et simplement oubliés quand leur prévention publique et leur traitement sont jugés coûteux. Celui que l’OMS a consacré en 2006 à la progression de la maladie de Lyme sur tous les continents, y compris en Europe, a connu le même sort24. La France y apparaissait comme faisant partie des pays trop peu mobilisés, sa faible veille sanitaire n’étant pas à la hauteur de l’urgence. En 2014, un rapport du Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a confirmé ce retard dramatique, et l’on ne peut qu’être effaré du décalage français par rapport à l’Allemagne, aux Pays-Bas, à la Suède et aux états-Unis25. Le même rapport est revenu sur de graves incohérences de notre système de diagnostic et de soins face aux malades. Le ministère de la Santé semble en tirer un embarras infini, bien décidé à s’en servir pour caler une armoire déjà bien pleine.

			En témoigne aussi le rapport de l’OMS, daté de 2013, sur les dangers des nanoparticules, ces particules invisibles à l’œil nu mais capables de pénétrer durablement dans nos cellules pour « s’amuser » avec notre ADN. L’industrie française des nanotechnologies en fabrique des millions de tonnes par an qu’elle diffuse dans d’innombrables produits, y compris dans les médicaments, les aliments transformés, les cosmétiques et les textiles. Les recommandations urgentes des rapporteurs, surtout pour ce qui concerne les risques sur la santé des enfants liés à l’usage du nanoargent et du nanotitane dans les denrées qu’ils avalent, ont été aussitôt enterrées. Le rapport est devenu introuvable jusque sur le site de l’OMS. Il nous a fallu le dénicher sur le réseau intranet de lobbyistes travaillant pour les producteurs de nanoparticules, les avertissant dès sa publication de sa recommandation affolante : appliquer aux nanomatériaux une évaluation de leur toxicité avant de les mettre sur le marché, compte tenu de la toxicité avérée d’une partie d’entre elles. Un principe d’évaluation normalement obligatoire pour tous les produits chimiques vendus dans l’Union européenne, en vertu du règlement Reach26 sur les autorisations de mise en vente, mais toujours vivement combattu par les industriels produisant des nanoparticules, qui refusent de les soumettre à cette obligation et profitent de la mansuétude de la Commission européenne sur le sujet.

			Cette « patience » sans bornes de Bruxelles est à l’aune de celle dont fait preuve notre gouvernement. Les multiples rapports de l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail (Afsset) sur les nanomatériaux (matériaux innovants comportant des nanoparticules) n’ont pas connu un meilleur destin que celui de l’OMS, malgré le ton très alarmé du directeur lors de la remise officielle de son rapport 2014, déclarant : « Dans dix ans, il sera trop tard pour se poser la question de leur encadrement27 ! » On pouvait d’ailleurs discerner chez ce responsable un agacement notable face à l’inaction du gouvernement. Il est vrai que l’Afsset publiait des rapports alarmants sur les nanoparticules depuis 2006 sans constater en retour une volonté concrète de prendre en compte ses propositions.

			D’autres sources de mortalité et de maladies évitables sont régulièrement pointées dans les rapports des services sanitaires : tests sérologiques aux performances trop faibles pour être honnêtes, études scientifiques biaisées, abus commerciaux et corporatistes au détriment des patients, incohérence des pressions de l’Assurance maladie sur les prescripteurs, multiplication des produits cancérigènes ou neurotoxiques dans l’espace domestique et au travail, recul de la prévention contre les comportements à risque surtout chez les jeunes… Le tableau est décidément affligeant. On ne peut que s’en inquiéter malgré certaines études qu’évoque systématiquement le gouvernement pour affirmer que si le nombre de cas de cancers continue de progresser, on les soigne de mieux en mieux, et que le système de soins français est l’un des plus enviés au monde28.

			Mais ce n’est là qu’une mise en bouche. Le constat qui s’impose lorsqu’on lit les rapports officiels s’empilant au fond des archives, nous le verrons encore ensuite, est peu digne d’une République qui prétend nous protéger et garantir un égal droit à la santé pour tous.

			Cocktails d’enfer : le registre noir

			Les interactions médicamenteuses évitables sont devenues à elles seules une source de mortalité qui fait dire aux rapporteurs qu’il s’agit d’une des principales causes de décès d’origine iatrogène, c’est-à-dire liés aux pratiques médicales et aux produits de santé. Notons que les « accidents iatrogènes indésirables graves » dus non seulement aux médicaments mais aussi aux soins en général touchent, à différents degrés de gravité, entre 275 000 et 400 000 personnes chaque année (soit 1 patient sur 10) selon un rapport de la Haute Autorité de santé (HAS), et que 48 % d’entre eux pourraient être évités29.

			Les enquêtes officielles sur les médicaments relèvent que, dans leur majorité, ces accidents qu’on devrait prévenir ont lieu au sein des cliniques et des hôpitaux30. Des établissements où, par définition, on est en droit d’attendre que la prescription et la consommation de ces produits soient le plus sécurisées…

			Les médecins, y lit-on, ne se soucient pas assez d’éviter les effets indésirables des médicaments. Et tout particulièrement leurs interactions redoutables (20 % des cas d’accidents médicamenteux à l’origine de pathologies ou de décès), bien que ces interactions soient répertoriées dans le Thésaurus mis à leur disposition par l’ANSM. Ce document officiellement tenu à jour deux fois par an est facile à consulter31. Comme le rappelle l’ANSM : « Ce Thésaurus apporte aux professionnels de santé une information de référence, à la fois fiable et pragmatique, avec des libellés volontairement simples utilisant des mots-clés. Il doit être utilisé comme un guide pharmaco-thérapeutique d’aide à la prescription. »

			Cette liste d’interactions évitables, clairement expliquées et exposées, est-elle consultée sérieusement par tous les médecins prescripteurs ? Non, hélas. Une grande partie d’entre eux négligent toujours de le faire. Tout comme beaucoup négligent de signaler au centre de pharmacovigilance régional les mauvaises interactions et autres effets indésirables qu’ils constatent chez leurs patients. Des médecins nous ont confié, non sans exprimer une culpabilité passagère, qu’après des décennies d’exercice ils n’ont jamais pris la peine de le faire et qu’ils n’ont même pas le numéro de téléphone du centre. Ils reconnaissent pourtant le rôle précieux des signalements dans l’actualisation de cette liste salvatrice. Et ils sont censés savoir que « les médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes et pharmaciens ont l’obligation de signaler tout effet indésirable suspecté d’être dû à un médicament ou produit au centre régional de pharmacovigilance dont ils dépendent », comme le leur rappelle l’ANSM32. Notons tout de même que les patients eux-mêmes peuvent désormais déclarer les effets médicamenteux indésirables, grâce à une évolution de la réglementation dans l’UE en 2012, la Commission européenne voulant ainsi « garantir une meilleure sécurité et améliorer la santé publique »…

			Les rapports abordant le problème évoquent clairement ces négligences et recommandent depuis longtemps que soit mis en place au plus vite un dispositif pour inciter efficacement tous les médecins à accomplir ce devoir.

			Il est tout aussi regrettable que, souvent, les médecins ne prennent pas le temps de rappeler à leur patientèle sous traitement les principaux produits à bannir pour réduire les risques d’interaction. Il ne s’agit pas de rappeler au malade les 2 440 couples d’interactions relevés par l’ANSM mais de le mettre en garde contre ceux qui les concernent spécifiquement et ceux qu’on rencontre le plus souvent : tels le jus de pamplemousse, le millepertuis, le tabac (par exemple en association avec les contraceptifs hormonaux33), les antifongiques azolés34, et plusieurs catégories entières de produits pharmaceutiques qui ne supportent pas d’être associés. Un mot sur quelques agents chimiques de l’environnement à éviter serait aussi le bienvenu pour le prémunir contre des complications dramatiques, alors que le médecin se contente trop souvent de mettre en garde contre les effets synergiques du soleil, et parfois de la température ou de l’alcool.

			Bien sûr, on n’ose pas imaginer que le médecin omette de prendre en compte les contre-indications liées aux pathologies dont le patient est atteint, tels le diabète, l’immunodépression, l’épilepsie, la maladie de Parkinson35… A fortiori qu’il oublie de considérer les contre-indications, par exemple les insuffisances rénale ou hépatique, si fréquentes chez les personnes âgées. Pourtant, des rapports signalent depuis des décennies que cette erreur professionnelle est courante. On ne saurait donc trop inciter les usagers du système de santé à prendre l’habitude salutaire de vérifier de leur côté, par eux-mêmes, si ces éventuelles incohérences ne se sont pas glissées dans leur traitement.

			Les rapports sur le sujet soulignent communément que les pharmaciens sont tout autant concernés par le phénomène. Suite à des recommandations visant à leur imposer de vérifier la cohérence des médicaments inscrits sur les ordonnances, le lobby des pharmaciens a même obtenu qu’on valorise cet acte par une augmentation de leur rémunération. Autrement dit, tout client est censé ressortir d’une pharmacie avec la garantie que les médicaments qu’il va prendre ne vont pas constituer un cocktail délétère… Force est pourtant de constater que la réalité reste tout autre.

			Rapports versus lobbies

			Comment expliquer que les rapports sur ces déficiences ne soient pas suivis par des mesures plus percutantes ? La capacité de réaction des lobbies concernés (Les Entreprises du médicament – Leem –, syndicats de médecins et de pharmaciens, Conseil de l’ordre des médecins, Conseil de l’ordre des pharmaciens…), aussi bien auprès des ministres que des parlementaires, est déterminante.

			Leurs motifs sont surtout économiques, mais l’inertie et le poids des traditions jouent aussi un grand rôle. Ainsi, le registre des mauvaises habitudes est volumineux. On est effaré en découvrant certaines pratiques d’un autre âge qui perdurent çà et là alors qu’elles génèrent de nombreuses erreurs de prescription alors que les rapporteurs leur font la guerre depuis des lustres. Comme celles qui résultent des malentendus entre le médecin hospitalier et l’infirmière qui note « à la volée » sa prescription orale au téléphone ou parfois encore au pied du lit du malade. On apprend ainsi que les lapsus, la prononciation trop rapide ou mal articulée, les similitudes des noms pharmaceutiques et les consonances malheureuses favorisent les erreurs de transcription. La proposition des observateurs est simple : que les médecins en finissent tous avec ce rituel mandarinal qui a trop longtemps consisté à déléguer la prise de notes à ses subordonné(e)s. Autrement dit, que le médecin hospitalier daigne sortir son stylo ou pianoter sur l’ordinateur pour rédiger lui-même l’ordonnance. On peine à le croire : le Conseil national de l’ordre des médecins a catégoriquement rejeté cette recommandation. Officiellement, les médecins sont aujourd’hui obligés de rédiger leur prescription, mais certains transgressent encore cette règle, les infirmières préférant souvent obtempérer et se taire. Or, il faut savoir qu’elles prennent alors des risques pour les patients et pour elles-mêmes : en cas d’accident et de plainte, ce sont les infirmières qui ont administré les médicaments sans ordonnance écrite qui sont condamnables36.

			Ne parlons même pas des enquêtes soulignant la fréquence des erreurs liées à la mauvaise lisibilité des prescriptions écrites, aux oublis, abréviations ambiguës, mauvaises posologies, imprécisions sur les horaires de prise du médicament37… Autant d’erreurs que l’informatisation des prescriptions contribue aujourd’hui à réduire.

			La prise de conscience est cruelle, pour ne pas dire terrifiante. On se demande comment un ministre de la Santé parvient encore à dormir sans prendre le soir une grosse dose de somnifères. En effet, comment trouver le sommeil en songeant à toute cette mortalité évitable, mais également aux innombrables malades dont la vie devient infernale à cause des mêmes pratiques ?

			Une montagne de rapports et d’études s’est accumulée au sujet de ces dérives au cours des dernières décennies. Tout y figure : le détail des pratiques malsaines, l’ampleur de leurs conséquences, ainsi que les solutions qui devraient s’imposer. On y trouve même parfois le nom des protagonistes des collusions, comme celles qui se sont développées entre les firmes pharmaceutiques et des experts de l’Agence du médicament38.

			Certains épinglent jusqu’aux relations périlleuses impliquant directement des conseillers du ministre ! Des rapports du Sénat, entre autres, en font état39. On découvre que les ministres de la Santé négligent d’y prêter attention quand ils nomment leurs conseillers puis suivent leurs avis. Ce qui peut s’avérer très regrettable, par exemple, quand il s’agit d’estimer l’intérêt sanitaire d’un projet de vaccination massive très coûteuse. Ou lorsque ces conseillers préconisent d’inscrire des remèdes dans la liste des médicaments remboursables, et donc d’inciter les médecins à les prescrire. Surtout quand des études démontrent qu’ils sont plus dangereux qu’utiles.

			Pour des raisons peu avouables, le ministère de la Santé a toujours préféré reléguer ces rapports au placard au lieu de remettre les multinationales du médicament à leur juste place. « L’industrie du médicament est la montagne d’argent sur laquelle nous sommes tous assis, à gauche comme à droite », nous a confié un médecin proche conseiller d’un Premier ministre. Lui-même a accepté les rémunérations d’un grand laboratoire en échange d’opérations de lobbying. Souvent, ce sont les ministres de la Santé en personne qui, entre deux postes, vendent aux firmes leur carnet d’adresses ou se font embaucher auprès de leur direction pour y exercer leurs talents de lobbyistes afin d’influencer les sphères du pouvoir à Paris ou Bruxelles.

			Le ministre de la Santé n’est pas le seul à recevoir ces rapports. Le ministère de l’Environnement et celui du Travail sont également les destinataires conjoints d’une partie de ces documents, car les problèmes sanitaires sont souvent liés à des expositions chimiques dites « environnementales » et, bien sûr, à des expositions professionnelles. La mise en cause des industriels n’étant jamais loin, ces rapports arrivent fréquemment jusqu’aux services du Premier ministre. Une partie d’entre eux sont même officiellement commandés par ses soins, comme le rappellent les rapporteurs dès leur introduction.

			Avec tous ces lecteurs, se dit-on, les mesures devraient aller bon train. Mais c’est l’inverse qui prévaut. Les responsables politiques restent paralysés. En fait, les décideurs semblent bien décidés… à ne rien décider du tout.

			Comme ils sont bien entourés, les ministres délèguent beaucoup. Fins politiques, rodés aux techniques permettant de gagner du temps, ils réagissent aux rapports les plus brûlants en nommant des conseillers pour étudier les propositions des rapporteurs qui pourraient faire l’objet d’une éventuelle application. Ils créent alors des commissions pour y réfléchir, qui devront à leur tour rédiger un rapport. Lequel inspirera peut-être quelque projet de loi aux services du ministre si le climat politique et les lobbies concernés le permettent.

			Autant d’étapes dont la mise en œuvre est soumise à un calendrier extensible à merci, au point qu’il faut attendre souvent des années ou des décennies pour en fixer les termes et voir l’échéance du vote parlementaire. Vient ensuite la lente préparation des décrets puis, lorsqu’ils sont publiés, ou quand les moyens ne sont pas attribués ou que les nominations tardent, comme on l’a vu entre 2013 et 2016 avec la création de la Commission nationale de la déontologie et des alertes en matière de santé publique et d’environnement, qui sera chargée d’étudier les dossiers signalant des risques et d’assurer leur traçabilité. À l’heure où nous rédigeons ces lignes, en 2016, on attend toujours que le gouvernement et les administrations finissent de procéder aux nominations des personnes composant cette commission.

			Il en ressort parfois des mesures, voire de nouvelles institutions. Comme les agences de sécurité sanitaire (six ont été créées entre 1996 et 200640), des conseils d’experts et de « Hautes Autorités », tel le Haut Conseil de la santé publique (HCSP). Ils sont eux-mêmes chargés de produire des rapports. Ainsi, le HCSP produit plus de 50 avis et rapports par an, qu’il remet au gouvernement. Des dizaines de rapports sont aussi remis par des agences de sécurité, assortis d’alertes feutrées et de recommandations plus ou moins désespérées à force d’être répétées au fil du temps. Rapports dont l’impact, il faut bien l’avouer, se résume toujours à celui d’un communiqué de presse que les médias citent parfois dans leurs brèves.

			« Ce rapport n’a jamais été porté à ma connaissance »

			Mieux : lorsqu’un scandale éclate et qu’on découvre l’existence d’expertises officielles, d’avis ou de rapports qui pointaient le danger, le ministre déclare volontiers qu’ils ne sont jamais arrivés sur son bureau. Bien que ce dernier jouxte généralement celui de son directeur de cabinet, l’argument ressert régulièrement depuis la terrible affaire du sang contaminé. On se souvient combien le scandale a éclaboussé l’image du gouvernement Fabius dans les années 1990. L’affaire a révélé à l’opinion publique que la vie des patients pesait peu au regard des calculs économiques dont les autorités peuvent se montrer capables… À l’époque, le Premier ministre Laurent Fabius l’a utilisé pour écarter les soupçons qui pesaient sur lui, niant farouchement avoir eu connaissance de la moindre note sur la contamination des lots de sang destinés aux transfusions.

			Plus tard, Bernard Kouchner a recouru au même type d’« excuse » quand on l’a interrogé sur son inaction face aux ravages de l’amiante, pourtant bien documentés, renvoyant ainsi au directeur général de la Santé cette responsabilité, comme l’ont fait ensuite ses prédécesseurs pour justifier leur inertie.

			En y regardant de près, des centaines de rapports sont remis chaque année au ministère de la Santé. On conçoit aisément que le ministre n’ait pas le temps de les lire tous, mais ses services font des notes de synthèse pour son cabinet. Une manière de lui mâcher le travail qui non seulement lui fait gagner du temps mais sert de filtre. Quand le terrain est trop glissant, un échange oral permet de rester plus discret pour éviter le scandale et n’embarrasser personne. Comme le dit un précepte en vigueur dans les administrations sensibles pour se prémunir contre de futures enquêtes judiciaires : « La plume est serve mais la parole est libre. » Variante stratégique du fameux dicton : « Les paroles s’envolent, les écrits restent. » On se comprend à demi-mot pour signaler et désamorcer les rapports gênants. L’art des chefs de cabinet consiste pour l’essentiel à les faire oublier, quand ils n’ont pas réussi à en faire modifier le contenu avant même qu’ils ne soient officiellement remis au ministre.

			Derrière le mot « Santé », inscrit au fronton du 14, avenue Duquesne, où il siège, le ministre assume une mission écrasante : il doit protéger et sauver des vies, un maximum de vies41. Pour cela, il dispose d’innombrables experts et conseillers, d’agences de prévention contre les menaces sanitaires, d’une administration pour veiller aux performances du système de soins, de commissions… et d’une avalanche interminable de rapports et de notes que chacun d’eux produit, dont la destination reste un mystère malgré leur contenu explosif, détaillant notamment l’impact des risques infectieux et des agressions chimiques, physiques et psychiques que notre époque dispense avec générosité.

			Impossible de les lire tous pour en tirer la substantifique moelle. Les grands médias se contentent souvent de reprendre quelques phrases du communiqué que le ministère ou l’agence diffusent quelquefois pour l’occasion. Les journalistes spécialisés eux-mêmes n’en lisent fatalement qu’une faible proportion et doivent se limiter régulièrement à une lecture en diagonale. Au mieux, une conférence de presse vaut aux rapporteurs ou au ministre quelques questions un peu vives.

			La tâche du ministre apparaît d’autant plus délicate qu’il est censé obéir au mot d’ordre « Faire mieux avec moins ». Un slogan cache-misère, tout comme le truisme répétant que « le risque zéro n’existe pas », propice aux dénis les plus effarants. En réalité, jamais le misérable dicton « Il faut bien mourir de quelque chose » n’a été si à la mode, alors que la médecine, les acteurs du soin (y compris les firmes pharmaceutiques) occupent une place sans précédent dans notre économie : rien de moins que 12 % du PIB42 !

			Le paradoxe est parfait si l’on songe que la prévention – parent pauvre de la politique de santé – dispose, depuis la fin des années 1990, d’agences de sécurité sanitaire censées servir de sentinelles auprès des autorités contre les risques médicamenteux, alimentaires, chimiques, physiques (ondes ionisantes et non ionisantes), professionnels et environnementaux. Chacune de ces agences rédige de nombreux rapports au fil des mois.

			N’oublions pas les agences régionales de santé (ARS), qui produisent des rapports pour faire état de la performance des établissements de soins dans chaque région de France, la Haute Autorité de santé (HAS), dont les rapports sur l’amélioration des soins ont vocation à « faire autorité » mais qui, elle-même, semble vouée à se contorsionner pour éviter de provoquer des « psychoses collectives ». On peut préférer consulter directement les rapports de l’Inserm ou ceux de l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS), ou les rapports plus synthétiques de l’INVS, à moins que l’on apprécie plus ceux que l’on fait dans les vieux pots, comme ceux de l’Académie de médecine à expression secrète…

			S’y ajoutent les rapports des inspecteurs de l’Igas sur les pratiques plus ou moins mafieuses de certains acteurs sanitaires ou sociaux au détriment de la santé publique et autres dérives. Dès qu’un scandale sanitaire éclate, le ministre leur commande un rapport officiel dont le délai lui permet de dire qu’il agira en conséquence sitôt les résultats de l’enquête rendus publics, soit généralement six mois plus tard. Entre-temps, la justice aura elle-même ordonné d’éventuelles investigations à la suite de plaintes. Le scandale du Mediator® a ainsi été à l’origine d’une démarche judiciaire, d’une saisine ministérielle de l’Igas débouchant, plusieurs mois plus tard, sur la publication d’un rapport.

			États des lieux et recommandations s’accumulent à tel point qu’une question surgit : y a-t-il eu, un jour, un rapport sur cette vertigineuse production de rapports, officiellement tous conservés, dont l’agrégation pourrait former une véritable chaîne de montagnes ? Il appartient maintenant aux géologues de l’examiner de près.

			Les bombes que les dirigeants disent ignorer

			Le destin des rapports dépend d’abord de leur contenu. S’il correspond aux attentes du ministre, son service de presse ne se prive pas de le relayer auprès des médias les plus influents. Quelques extraits – qui semblent parfois écrits pour l’occasion – sont alors mis en exergue, justifiant les effets d’annonce ou les engagements du ministère. Les connaisseurs les appellent les « rapports alibis ». Leur vertu ne garantit pas toujours qu’ils inspirent de réelles mesures.

			Les rapports qui dérangent le ministre, par exemple en dressant un bilan négatif de ses actions et en proposant d’appliquer des mesures moins valorisantes, sont plus vite jetés au rebut. A fortiori, si le contenu est explosif, le document peut faire l’objet de caviardages supprimant ses passages gênants, ou d’une réécriture.

			Quand le rapport ou le dossier n’a pas été officiellement demandé par le ministre, une méthode peut consister à prétendre qu’il n’a jamais atterri sur son bureau. Les exemples abondent. Ce fut le cas sur le sang contaminé, sur le mercure dans les plombages dentaires, sur l’amiante… L’avantage du procédé est d’éviter d’éventuelles mises en cause politiques et judiciaires. Notons que l’absence de traçabilité visible du chemin emprunté par ces rapports permet de ne jamais retrouver le dernier haut fonctionnaire ou conseiller à avoir été chargé de le lire et d’en rendre compte au ministre. C’est d’ailleurs pour mettre fin à cette situation que la sénatrice Marie-Christine Blandin a inclus dans sa loi de 2013 sur la protection des lanceurs d’alerte l’obligation de noter le nom des responsables qui ont traité le dossier, ainsi que son destin et les raisons qui ont justifié son traitement ou son classement43. En 2016, on attend toujours l’application de la mesure en question.
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			Chapitre 2

			Inondations

			Des rapports comme s’il en pleuvait

		

	
		
			Il ne se passe pas six mois sans qu’une grande inondation survienne en France, causant des dégâts considérables, très coûteux, et occasionnant souvent des noyades tragiques. Et le réchauffement climatique va continuer d’aggraver la situation en provoquant une hausse perpétuelle des précipitations moyennes et extrêmes, comme le soulignent d’innombrables rapports, dont ceux du Giec (Groupe d’experts intergouvernemental sur le climat), régulièrement mis à jour.

			Le printemps 2016 en aura apporté une nouvelle illustration avec son lot d’inondations impressionnantes, en Île-de-France et dans plusieurs départements de province : Cher, Indre-et-Loire, Loiret, Seine-Maritime, Seine-et-Marne… Leur impact est lourd car elles paralysent rapidement l’activité économique de villes entières, voire nécessitent l’évacuation complète de certains quartiers. Des entreprises mettent leurs salariés au chômage technique et certaines cessent définitivement leur activité ou ne la redémarrent qu’au ralenti, contraintes de licencier une partie de leur personnel. Le coût économique et humain des déplacements de population, des départs définitifs, de la valeur des biens immobiliers, du remboursement des dégâts, des travaux d’assainissement et de rénovation s’évalue en milliards d’euros. Comme les rapports ne manquent pas de le dire et de le répéter…

			Vous avez dit « zone inondable » ?

			À Paris, la montée des eaux de la Seine a submergé les quais et certaines rues proches. La crue du fleuve, mesurée d’heure en heure, a été l’occasion de quelques sueurs froides du côté de l’Hôtel de Ville, d’ailleurs situé à quelques pas du fleuve. Les services de secours étaient certes « fin prêts à intervenir en cas de nécessité », selon la voix officielle, mais les limites du dispositif actuel d’endiguement et de délestage du flux sont clairement réapparues.

			Quelques orages de plus sur le Bassin parisien auraient suffi pour que la capitale et sa banlieue traversent des heures très noires. Avec des drames plus graves encore que ceux de janvier 1910, quand on se déplaçait en barque entre l’Opéra et la Sorbonne. On avait alors dénombré 200 000 habitants sinistrés. Un record. Mais aujourd’hui Paris compte 2,3 millions d’habitants et ce ne sont plus seulement des caves qui seront submergées, comme le répètent les rapports depuis des décennies. Car aujourd’hui, les sous-sols de la capitale et des villes de banlieue abritent la majorité des infrastructures indispensables à leurs activités : centrales électriques, informatiques, logistiques… Quantité d’entreprises, de boutiques, de cinémas et même des services hospitaliers. Une partie de la population y habite, travaille ou s’y divertit.

			Il ne s’agit pas d’un scénario pour faire frissonner les Français devant leur petit écran, bien au sec dans leur salon, mais d’un événement qui surviendra, tôt ou tard, comme le répètent… Ces rapports ne se comptent ni par dizaines ni par centaines, mais par milliers, si l’on considère ceux qui ont été rédigés à la demande des collectivités territoriales concernées en Île-de-France et en province.

			On peut penser que c’est un peu normal puisque le « risque inondation », comme disent les rapports des compagnies d’assurances, est le premier « risque naturel » en France. Il concerne une commune sur trois à des degrés divers, et pas moins de 300 grandes agglomérations44. Au fil des ans, leur nombre grandit d’ailleurs avec l’extension de l’urbanisation45 et d’autres facteurs, dont l’élévation progressive du niveau de la mer. Autant de phénomènes qui devraient contribuer à réduire d’un tiers la surface émergée de l’Hexagone au cours du xxie siècle, si rien n’est fait pour enrayer ce processus et aménager sérieusement le littoral français, les estuaires et les rives de nos réseaux fluviaux. Des rapports cartographiés des ministères de l’Intérieur et de l’Environnement, soustraits au débat national et au grand public pendant des décennies, en détaillent la progression depuis les années 197046. On se demande ce que la France attend, surtout en voyant l’importance des travaux qu’entreprennent nos voisins des Pays-Bas, sur les côtes et à l’intérieur de leurs terres.

			Aussi loin qu’on remonte dans le passé, on trouve des rapports et des notes administratives signalant les zones inondables en cas de fortes intempéries. Ces documents dessinent une géographie française des drames répétés et des dégâts prévisibles. Ils sont riches de leçons, mais ils dorment dans les archives des collectivités territoriales et de l’État. Certains signalements remontent même au Moyen Âge. Ils complètent la mémoire locale des catastrophes que les autochtones se transmettaient depuis des générations. En fait, personne ne prend la peine de les consulter sauf de rares spécialistes. Et quelques curieux, après les drames.

			Mieux, depuis cinquante ans, la production des rapports et avis sur les inondations est devenue une véritable industrie. À elle seule, l’Assemblée nationale a publié plus d’une centaine de rapports abordant le problème, au cours des quinze dernières années47. Ainsi que des centaines de comptes rendus de commissions sur le sujet, des questions parlementaires au gouvernement et les réponses des ministres concernés.

			Ajoutons-y ceux du Sénat, facilement consultables sur son site internet, les rapports ministériels remis par les commissions d’expertise et les services dédiés, les rapports préfectoraux, ceux des bureaux d’études et des organismes intervenant dans l’aménagement du territoire et sa sécurité, de la Cour des comptes et de ses cours régionales, des collectivités locales… N’oublions pas les rapports émis par l’UE et divers organismes internationaux qui s’intéressent aux risques d’inondation en France.

			Les mêmes constatations générales y reviennent, qu’on peut finalement faire tenir en quelques phrases : on a laissé et on laisse encore se développer des agglomérats urbains dans les zones inondables, de nombreux élus locaux sont en conflit d’intérêts entre leur mission de service public et leurs liens avec les acteurs de l’immobilier. De plus, ils accordent trop facilement des permis de construire qui se jouent de la législation, les agents de la DDE se montrent trop souples, leurs recommandations sont souvent peu suivies… Pour couronner le tout, les rapporteurs constatent l’absence fréquente d’aménagements sérieux pour sécuriser ces endroits par des travaux d’endiguement et de drainage des eaux à la hauteur des risques.

			Nos rapports sont devenus si abondants que plus un fleuve ni une rivière ne leur ont échappé. Y compris les simples rus que de violents orages peuvent transformer en torrents dévastateurs. De charmants ruisseaux qui, faute d’avoir été aménagés et entretenus, forment un jour une dangereuse marée de boue et de troncs, parfois meurtrière.

			« Souvenons-nous… »

			Ces cours d’eau ont causé des dégâts assez redoutables pour qu’on craigne d’autres tragédies. Comme l’Ouvèze, l’adorable rivière provençale traversant Vaison-la-Romaine et d’autres communes pittoresques. Sa monstrueuse métamorphose, un après-midi de septembre 1992, hante définitivement les lieux et les mémoires. La plaque commémorative de la ville qui invite les visiteurs à se souvenir de la furie de l’Ouvèze semble d’ailleurs sous-estimer l’empreinte qu’elle a laissée en chacun de nous, tant le nom de Vaison-la-Romaine réveille à lui seul le souvenir de scènes d’une violence inouïe. Des scènes aussitôt diffusées au journal télévisé, prises sur le vif par des habitants au cœur de la vieille ville : un mur d’eau et de broyat de branches, haut de 17 mètres, frappant d’un coup les maisons, charriant et écrasant des caravanes avec leurs occupants contre le pont romain, sous les hurlements… Bilan : 47 personnes noyées et 34 disparues. Les communes voisines en portent aussi le deuil.

			Le juge chargé de l’enquête a instruit le dossier durant cinq ans. Il a pointé la responsabilité de la préfecture, qui avait laissé les promoteurs immobiliers construire des lotissements dans les zones inondables, notamment dans « des bassins naturels d’expansion des fleuves et rivières ». Ce qui n’a pas empêché les mêmes promoteurs de s’entêter à vouloir construire dans les zones sensibles et de continuer à bénéficier de solides appuis non seulement dans la région mais partout en France où des catastrophes obéissant aux mêmes causes étaient prévisibles.

			De façon tristement ironique, les archives municipales de Vaison-la-Romaine ont révélé que l’Ouvèze a déjà connu une crue comparable au début du xviie siècle, qui avait obligé le conseil de ville à réparer le pont romain. Les observateurs qui ont exhumé le document ont remarqué que, malgré son importance, la submersion n’avait alors fait aucun mort. Comment un tel miracle s’explique-t-il ? La raison est simple : les habitants de Vaison-la-Romaine vivaient dans la partie haute de la ville. Le bas, lui, ne comportait que des terres cultivées. Pas bêtes, les anciens !

			La Faute et les fautifs : un procès plus efficace que mille rapports

			Rien n’est plus instructif qu’un procès. Surtout quand il condamne les auteurs de pratiques que les rapports dénoncent et que le tribunal explique très clairement les motifs de ses sanctions. En cela, un jugement qui fait jurisprudence peut avoir une efficacité beaucoup plus grande que des milliers de rapports pertinents qui remplissent des kilomètres d’étagères dans des salles d’archives. Celui des élus de La Faute-sur-Mer a failli nous faire accomplir un bond de géant en confirmant d’abord le contenu des rapports mais en ayant surtout un effet pédagogique puissant sur les responsables politiques…

			En Vendée, les inondations liées à la tempête Xynthia et à une forte marée, les 27 et 28 février 2010, ont tué 35 personnes. La commune balnéaire de La Faute-sur-Mer a compté 29 morts à elle seule : des hommes, des femmes et des enfants, fraîchement installés dans un lotissement construit sur une zone située à 1 mètre… au-dessous du niveau de la mer ! Un terrain inondable dont les élus communaux savaient qu’il était submergé plusieurs fois par siècle, comme le détaillaient des documents d’archives. Une cuvette redoutable, comme le savaient aussi les anciens propriétaires, qui se gardaient bien de s’y installer et se contentaient d’y faire pâturer leurs bêtes. Les nouveaux arrivants venus des villes l’ignoraient, ils voulaient juste réaliser leur rêve : vivre près de l’océan.

			Le maire et sa première adjointe y ont autorisé, dans des conditions très douteuses, la construction de maisons et d’une digue ridiculement faible48. Celle-ci n’a pas résisté à la pression de l’eau et, en cédant, n’a eu pour effet que d’accroître la violence avec laquelle elle s’est soudain déversée. Les victimes ont été noyées chez elles en pleine nuit et emportées par le courant, l’eau atteignant plus de 3 mètres de haut par endroits. Comme le disent aujourd’hui en une formule choc les Fautais révoltés : « La digue a profité à ceux qui l’ont réalisée et elle a tué ceux qu’elle devait protéger49. »

			Plus de 120 habitants sinistrés ont porté plainte. En 2014, plusieurs élus de La Faute-sur-Mer ont été condamnés à de la prison ferme, en première instance. Le juge a particulièrement visé le maire. Reconnu coupable de faute caractérisée, ce dernier s’est décomposé en écoutant la sentence : quatre ans de détention ferme et 30 000 euros d’amende. Du jamais vu dans une telle affaire. D’habitude, en effet, les responsabilités sont diluées.

			Même si, comme nous allons le voir, le procès en appel qui s’est déroulé en 2016 a réduit la peine de prison, ce jugement inaugural est à l’origine d’un sursaut et d’une conceptualisation juridique abondante. Car il s’agit d’un réel coup de semonce que tous les élus ont entendu, même s’il n’a pas suffi à faire barrage aux décisions malsaines et à faire cesser les dérives. Sans vouloir filer la métaphore maritime, on peut dire que ce jugement approfondissant ses arguments sur 316 pages (!), dont la plupart ont été repris par la cour d’appel, est devenu un dossier phare. Il permettra d’orienter le législateur vers des golfes clairs.

			La première adjointe, présidente de la commission d’urbanisme et promoteur immobilier local – un cas de mélange des genres qui n’est pas rare –, a écopé, elle aussi, de deux ans de prison ferme en première instance. Le tribunal a eu des mots très éclairants à son endroit : « Seules les arrière-pensées purement mercantiles expliquent en effet que, dans ses décisions ou dans ses avis à la commission d’urbanisme relatifs à ses terrains, elle n’ait tenu aucun compte du risque. Ce conflit d’intérêts est le cœur de sa responsabilité50. » Elle dirigeait en effet les deux entreprises qui ont bénéficié du marché. Les rapports et les notes administratives relevant ces situations de conflit d’intérêts et d’autres similaires sont innombrables.

			Les magistrats se sont particulièrement indignés d’un fait aggravant qu’on rencontre hélas souvent : ces responsables non seulement ont autorisé des constructions dans des zones à fort risque, mais ils n’ont pas informé les habitants du danger pour cacher leur « frénésie immobilière51 ». De même, le tribunal a conclu que la fragilité de la digue ne pouvait pas être ignorée. Notons qu’il s’agit là encore d’attitudes souvent dénoncées dans les rapports.

			Le juge a relevé que l’adjointe n’a pas tenu compte de l’avis du préfet recommandant à tout le moins de sécuriser les maisons : « En écartant délibérément la prescription transmise par l’État, elle a laissé édifier des maisons dépourvues d’un niveau refuge en cas de survenance du risque de submersion, dont elle avait été pleinement informée, ceci dans l’unique objectif de ne pas compromettre son activité de lotisseur. »

			Ce qui lui a valu une condamnation à deux ans et demi de prison ferme et à une amende de 75 000 euros. Son fils, qui dirigeait le syndicat chargé de vérifier l’état des digues et de les entretenir, a été condamné de son côté à dix-huit mois de prison, dont la moitié avec sursis.

			Les familles touchées ont été sensibles à ce verdict, en espérant le voir confirmé en appel52, pour montrer aux maires peu scrupuleux qu’ils ne peuvent plus faire passer l’affairisme avant la sécurité de la population. « C’est une condamnation qui servira d’exemple un peu partout où l’on construit, où les élus prennent des décisions encore tendancieuses… » a déclaré un sinistré devant la caméra des journalistes de France 3 venues assister à l’audience.

			Ces condamnations historiques ont suscité l’intérêt des observateurs judiciaires et une vive inquiétude dans les milieux politiques, tout particulièrement chez les élus locaux. Hélas, une partie d’entre eux ont aussi la haute main sur la législation grâce à leur siège au Parlement et refusent de durcir le contrôle des élus communaux, brandissant systématiquement le spectre de la « judiciarisation de la vie municipale ».

			Ces sentences sont apparues aussi comme le signe d’un basculement aux yeux des philosophes du droit et des juristes spécialisés en criminalité politique. Marie-France Steinlé-Feuerbach, professeur en droit et en sciences criminelles, se félicitait en 2015 de la pertinence historique des arguments du tribunal et de leur précision53. Un tribunal ne prend un tel soin que lorsqu’il estime que ses attendus et ses sanctions peuvent avoir une portée considérable sur la jurisprudence et sur les pratiques des élus. Marie-France Steinlé-Feuerbach savait de quoi elle parlait puisqu’elle-même avait remis en 2002 un rapport au gouvernement, intitulé Inondations : responsabilités et force majeure54. Un rapport, un de plus, qu’on aurait aimé voir mieux pris en compte par les politiques.

			La juriste concluait au sujet de ce procès : « Le rideau de la scène judiciaire n’est pas encore tombé, mais il serait surprenant, au regard de l’intensité des fautes commises, que la cour d’appel se prononce, en droit, pour une relaxe des trois acteurs principaux de cette tragédie », qui, rappelle-t-elle en citant les attendus du tribunal, « signent l’échec, à La Faute-sur-Mer, de la démocratie locale et du service public auquel doivent se consacrer les élus », dont ceux qui ont été condamnés par le tribunal55.

			En avril 2016, le vent a tourné. Malgré le réquisitoire du parquet demandant la confirmation des peines de prison ferme à l’encontre des prévenus, le jugement en appel a considérablement réduit la condamnation du maire : deux ans de prison avec sursis. Mais de nombreux chefs d’accusation ayant motivé les peines en première instance ont été repris dans les sentences de la cour. Ils représentent une leçon que chacun devrait méditer : « homicides involontaires », « faute caractérisée qui exposait autrui à un risque physique grave prévisible par lui », « défaut d’installation des repères de crue », « défaut d’information des risques réels et sérieux d’inondation », « absence d’établissement d’un plan de secours pour la commune », « défaut d’élaboration de diagnostics de vulnérabilité des habitations situées derrière la digue », « absence d’information de la population sur les risques naturels connus dans la commune, les mesures de prévention des risques, les modalités de l’alerte, l’organisation des secours et les mesures prises par la commune pour gérer le risque »…

			Il est éloquent que cette peine, malgré son allégement et, in fine, sa légèreté apparente, reste tout de même la plus lourde jamais prononcée dans un dossier de ce genre.

			Quoi qu’il en soit, on comprend la stupeur des familles endeuillées à l’écoute du jugement d’appel, qui ne s’attendaient pas à voir un jugement justifiant d’abord une peine de quatre ans de prison ferme passer aussi facilement à un simple sursis, outre la division de la durée de la détention par deux. Personne n’a compris par ailleurs pourquoi la cour d’appel a interdit définitivement au maire, René Marratier, d’exercer une fonction publique, l’empêchant donc pour le restant de ses jours de redevenir maire ou adjoint, tout en l’autorisant à se présenter sur les listes électorales de sa commune pour siéger comme membre du conseil municipal ! Ce qu’il fera aussitôt, en tête de liste de sa formation, remportant le siège qui lui permet encore de participer aux délibérations. Les familles ont suffoqué aussi en entendant la cour relaxer purement et simplement les autres prévenus.

			Le jugement a provoqué non seulement l’indignation des Fautais sinistrés, mais aussi des étonnements chez des juristes extérieurs au procès, soulignant que cette mansuétude judiciaire « affaiblissait considérablement l’impact pédagogique de la justice pénale en matière de sécurité56 ». Certains y ont même vu de quoi inspirer à des élus malhonnêtes un sentiment d’impunité encourageant. La question de savoir si cet arrêt de la cour d’appel est de nature juridique ou politique n’a pas manqué de se poser. En tout état de cause, elle a limité le risque d’une jurisprudence qui aurait déclenché une vague de procès et de lourdes condamnations contre les maires de France qui ont mis la main dans le pot de confiture.

			Le sentiment que des enjeux politiques ont influencé le jugement d’appel s’est renforcé quand le parquet général (qui relaie traditionnellement les souhaits du gouvernement) a renoncé à se pourvoir en cassation, alors qu’il se montrait intransigeant jusque-là. Cette renonciation a rendu les relaxes définitives, tout comme la réduction de la condamnation du maire.

			Les plaignants et le nouveau conseil municipal, qui ont décidé d’aller tout de même en cassation, ne peuvent plus espérer obtenir une sanction plus dure que sur le plan civil, c’est-à-dire en termes d’indemnisation et de contribution aux dépenses engendrées par l’inondation. Car il ne faut jamais oublier en la matière le poids que pèse la multiplication de ces catastrophes sur le budget de l’État et celui des collectivités. Des milliards d’euros, des dizaines de milliards au fil des ans, voire beaucoup plus.

			Des équipages à foison sur le pont des rapports

			La Cour des comptes s’est penchée aussi sur ces inondations meurtrières de 2010 qui ont frappé le littoral atlantique et celles qui ont touché le Var57. Ses conclusions sont instructives. Notons en passant que cette enquête a tiré les leçons de l’abondant travail de retour d’expérience déjà réalisé par de nombreux organismes et qu’elle n’est pas la seule à faire le point sur les leçons à tirer de ces drames, de leurs coûts et des mesures prises ensuite… Les rapporteurs rappellent par ailleurs que leur enquête a impliqué la Cour des comptes mais aussi les trois chambres régionales des comptes des Pays de la Loire, de Poitou-Charentes et de Provence-Alpes-Côte d’Azur pour procéder à « un ensemble de contrôles destinés à en tirer les enseignements ».

			L’éventail des contrôlés est impressionnant : il a couvert « les administrations centrales et les préfectures impliquées (de Vendée, de Charente-Maritime et du Var), […] des organismes nationaux (Météo-France, la Caisse centrale de réassurance), les régions, les départements, les services départementaux d’incendie et de secours et plusieurs communes et organismes intercommunaux », où les mots « retards » et « faiblesse des moyens » reviennent en ritournelle, comme dans la plupart des rapports sur ces événements58.

			Le contenu de ce rapport n’est pas contestable en soi, notamment au regard de sa technicité et de sa précision. Mais il est permis de s’interroger sur son utilité de fait, compte tenu des effets qu’il produira ou non sur les autorités et les acteurs qui interviennent tout au long de la chaîne des décisions pour plier ces décisions au gré de leurs intérêts ou s’en arranger. Mais ne cédons pas au pessimisme, car notre propre démarche d’auteur mise sur la capacité de l’opinion publique à exercer aussi des pressions vertueuses. Tout comme les rapports de la Cour des comptes, qui ont, soulignons-le, vocation à être rendus publics et sont accessibles à tous.

			Dans leur grande lucidité, les « sages de la Rue Cambon » y révèlent que « la carte des zones submergées par la tempête Xynthia recouvre quasiment à l’identique celle des espaces soumis aux flots marins à l’embouchure de la Sèvre niortaise au iie siècle av. J.-C.59 ». À ceci près que, de nos jours, ce ne sont plus des marais qui s’y forment mais des cimetières.

			Des plans juteux

			C’est aussi le cas dans le Var, par exemple, comme à Châteaudouble, Draguignan, Figanières, Fréjus, Puget, Roquebrune… La crue de la rivière de l’Argens y a fait 26 morts en 2010. L’année suivante, malgré les noyés, on a continué de bâtir à Roquebrune et ailleurs sur des terrains que l’Argens a déjà submergés de 1 à 1,50 mètre. L’envol du prix du foncier dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et l’appât du gain rendent fou, pour ne pas dire assassin.

			Mais on retrouve le même phénomène dans toutes les régions à forte spéculation foncière. La conversion d’une terre agricole en terrain à bâtir peut permettre de multiplier par dix, vingt ou trente son prix. On voit aussi des promoteurs racheter des sols sans valeur marchande, des friches agricoles, et obtenir, comme par enchantement, leur réaffectation pour des lotissements. Leur influence sur les élus paraît sans bornes, alors qu’au même moment ces derniers refusent des permis de construire à des propriétaires de terrains constructibles ne présentant aucun risque d’inondation.

			Comme le notent les rapports sur l’évolution de la corruption, le marché de l’immobilier est l’un des plus corrupteurs. Et les agriculteurs qui rêvent de convertir leurs terres pour y faire pousser des billets de banque sont très présents dans les conseils municipaux et à la tête des mairies. On voit ainsi des plans locaux d’urbanisme (PLU) qui transgressent allègrement la législation pour la plus grande joie des revendeurs de terrains et des entrepreneurs du bâtiment.

			Les rapports reconnaissent que le bétonnage des sols qui résulte de l’urbanisation sous toutes ses formes aggrave considérablement les risques d’inondation en empêchant l’eau de pluie de pénétrer dans les sols. Cette imperméabilisation conduit ainsi les précipitations vers les cours d’eau, qui grossissent rapidement. Ils reconnaissent aussi que le réchauffement climatique amplifie les risques en augmentant l’intensité des précipitations. Tous ces éléments devraient pousser les responsables politiques à encadrer les permis de construire avec plus de cohérence, mais l’affairisme reste un virus difficile à éradiquer.

			Solutions citoyennes

			Quid de l’utilité de tous ces rapports de nos jours ? D’ailleurs, à qui sont-ils réellement destinés ? Selon les services qui les rédigent et les acteurs qu’ils concernent, ils sont remis aux communes, aux départements, aux régions, aux gouvernements successifs, aux députés européens… Dire qu’on ne les compte plus serait une pauvre litote. On pourrait en faire des digues si le papier était étanche.

			Finalement, devant les complaisances chroniques des municipalités, des citoyens attaquent de plus en plus souvent en justice les PLU qui transgressent leur droit à la sécurité, parvenant à les faire annuler ou à les remettre dans les clous… Ces procédures sont généralement très longues et peuvent prendre une décennie avant d’aboutir, voire plus. Mais ce mouvement s’élargit et, à tout le moins, apporte des solutions plus rapides que d’attendre le sursaut des élus.

			Le vice des PLU qui permet aux plaignants d’obtenir leur annulation tient en effet généralement aux spéculations foncières irrégulières. Une spéculation qui peut viser à multiplier par dix, vingt ou trente la valeur des terrains. Associée à la pression démographique et à des projets immobiliers permettant également de spéculer et d’accroître les moyens des communes, elle pousse les maires et leur équipe municipale à transformer des zones inondables (généralement des terres cultivables appartenant à des agriculteurs) en terrains à bâtir. Il faut rappeler que la législation protégeant notre ressource nationale en terres arables permet d’attaquer ces PLU devant les tribunaux60. Les vices de forme ouvrent droit aussi à des contestations.

			« Nous attirons l’attention des élus… »

			Le problème des inondations est devenu si brûlant, tout particulièrement dans le Bassin francilien, que l’OCDE elle-même a commis un rapport, en janvier 2014. Il porte sur la gestion des risques de débordement de la Seine en Île-de-France61. L’OCDE rappelle que si l’on n’entreprend pas de travaux d’aménagement à la hauteur du risque, tôt ou tard une grande crue de ce fleuve « paralyserait l’économie de l’ensemble du pays62 ». Et cette paralysie pourrait durer très longtemps après la décrue, pendant des mois, voire des années, avec des répercussions considérables pour « 5 millions de citoyens ». L’OCDE avertit qu’il peut en coûter des dizaines de milliards d’euros en ne comptant que les dommages directs. Au-delà, il faut prévoir des répercussions ayant « une ampleur significative sur le plan macroéconomique en termes d’emplois, de croissance et de finances publiques ».

			Le document souligne aussi l’impact terrible qu’une inondation pourrait avoir sur le plan humain au-delà des 400 000 travailleurs qui risquent de se retrouver sur le carreau (perte des biens, stress, sauvetages, déménagement dans des conditions d’urgence, accidents…). La probabilité que la catastrophe arrive est trop importante pour qu’on néglige de réaliser les travaux nécessaires. Cela ressemble à une ritournelle qu’on a déjà entendue quelque part…

			L’organisme international n’a pas pour habitude de lancer des alertes à la légère. Ne serait-ce que pour la simple raison que ses rapports peuvent constituer, en cas de drame, un argument de poids devant les tribunaux pour réclamer des indemnités à l’État en prouvant, grâce à ce rapport, qu’il n’a pas pris les mesures de prévention nécessaires. Un tel document peut permettre aussi de poursuivre les décideurs politiques qui n’ont pas géré sérieusement le dossier. Le fait qu’une directive européenne soit à l’origine de cet état des lieux des risques ne fait qu’officialiser la gravité du problème.

			Pour contraindre le gouvernement à y répondre, le sénateur parisien Pierre Charon (Les Républicains) est aussitôt monté au créneau par une intervention officielle, sans craindre de retourner le couteau dans la plaie : « Le rapport de l’OCDE émet certaines réserves à l’égard des pouvoirs publics français dans la gestion et la prévention d’un tel risque, pointant notamment “une dispersion des efforts”, “l’attribution imparfaite des responsabilités et des moyens”, “l’absence d’un pilotage cohérent”. L’OCDE regrette aussi “l’absence d’investissements importants pour prévenir ce risque majeur depuis une vingtaine d’années”. Le développement rapide de l’urbanisation a eu pour conséquence d’augmenter le nombre d’habitations en zones inondables. Entreprises et services publics seraient peu préparés. Des plans de continuité d’activité en cas d’inondation ont été mis en place mais ce serait encore insuffisant. L’OCDE propose des pistes d’amélioration relatives à la gouvernance pour qu’elle soit plus efficace compte tenu de la multitude des acteurs63. »

			Pierre Charon a donc demandé très légitimement à Ségolène Royal, ministre de l’Écologie et du Développement durable, quelles suites elle comptait donner à ce rapport et quelles dispositions elle allait prendre pour pallier la vulnérabilité de l’Île-de-France.

			Ségolène Royal a pris le temps de préparer sa réponse. Deux mois plus tard, elle répondait qu’elle était « tout à fait consciente de l’importance de l’exposition de la région Île-de-France aux risques d’inondation de la Seine et de ses principaux affluents, et de la nécessité pour les pouvoirs publics de mettre en œuvre une stratégie visant à la réduire ». Elle a reconnu « la vulnérabilité croissante du territoire francilien à l’inondation ». La ministre n’a pas manqué de souligner que la situation appelait « une réponse ambitieuse et innovante » et que des concertations étaient en cours pour mettre en place des plans de prévention, tout en rappelant la compétence des communes en ce domaine. Compétence voulant dire aussi responsabilité.

			Elle a omis de signaler que les rapports alarmants sur le sujet s’entassaient déjà dans les placards du ministère avant que l’OCDE y ajoute le sien. Elle n’a pas non plus confessé que le manque de volonté politique pour parer au problème et en finir avec la gourmandise sans fin des spéculateurs immobiliers dans les zones inondables la condamnait à l’impuissance.

			Ségolène Royal n’a pas imité Haroun Tazieff, qui, il y a déjà trente ans, dans les années 1980, a franchement claqué la porte de son secrétariat d’État aux Risques naturels en dénonçant le « je-m’en-foutisme » et l’irresponsabilité du gouvernement face aux risques d’inondation, comme d’ailleurs face aux risques d’avalanches, de séismes et de glissements de terrain. Certes, Haroun Tazieff était un volcan humain, mais on peut comprendre son énervement face au déni quand il annonçait que le réchauffement climatique allait aggraver les intempéries et les différents facteurs d’inondation.

			La tête nous tourne. Il y a un moment que nous errons dans les eaux glacées du calcul cynique sans apercevoir d’horizon politique, hormis celui que se donneront les citoyens eux-mêmes. Avant que l’hypothermie nous gagne, nageons vite vers cet îlot tout proche où des mandataires judiciaires à la retraite s’amusent en sirotant des cocktails, profitant de leurs avoirs dans les paradis fiscaux avec des blondes platine éternellement souriantes et qui se déhanchent comme des vahinés… Évidemment, ils ne nous attendaient pas.
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			Chapitre 3

			Protéger pour mieux voler

			Abus tutélaires sur les « personnes vulnérables »

		

	
		
			Est-il besoin de dire qu’il ne fait pas bon être placé sous tutelle ? On s’en doute, car cela signifie officiellement qu’on ne jouit plus des facultés nécessaires pour conserver le droit de gérer soi-même ses ressources, ses dépenses et son patrimoine. Ni même de choisir librement son lieu de vie ou de se marier. Chacun d’entre nous peut se retrouver dans cette situation sur la décision d’un médecin et d’un juge, à la demande d’un tiers, par exemple d’un travailleur social ou d’un directeur d’établissement de santé, d’un parent ou d’un beau-parent (belle-mère, beau-père, beau-frère…), voire de « toute personne entretenant des liens étroits et stables avec l’intéressé64 », etc. C’est aussi simple que cela dans la grande majorité des cas.

			Ce ne sont pas toujours les parents qui se voient confier la tutelle. En fait, elle est attribuée à un grand nombre de gens qui en font profession ou qui complètent leurs revenus en endossant cette responsabilité. Une activité qui peut se révéler d’autant plus lucrative qu’elle est très peu contrôlée…

			Le système des tutelles et des curatelles65 vise à protéger les biens de ceux qui, fragilisés par une lucidité vacillante, deviennent des proies idéales pour toutes sortes de rapaces. Soit environ 1 million d’entre nous placés sous l’autorité des tuteurs mandatés par les juges, ou sous celle des maisons de retraite et des cliniques, qui peuvent aussi exercer un tutorat. Une clientèle captive qui fait vivre aussi les organisations qui regroupent les professionnels du secteur et, de façon plus périphérique mais non négligeable, les notaires.

			Contrairement à une croyance répandue, ce vaste marché de personnes protégées ne se compose pas seulement de gens aux ressources modestes. La classe moyenne y est bien représentée, ainsi que les personnes payant l’impôt sur la fortune (ISF). Les « majeurs vulnérables » se rencontrent en effet dans toutes les classes sociales, la richesse ne protégeant pas contre les troubles psychiques ou la déficience mentale.

			Le nombre des placements sous tutelle est en progression rapide, notamment du fait de l’explosion des maladies neurodégénératives de type Parkinson ou Alzheimer. Pour ne considérer que cette dernière pathologie, dont le nombre de victimes double tous les vingt ans, on compte environ 250 000 nouveaux malades par an en France, dont plusieurs dizaines de milliers de cas touchant chaque année des personnes de plus en plus jeunes (de 13 ans à 65 ans66). S’y ajoute bien sûr l’augmentation des cas de sénilité liée au vieillissement de la population.

			Il est nécessaire de ne pas laisser ces malades à la merci du premier prédateur venu. Rendons hommage aux tuteurs qui s’impliquent avec dévouement dans une activité qui les confronte à des situations éprouvantes, comme ne manquent jamais de le faire savoir leurs organisations professionnelles quand on les interroge sur leur déontologie.

			Soit. Mais ce dispositif censé être vertueux reste fondé sur l’autorégulation des tuteurs et l’absence de contrôle de leurs opérations. Ce qui favorise le développement d’escroqueries en tous genres et la dégradation du service pour lequel ils sont rémunérés.

			« Mon tuteur, je ne le vois jamais ou presque, il passe en coup de vent tous les 36 du mois, juste pour me faire signer des papiers auxquels je ne comprends rien », nous explique Christiane Martin, âgée de 88 ans, vivant près de Poitiers. « Parfois, il me donne un coup de téléphone pour me demander si tout va bien ou pour me faire la morale si je lui demande l’autorisation de m’acheter une chose qui sort de l’ordinaire. Pourtant, je ne dépense rien, je mange toujours la même chose et je ne sors que pour prendre le café chez ma voisine. Sinon, je passe la journée devant la télé67. »

			Nous avons voulu interroger le tuteur, notamment sur le fait qu’il refuse à Christiane l’achat d’une machine à laver (l’actuelle n’est plus réparable), mais il est aux abonnés absents. « Une fois, on m’a même coupé l’eau parce qu’il n’avait pas payé les trois dernières factures, vous vous rendez compte ? Ma voisine m’a dit que ce n’est pas normal. Je ne peux même pas vérifier ce qu’il fait de mon argent, il ne me donne pas mes relevés de banque. Si ça se trouve, il le fait travailler pour lui, allez savoir… Avant, je faisais des économies que je plaçais sur un compte, j’avais 30 000 euros dessus, mais il l’a fait fermer et je ne comprends pas où tout ça est parti. »

			Des bombes nichées dans un rapport poussiéreux

			L’administration et la justice ont coutume de ranger ce type de pratiques sous la rubrique des « abus tutélaires ». Abus ? Le mot est faible et ne doit pas nous tromper, car il s’agit bien souvent de détournements d’avoirs bancaires, d’utilisations frauduleuses de cartes bleues et de chéquiers, de véritables pillages de comptes… On assiste même à des envols de patrimoines immobiliers qui migrent vers des sociétés appartenant aux tuteurs ou avec lesquelles ils ont des liens d’intérêt (parts financières, contrats rémunérés, liens familiaux…). Des sociétés parfois basées dans les paradis fiscaux, au grand dam des protégés dépouillés et de leurs héritiers.

			Nous allons voir que ce système de tutorat est devenu le repaire de nombreux aigrefins qui commettent leurs méfaits en bande organisée. Un mal endémique que des rapports dénoncent depuis des décennies, voire depuis la mise sur pied des premières structures, en 1942, par le gouvernement de Vichy – associations d’aide à la famille qui ont reçu un pouvoir de mandataires judiciaires pouvant décider du sort de gens que les juges leur confient, sans autre forme de procès. Pour parler sans détour, il s’agit d’un système équivalent à celui des tribunaux d’exception, comme le régime de Vichy en a eu le secret (création de l’ordre des médecins, par exemple), sauf que le système des tutelles va jusqu’à confier au tuteur le pouvoir judiciaire d’un tribunal68.

			L’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981 a suscité des espoirs de réforme dans ce domaine. Mais il a fallu attendre la nomination du gouvernement de Lionel Jospin (PS), seize ans plus tard, en 1997, pour voir des ministres lancer des enquêtes sur le sujet. Trois ministères ont saisi cette année-là leurs inspections générales respectives pour faire le point et rédiger un rapport commun69.

			Les auteurs, un groupe d’inspecteurs des finances, de l’Igas et des services judiciaires, ont mis en cause la légitimité médicale des tutelles et dénoncé « l’affaiblissement du critère légal d’altération des facultés personnelles ». Ils regrettaient en particulier que l’altération des facultés mentales des gens placés sous ce régime soit « souvent peu détaillée par le médecin ». Ils soulignaient une dérive supplémentaire : « Le principe de priorité familiale est de plus en plus souvent battu en brèche… » En effet, la délégation de tutelle qui incombait autrefois aux proches parents glissait globalement vers des personnes étrangères à la famille. Une évolution qu’on peut trouver étonnante, à moins de considérer que le cercle familial représente un risque supérieur d’abus dans la gestion du compte. Ce qui mériterait d’être démontré, car les liens affectifs et la pluralité des parents susceptibles de réagir à des malhonnêtetés constituent plutôt un système de contrôle, même s’il reste imparfait. De plus, quand la personne sous tutelle possède un patrimoine, il est normal que ses proches se soucient de ne pas le voir migrer vers des destinations inconnues, comme cela arrive quand le gestionnaire extérieur cède à la tentation de le détourner…

			Or, c’est précisément ce qui arrive trop souvent du fait de la rareté des contrôles. Cette dérive est d’autant plus surprenante que le législateur à l’origine du système, à travers la loi de 1968, a clairement voulu confier à la famille un rôle prioritaire dans la nomination des tutelles et faire de la désignation d’un tiers l’exception. Or, déplore le rapport, ce principe est largement relégué, alors même que « l’ensemble des juges rencontrés affirme pourtant leur volonté de mettre en œuvre autant que possible la priorité familiale70 ».

			Les inspecteurs ont constaté que « dans plusieurs tribunaux, les tutelles confiées à des tiers supplantent les tutelles familiales et que dans l’ensemble des tribunaux elles sont en nette augmentation depuis quelques années ». Il y a là manifestement une inflation perverse du système. Le constat nous fait regretter les fameux conseils de famille que nos aînés réunissaient régulièrement (conseils de famille que les romanciers ont tant brocardés !). On mesure mieux la chance de ceux qui conservent cette tradition.

			L’un des arguments évoqués par les juges des tutelles pour choisir des tiers et exclure la famille n’est qu’une argutie aux yeux des rapporteurs : « La famille pourrait ne pas savoir gérer. » Les rapporteurs notent que cette « incapacité » n’est qu’une présupposition générale, un principe systématiquement favorable aux tiers, donc contraire à la loi.

			Ils enfonçaient le clou en soulignant des « phénomènes préoccupants » après avoir examiné un échantillon de 200 dossiers : « dans un cas sur deux environ » la préférence accordée à un tiers plutôt qu’à la famille ou à l’État « n’est pas motivée », alors que l’importance même du patrimoine justifierait le contraire71. Ils rappelaient que le juge, dans les cas où il refuse à la famille d’exercer la tutelle, devrait la confier à l’État, conformément à ce que prévoit le Code civil quand le patrimoine est important.

			Autre observation des enquêteurs : « Dans un cas sur quatre, la nécessité du placement sous une mesure de protection n’est pas apparue évidente au vu des éléments du dossier. » Cette proportion montrait qu’un quart de la population à qui l’on interdit un jour de gérer sa propre fortune subissait cette mesure pour des raisons suspectes.

			Ces chiffres parlaient d’eux-mêmes. Ils révélaient que le système de protection des « majeurs vulnérables » devenait un ogre. Un ogre à l’appétit très sélectif puisque « la gérance de tutelle [par un tiers] est au contraire le plus souvent utilisée lorsque le patrimoine de l’incapable est important ». Où était donc passé le juge soucieux d’apporter un soutien à la personne fragile à travers un gérant de tutelle qui, en prenant soin de ses biens, compenserait l’érosion du lien social tant décriée ? Le rapport ironisait froidement à ce propos : « À l’inverse, la tutelle d’État est plus facilement prononcée pour des “cas sociaux” dont les patrimoines sont quasi inexistants72. »

			L’argument des juges évoquant l’incompétence des familles apparaît encore moins recevable quand on songe aux rapporteurs qui, au fil des enquêtes, s’accorderont à déplorer celle des professionnels et leur manque de scrupules. Dans ce contexte, la faiblesse des contrôles est apparue comme un blanc-seing ne pouvant que renforcer les vices du système. Autrement dit, toutes les conditions étaient réunies pour que les délégués de tutelle, acteurs de justice sociale, s’adonnent au brigandage ou, au mieux, bâclent leur travail.

			La réforme au placard

			En 1999, un groupe interministériel a planché sur un projet de réforme s’inspirant de ce rapport, avec des recommandations rappelant que la liberté et le respect des volontés de la personne protégée devaient être replacés au centre du dispositif. Le rapport préconisait de moduler le niveau de tutelle de la personne en individualisant la mesure en fonction de son degré d’incapacité. Une véritable révolution ! Les rapporteurs réaffirmaient l’importance du « principe de primauté familiale », laissant aux parents la possibilité de jouer un rôle déterminant face à l’éventuelle tutelle. Ils exigeaient aussi un contrôle réel des comptes annuels de gestion et insistaient sur la nécessité d’une formation des tuteurs.

			Tout semblait donc prêt pour changer de fond en comble la vieille loi de 1968 qui « encadrait » le tutorat… Mais, en 2002, le gouvernement Jospin démissionnait à la suite de l’élection présidentielle, cédant la place à celui de Jean-Pierre Raffarin (UMP), nommé par Jacques Chirac. Élisabeth Guigou libérait son fauteuil de ministre de la Justice au profit de son successeur, Dominique Perben, et repartait avec son projet législatif sous le bras.

			Les multiples alertes dont les autorités politiques continueront d’être saisies ne suffiront pas à les décider à prendre le taureau par les cornes. Nous devrions plutôt dire « à prendre la pieuvre par les tentacules », tant il est vrai qu’il s’agit d’une bête qui a tissé un réseau particulièrement puissant et sournois dans tous les départements, impliquant d’innombrables collectivités locales et structures associatives ou privées où se concentrent les acteurs de la protection des personnes.

			Des réseaux de type mafieux

			Le juge Éric de Montgolfier, dès sa nomination par Élisabeth Guigou en 1999 comme procureur de la République à Nice, a découvert un vaste réseau d’arrangements développé autour des tutelles. Un système de cadeaux mutuels des plus malsains entre magistrats et tuteurs. Refusant tout ce qui ressemblait à des tentatives de corruption visant à lui faire accepter le système, il a examiné la liste des tuteurs de sa juridiction et le détail de leurs mandats…

			Il a découvert que dans la région couverte par la cour d’appel d’Aix-en-Provence, dont relève le tribunal de grande instance de Nice, la fonction de gérant de tutelle était particulièrement attrayante. Elle donnait lieu à des revenus annuels pouvant aller de 75 000 à plus de 100 000 euros. Il était clair que « la fonction permettait de s’enrichir73 », qui plus est dans cette région où de nombreuses personnes âgées disposent de patrimoines importants. « La fonction était si lucrative que quelques-uns de ces gérants avaient constitué des structures, de véritables entreprises74 »…

			Le procureur a constaté aussi que « les abus de vulnérabilité étaient légion », notamment ceux consistant à « faire souscrire les personnes vulnérables à des opérations qui leur sont préjudiciables ». Il a ainsi rayé de la liste le quart de ceux qui y étaient inscrits, dont un adjoint au maire curieusement chargé d’un unique dossier : « Il ne broncha pas, ce qui ne fut pas le cas d’un avocat qui ne manquait pourtant pas d’occupations. Il vint protester et je lui indiquai qu’il valait mieux qu’il se consacre au reste75. »

			D’autres situations retinrent l’attention d’Éric de Montgolfier. Comme « celle d’un gérant de tutelle qui avait pour conjoint un fonctionnaire de tribunal d’instance auquel les magistrats de cette juridiction avaient confié le soin de contrôler les comptes des gérants de tutelle. Cela finit mal car je dus ouvrir une enquête pour des détournements qu’il semblait avoir commis au détriment de nombre de personnes dont la tutelle lui avait été confiée. Cela se termina par une condamnation, plutôt modeste, prononcée par le tribunal correctionnel puis confirmée par la cour d’appel. En même temps, mais sans succès, je signalai les risques que paraissait engendrer le système de rémunération adopté au sein de la cour. Les excès constatés me préoccupaient d’autant plus que les émoluments accordés aux gérants de tutelles étaient prélevés sur les biens de ceux dont la justice assure la protection76 ».

			Petites combines et grosses dérives des tutelles : un sport national

			L’énorme scandale des détournements financiers commis sur les ressources des personnes protégées ne se limite pas à la Côte d’Azur. Ce délit est devenu un sport national, quoiqu’il se pratique avec discrétion et, il faut bien le dire, dans une indifférence générale qui n’aide pas à faire pression sur les décideurs politiques.

			Avec le temps et ses lenteurs affligeantes, toutefois, la justice fait doucement écho à Éric de Montgolfier et aux rapports oubliés sur la réalité des malversations. Des chargés de tutelle et parfois des associations entières sont pris la main dans le sac, comme le montrent des procès. Qu’on en juge un peu…

			En 2013, une tutrice de 45 ans de l’antenne d’Orléans de l’Union départementale des associations familiales (Udaf) du Loiret, était jugée pour avoir pioché allègrement dans les comptes de ses protégés, placés en maison de retraite. Elle a été dénoncée par un secrétaire. Son procès a fait apparaître que le montant de ses vols s’élevait à 346 000 euros. Elle utilisait les chéquiers et les cartes bancaires de ses protégés à son profit. Le tout accommodé de quelques accaparements, comme la voiture de l’un d’eux, qu’elle a offerte à son compagnon puis vendue. Pour sa défense, elle a déclaré au juge qu’elle était entrée dans une sorte d’addiction à l’argent, dans un engrenage : « J’achetais sans réfléchir, de manière compulsive. »

			Elle faisait figure d’employée modèle au sein de l’Udaf, avec son master en administration des entreprises et son dévouement apparent. Le tribunal correctionnel d’Orléans l’a condamnée à quatre ans de prison, dont deux fermes, avec interdiction d’exercer à l’avenir cette activité.

			En février 2016, le tribunal de Montargis a jugé un ancien salarié de la même Udaf (Loiret) et l’a condamné pour escroquerie à trois ans de prison ferme. Il s’occupait des tutelles de 19 personnes, dont il gérait le compte et auxquelles il a extorqué 110 000 euros en deux ans. Les policiers lui ont mis la main au collet à l’aéroport de Roissy, juste au moment où il allait s’envoler pour les États-Unis.

			On se demande bien sûr comment ces vols ont pu se perpétuer pendant tant d’années alors que la loi impose un contrôle. Les représentants de cette profession ne veulent y voir que des « cas isolés », mais on pourrait allonger la liste et en dresser une topographie nationale, tout en remontant sur des décennies.

			Il sied de répéter, chaque fois qu’un scandale éclabousse une corporation en mettant en exergue des techniques de malversations, que « l’immense majorité des professionnels est honnête ». Mais il apparaît dans un certain nombre de dossiers que les lanceurs d’alerte au sein des établissements sont rares. À la crainte du licenciement ou d’autres représailles de l’employeur s’ajoutent ordinairement l’esprit de soumission, le carriérisme, les plaisirs de l’entre-soi et toutes sortes de petites lâchetés et de convoitises qui permettent aux abus de proliférer et d’être pérennes.

			Évoquons le procès qui, en septembre 2015, a vu le tribunal de grande instance (TGI) de Pau se dresser contre ce système de compromission et d’omerta, tout en regrettant de ne pouvoir mieux rendre justice à des personnes protégées, victimes de détournements, qui demandaient que l’État et l’Udaf 64 (Pyrénées-Atlantiques) soient reconnus fautifs. Le TGI a condamné le ministère public pour n’avoir pas lancé un appel à victimes qui aurait permis à l’ensemble des majeurs protégés de cette Udaf de se constituer partie civile. Soit 3 000 protégés ! La conséquence en a été non seulement que ces derniers n’ont pu être reconnus dans leurs droits, mais aussi qu’« ils n’ont pas été entendus dans le cadre de l’enquête pénale77 ». « Personne n’a donc pu écouter tout ce qu’ils avaient à raconter alors que c’était du plus grand intérêt pour tous les Français », s’insurge leur avocate, Me Marie-Pierre Massou-dit-Labaquère78.

			Ce qui a permis à l’institution judiciaire d’éviter que les victimes n’exposent les mille escroqueries quotidiennes dont elles ont fait les frais. De plus, les années de retard entre la découverte des malversations, en 2008, et le procès ont débouché sur une relaxe. Le tribunal a relevé notamment que « la période de dix mois s’étalant entre le signalement des faits au ministère public et l’envoi de la procédure en enquête, pendant laquelle aucun acte n’est intervenu », a conduit à la prescription des faits pour lesquels les cadres de l’Udaf ont été poursuivis79. Le jugement a souligné que cette série de faits traduisait « l’inaptitude du service public de la justice à remplir sa mission ». On comprend pourquoi ces gestionnaires avaient le sourire aux lèvres en quittant l’audience.

			Autrement dit, la justice a été littéralement dépossédée, par sa propre tutelle politico-administrative, de la possibilité de condamner les responsables de l’Udaf 64, malgré des fautes caractérisées telles que le placement de l’argent de ses protégés dans des investissements à risque, à leur insu et sans les faire bénéficier des profits réalisés. L’expert du Trésor public qui a signé le premier audit a conclu que « l’Udaf a organisé pendant de nombreuses années le détournement à son profit de fonds » en faisant transiter l’argent sur un « compte pivot ». Il reste étonnant que les comptes de l’Udaf aient été certifiés jusqu’en 2003 puisque ce type de placement est interdit depuis 1998.

			Les protégés n’ont jamais touché un centime des retours sur investissement réalisés par la direction de l’Udaf 64, mais ce sont eux qui, en revanche, ont été les principaux lésés de la gestion frauduleuse et aventureuse de cette Udaf qui a fait disparaître leurs économies pour laisser apparaître à la place… un trou de 8 millions d’euros ! Pécadille qui a conduit à la liquidation judiciaire de l’Udaf 64 et à un préjudice pour les victimes estimé à 10 millions d’euros.

			Il est également instructif de noter que cette Udaf a réussi à se faire payer indûment 2 millions d’euros par un procédé illégal de double facturation, faisant payer l’État pour des dossiers financés par d’autres sources. La fausse bonne santé de l’Udaf entretenue par ces tours de passe-passe a longtemps permis à ses membres de se payer grassement, 80 % de son budget étant consacrés à leurs rémunérations. Des revenus « justifiés » par des titres de cadres de direction à un personnel qui n’en avait pas réellement la fonction ni la compétence.

			Qu’attendent donc nos élus pour imposer un réel contrôle des tuteurs et des structures qui les encadrent ? Pointe émergée d’un iceberg national, les signalements, les procès et les rapports témoignent d’une pratique qui a pris des proportions sidérantes. En témoigne aussi un cadre d’un organisme de tutelle qui nous alerte régulièrement à ce sujet depuis le début des années 2000 : « Nous avons un vrai problème avec ça, ce sont bien plus que de simples dérapages ou de délits liés à des problèmes d’argent passagers. Le système est gangrené. Mais nos moyens de contrôle sont dérisoires, nous manquons de temps et de personnel. Et la formation déontologique des tuteurs est misérable. Je ne parle même pas des principes de sélection de nos mandataires… La loi de 2007 qui devait imposer plus de transparence et remédier aux abus a été présentée comme une révolution mais elle n’est pas réellement appliquée80. »

			Un rapport très… attendu

			La Cour des comptes a pour vocation de rendre publics ses rapports d’enquête, afin que tous les citoyens puissent les consulter. C’est l’un des piliers de notre démocratie, qui permet de contrôler l’usage de l’argent des contribuables par les entreprises et les structures qui en bénéficient. Néanmoins, certains de ces rapports restent tenus au secret. L’explosivité des informations qu’ils contiennent préside généralement à ce destin. Surtout quand ces informations risqueraient, si elles étaient portées sur la place publique, d’entraîner des « désordres sociaux » importants et de mettre en cause des lobbies financiers de poids ou des réseaux politiques.

			C’est l’une des raisons pour lesquelles Philippe Séguin, premier président de la Cour des comptes entre 2004 et 2010, avait vivement souhaité, lors de la remise de son rapport annuel en 2005, que l’indépendance de l’institution soit renforcée en s’affranchissant de sa propre tutelle – celle de Bercy –, afin d’« assurer ses responsabilités avec efficacité et crédibilité81 ». L’ironie avait voulu que le rapport se penche cette année-là sur les pratiques financières de l’Union nationale des associations familiales (Unaf), la puissante organisation qui regroupe une grande partie des tuteurs de l’Hexagone82. Le rapport épinglait l’Unaf pour son « train de vie excessif » et pour toutes sortes d’opacités comptables ne permettant pas de suivre l’usage de ses fonds. Il déplorait in fine « l’absence de contrôle sur l’utilisation des ressources mises à sa disposition » et toutes sortes de « procédures non respectées ».

			Ces conclusions n’étaient pas passées inaperçues dans le milieu feutré des dirigeants de l’Unaf et de ses auxiliaires. L’enquête, dit-on, avait même poussé le législateur à toiletter un peu le système de protection des majeurs sous tutelle en votant la loi de 200783. La réforme a notamment imposé aux tuteurs de dissocier leur propre compte de celui de leurs protégés et leur a enlevé le droit de prélever 1 % du prix de la revente du patrimoine immobilier de ces derniers. On tombe des nues devant cette réaction législative qui aura au moins eu le mérite de nous instruire.

			La Cour des comptes revient généralement sur le terrain quelques années plus tard pour vérifier si la situation a évolué. Elle l’a fait en 2011, pour évaluer l’application de la loi de 2007, dont les décrets n’ont été publiés qu’en 2009. Elle en a relevé les insuffisances et les lenteurs84. Nous pensions que la cour allait revenir sur le sujet. Mais elle a tardé. En 2016, son indifférence apparente nous a paru suspecte. Quelque chose coinçait manifestement, laissant subodorer que du côté de Bercy on préférait peut-être se pincer le nez. Notre odorat s’est aiguisé…

			Comme nous l’avons dit, il arrive que des rapports de la Rue Cambon soient longtemps refoulés, voire blackboulés par leurs commanditaires85. Mais, avec de la chance, il arrive aussi qu’un ministre ou son cabinet commette l’impair de confier que sa publication est imminente, sans songer que le gouvernement comptait prolonger le refoulement. C’est justement ce que nous avons découvert en enquêtant sur les tripatouillages financiers devenus monnaie courante dans le monde des tuteurs… Les magistrats du Palais Cambon sont bel et bien revenus sur le problème pour inspecter le grand fromage national de la protection des personnes.

			Nous en avons acquis la certitude en découvrant un courrier du cabinet de Laurence Rossignol, secrétaire d’État chargée de la Famille, de l’Enfance, des Personnes âgées et de l’Autonomie, dans lequel la chef de cabinet cite, noir sur blanc, « des travaux de contrôle de certaines Udaf [Unions départementales des associations familiales, qui dépendent de l’Unaf] menés actuellement par la Cour des comptes ». « Leurs conclusions pourraient être rendues publiques dans les prochains mois », signale la lettre datée du 29 juillet 201586. Mais un an plus tard, en août 2016, le rapport était toujours bloqué.

			Ce rapport était pourtant très attendu par les observateurs soucieux de voir cesser des dérives de toutes sortes. Où est-il donc passé ? La cour a-t-elle perdu en indépendance depuis la déclaration de son ancien président ?

			Nous avons contacté le secrétariat d’État fin août 2016 pour lui demander des nouvelles de l’enquête. Pour le cabinet, il n’y a aucun souci : « Ce rapport sortira avant le mois d’octobre, peut-être même dès les prochaines semaines… Au plus tard en septembre87… » Il est vrai que les tractations autour de la version finale des rapports sont longues et délicates. On attendra donc encore un peu.

			Du côté de la Cour des comptes, on refuse tout net de nous répondre sur le sujet. Nous sommes donc condamnés à nous contenter d’indiscrétions selon lesquelles les découvertes des magistrats auraient suscité beaucoup d’émoi dans le Landerneau politique et judiciaire, où chacun connaît un gérant de tutelle. Certains témoins évoquent même la tentation d’en différer au maximum la diffusion, voire de l’oublier.

			Le fait d’avoir soulevé l’existence de ce rapport et de multiplier nos démarches va-t-il avoir un effet positif ?

			Citoyens en révolte

			Du côté des victimes, les plaintes prolifèrent. Jean-François Roussel et sa famille se battent auprès des tribunaux depuis 2002 (!) pour obtenir justice « après le passage d’un réseau de tuteurs ayant vidé plusieurs comptes bancaires et coffres de leur tante88 », qui s’est même retrouvée placée « sous interdit bancaire pour cause d’insolvabilité » alors qu’elle était assujettie à l’ISF ! Jean-François Roussel a fondé un collectif regroupant des victimes : le RPPF (Respectez les personnes protégées et leurs familles). Ce directeur retraité de la SNCF de Chambéry ne décolère pas. Il bataille depuis des années pour faire reconnaître la spoliation de sa tante, suite à la disparition de plus de 1 million d’euros de ses comptes gérés par le directeur d’une Udaf. « Ce monsieur lui laissait à peine de quoi vivre… » précise-t-il.

			Il a découvert que le dossier de l’Udaf sur sa tante fourmille de traces d’exactions bancaires et de factures farfelues. Du côté du Crédit Lyonnais, l’une des banques dépositaire des comptes et des coffres de sa tante sous curatelle, une responsable a témoigné auprès de la police avoir vu « deux femmes de l’Udaf qui venaient et allaient dans la salle de coffres », alors qu’elles n’auraient jamais dû pouvoir accéder aux coffres de leur « protégée » en l’absence d’une personne dûment assermentée et sans une autorisation formelle du juge.

			Et il ne cesse de chercher des politiques ou des juges capables de se dresser publiquement contre la profusion d’exactions sévissant dans le secteur.

			L’homme a découvert que son dossier était loin d’être une exception et que les potentialités de révolte citoyenne sont énormes. Le moins qu’on puisse dire est que Jean-François Roussel, le fondateur du RPPF, n’est pas un cas isolé parmi ceux qui luttent contre les « abus tutélaires » et des complaisances qui les rendent possibles.

			La multiplication des collectifs contre ces délits illustre l’ampleur que le phénomène a prise depuis deux décennies. Au-delà du RPPF, citons le CCAT (Collectif contre les abus tutélaires), SOS-Victimes des tutelles, Agevillage, Alter-Mater Lutter contre les abus des tutelles et curatelles. « Non aux tutelles abusives »… Les échanges d’information sur le Web depuis les sites associatifs permettent de donner aux témoignages des victimes qui les rejoignent plus de visibilité et de les actualiser rapidement. Leur niveau d’expertise juridique s’étoffe de façon inédite, comme leur capacité à se mobiliser auprès du législateur.

			L’explosivité de cette situation semble avoir atteint son niveau maximal, surtout si l’on songe aux possibilités de saisir désormais la justice sous la forme de class actions, ces actions regroupant les plaignants qui pourraient permettre à l’avenir de faire avancer plus sûrement la jurisprudence.

			Rappelons également que la décision de mise sous tutelle est souvent prononcée en cas de sénilité ou de délabrement mental. La proportion de personnes âgées, qui représentent une grande partie des « majeurs vulnérables » placés sous tutelle, va continuer de grandir considérablement dans notre société au cours des années qui viennent.

			La décision des juges des tutelles peut se fonder aussi sur une dépendance alcoolique ou diverses toxicomanies (médicaments et autres substances psychotropes), un isolement à la suite d’un divorce ou de la perte d’un emploi… Cette population tend aussi à s’accroître depuis quelques décennies.

			Maltraitance financière versus maltraitance générale des « vulnérables »

			Le manque de sérieux qui règne chez une partie des tuteurs se retrouve de façon symptomatique dans leur indifférence pour les affaires de maltraitance de leurs protégés placés en maison de retraite ou en centre médicalisé. Quand un scandale éclate à ce sujet, révélant à l’opinion publique des pratiques indignes perdurant au sein de nombreux établissements, personne ne se pose la question de savoir ce que faisaient les tuteurs. En effet, ces derniers sont payés pour veiller sur les comptes bancaires de leurs protégés, mais également sur leurs conditions d’existence. Ils sont censés entretenir avec eux des échanges réguliers et s’informer de leurs problèmes…

			Comme en 2013, dans un établissement hospitalier de Gisors, dans l’Eure, où des aides-soignantes maltraitaient des personnes âgées sous tutelle. L’alerte n’a pas été lancée par un tuteur, mais par un proche d’une employée, documents et photos consternantes à l’appui. Un rapport rédigé par un cadre administratif de l’établissement avait déjà mis en cause les méfaits de l’équipe soignante en 2010, sans que personne n’intervienne pour les secourir.

			On pourrait citer d’innombrables autres cas dans différents établissements, relatés dans différents rapports. Certains ont même été filmés par des caméras de surveillance internes ou par des particuliers.

			Michèle Delaunay, la ministre déléguée aux Personnes âgées, s’était voulue rassurante en affirmant aussitôt qu’il ne s’agissait que d’un « cas isolé », pour finir par déclarer : « Nous savons que 600 000 cas de maltraitance de personnes âgées ont déjà été recensés en France. Mais je me méfie de ces chiffres puisqu’ils ne reflètent que les cas signalés, ou du moins ceux dont l’administration a eu connaissance89. »

			On est ainsi passé d’un « cas isolé » – notion commode et si souvent employée par les ministres qu’on se demande ce qu’ils diraient sans elle90 – à une mesure éloquente : la mise en place d’un Numéro vert (39 77) pour regrouper les nombreux signalements de maltraitance sur les personnes âgées ou handicapées. À l’été 2016, nous avons pu vérifier qu’il fonctionnait toujours à plein rendement. Signalons au passage que cette mesure élémentaire était l’une des propositions les plus récurrentes figurant dans les rapports sur le sujet. Michèle Delaunay elle-même avait écrit un de ces rapports…

			De fait, selon le Défenseur des droits – gros producteur de rapports depuis sa mise en place, en 201191 –, les personnes sous tutelle qui sont victimes de sévices au sein même des établissements ne se comptent plus. Et il ne s’agit pas d’un phénomène épisodique mais de pratiques répétées, voire « ordinaires ». On comprend mal comment cette situation peut devenir chronique, alors même que les habitants des régions concernées ont souvent connaissance des mauvais traitements. Après le scandale de Gisors, le directeur santé du Défenseur des droits, Loïc Ricour, a pris un engagement : « Dans cet établissement comme ailleurs, nous serons d’autant plus vigilants qu’avec le vieillissement de la population, le nombre de personnes vulnérables va progresser. Aujourd’hui déjà, la maltraitance sur ces patients fragiles représente 25 % de nos saisines. »

			Le manque de contrôle des tuteurs a aussi une incidence grave sur des personnes vivant en logement de ville. La gestion douteuse du compte de leurs protégés et l’absence de suivi de leur état se soldent même parfois par des décès. Comme à Grenoble, en 2012, où un jeune homme a tué à coups de poing une personne âgée, en pleine rue. Alors que la presse locale et le commissaire de police en parlaient comme d’un simple délinquant illustrant « la montée de la criminalité », nous avons pu enquêter sur son dossier et découvrir qu’il s’agissait en réalité d’un schizophrène vivant dans un appartement de Nice dont le tuteur ne payait plus les factures. Privé d’électricité, plongé dans l’obscurité, le jeune homme avait fini par quitter son logement pour partir en errance. Il était monté dans un train puis était descendu à Grenoble, où, sans médicaments, il avait été saisi par un accès psychotique.

			Nous avons fait état de nos informations auprès du commissaire et du juge pour attirer leur attention sur la responsabilité de sa tutelle et pour les mettre en garde contre l’idée de le condamner comme un criminel de droit commun, et en particulier par une peine de prison qui exposerait les codétenus à ses accès et lui-même à des représailles ou à un acte suicidaire. Mais combien d’autres affaires du même type sont traitées de façon standard comme des actes criminels relevant du droit commun ? Ces cas sont de plus en plus fréquents, hélas, et illustrent la progression de la délégation irresponsable de l’État vers des tuteurs incontrôlés dont le souci est de prendre soin de l’épaisseur de leur portefeuille.

			Et il n’y a pas que les tuteurs…

			En 2010, le Médiateur de la République, Jean-Paul Delevoye, sensibilisé au problème, a mis en place une mission pour enquêter sur « la maltraitance financière à l’égard des personnes âgées dans les établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ». La mission a rendu son rapport l’année suivante92. Elle y fait état de l’existence de véritables « prédateurs » profitant d’un contexte où chacun préfère se taire : « La maltraitance financière en établissement est un vrai sujet qui comme la maltraitance à la personne est encore trop l’objet aujourd’hui d’une loi du silence93. »

			Elle appelle donc les gendarmes, les médecins et les magistrats intervenant dans ce secteur à se montrer vigilants, rigoureux et plus attentifs aux personnes sous tutelle : « La loi permet de faire du sur-mesure et prévoit de respecter les choix de vie du majeur protégé. Pour cela il faudrait déterminer selon chaque situation jusqu’où l’associer et tenir compte de ses souhaits, ce qui est rarement le cas. On peut citer en exemple la décision de non-retour à domicile (résiliation du bail ou vente du logement du majeur protégé) pour laquelle seul l’avis du médecin spécialiste est requis. Le juge n’entend ni le majeur ni le protecteur et il est probable que la décision ne soit pas prise avec l’éclairage nécessaire. »

			Les enquêteurs regardent aussi d’un œil navré le manque de volonté politique de nos élus : « Malheureusement le législateur ne s’est pas toujours donné les moyens de protéger suffisamment les majeurs vulnérables, de maltraitances financières notamment94. »

			Ils invitent ainsi l’ensemble des acteurs qui encadrent les dossiers à « exercer leur mandat avec sérénité et une distanciation possible rendue nécessaire par l’acuité juridique et humaine des situations à traiter95 ». « C’est à ce seul prix, précise le rapport, qu’on évitera les impasses préludes à la découverte de situations aggravées parce que mal renseignées pour ceux qui en sont les garants. L’intelligence des prédateurs tout comme leur ingéniosité sont d’ailleurs là pour nous appeler à un engagement citoyen sans faille. »
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			Chapitre 4

			Emprunts toxiques

			Le scandale continue

		

	
		
			Ils ne sont pas derrière nous, contrairement à ce que disent certains élus embarrassés : ces emprunts se dressent bel et bien devant nous. Pire : une partie des collectivités françaises dérivent sur cette lame, et leur dette empoisonnée gonfle encore. Les prêts toxiques et leurs taux d’intérêt hypervolatils ont déjà contribué à la crise financière déclenchée en 2007-2008, mais leur poison va encore faire des dégâts considérables. « Les prêts toxiques sont aujourd’hui aux collectivités publiques ce que les subprimes ont été aux ménages américains », nous explique Patrick Saurin, un lanceur d’alerte qui dénonce ces énormes prêts depuis que son employeur, les Caisses d’épargne, a commencé à les vendre massivement aux communes, il y a une douzaine d’années.

			Ce sont des icebergs financiers, très instables. Sous leur surface visible, les emprunts toxiques cachent leur démesure, qui se révèle quand ils provoquent des naufrages. L’idée de gambader sur ces monstres imprévisibles paraît insensée, a fortiori d’y arrimer le budget des collectivités publiques. Pourtant, des élus ont décidé d’y débarquer leurs administrés sans leur expliquer le risque qu’ils prenaient. Et sans leur dire qu’ils allaient y rester durant des décennies…

			Nous allons découvrir que les autorités politiques ont favorisé cette situation et – plus surprenant encore – qu’elles continuent à l’aggraver et à multiplier les incohérences malgré les alertes des services de contrôle et les rapports.

			Ces prêts assombrissent notre avenir économique, qui n’est pourtant déjà pas très rose. Conçus pour les collectivités territoriales et les établissements publics96, ils nous concernent tous, car ce sont les contribuables qui les remboursent à travers les impôts locaux et les impôts nationaux. D’autres paient aussi cette vaste escroquerie, comme les associations locales, dont les budgets sont et seront sans cesse réduits.

			Vendus à quelques acteurs publics à la fin des années 1990, puis de plus en plus massivement contractés par les collectivités locales françaises jusqu’en 2010, ces emprunts sont entrés à présent dans leur phase la plus inavouable : la phase explosive que les contrats dissimulaient derrière des indexations complexes et non plafonnées, comme le signalaient des alertes dès le début de l’engouement général pour ces prêts97. Sans que le gouvernement intervienne.

			Plus déroutant encore : bien que des services de contrôle et des rapports aient dénoncé la dérive bancaire, les décideurs politiques n’ont rien trouvé de mieux, depuis 2014, que de bâtir progressivement un système nous obligeant tous ensemble à « honorer » les mensualités et à abandonner l’idée de poursuivre les banques en justice…

			En 2016, l’ardoise des emprunts toxiques a dépassé les 20 milliards d’euros. Nul ne peut dire quel sommet elle atteindra.

			Des appâts captivants

			Tel est le charme fatal des emprunts toxiques : les trois ou les cinq premières années, leur taux d’intérêt était fixé très bas, autour de 1 à 3 % l’an. Parfois même 0 % ! Mais, passé la période de rêve, depuis 2013-2014, les taux ont commencé à prendre leur envol, en fonction de paramètres arbitrairement choisis et le plus souvent sans plafonnement. Du coup, le taux d’intérêt atteint aujourd’hui 25 % en moyenne, et certaines collectivités ont des sueurs froides en le voyant même dépasser 50 %.

			Les contrats types des prêts toxiques sont d’une grande perfidie. Derrière leur jargon, leurs formules chiffrées et les arrangements avec les emprunteurs, ils prévoient en fait qu’il suffit qu’une monnaie étrangère frémisse pour que la mensualité s’enfle en France. Une sorte d’« effet papillon » qui, dans la météorologie mathématisée des banquiers, transforme un battement d’ailes du yen japonais ou du franc suisse en un typhon sur les comptes français. Autrement dit, quand la finance internationale fait sourire à Genève ou à Tokyo, elle provoque des cauchemars à Quiberon, Villejuif ou Rueil-Malmaison, pour ne citer que trois villes parmi les milliers de collectivités accrochées à l’hameçon. Sans parler des établissements publics qui ont aussi gobé l’appât : hôpitaux, offices HLM, Opac (Offices publics d’aménagement et de construction)…

			Les taux d’intérêt farfelus de ces prêts, indexés sur les variations de valeur de produits exotiques et le niveau de change yen/dollar ou euro/franc suisse, par exemple, prennent des proportions sidérantes ; disons même épouvantables, puisque la dette doit encore durer jusqu’à la fin des années 2020 ou 2030 pour de nombreuses collectivités. Quiberon a même vu ses élus signer un prêt toxique avec Dexia de près de 3 millions d’euros, en 2007, remboursable jusqu’en… 2041 !

			En faisant ce prêt indexé sur la parité euro/franc suisse favorable à l’euro en 2007, la mairie bretonne a parié que ce dernier resterait plus fort que le franc suisse pendant des décennies. C’était prendre le lobby des banquiers helvétiques pour un bonzaï alors que c’est un sumo. En 2014, le franc suisse a bougé un poil et le taux du prêt quiberonnais est aussitôt monté à 16,84 %. L’inquiétude s’est installée, comme dans d’innombrables autres villes ayant cru bon de boire au même biberon, pendant que l’État réduisait ses dotations de façon drastique.

			Des nuages noirs s’amoncelaient sur Quiberon, puis la mauvaise nouvelle est tombée comme la foudre sur le conseil municipal : au début de l’année 2015, il a suffi que la Banque nationale suisse (BNS) laisse s’envoler un peu sa monnaie pour que le taux d’intérêt de l’emprunt grimpe à 30 %. Les élus de la commune, qui avaient dû payer 440 000 euros rien que pour rembourser les intérêts de 2014, se sont étranglés en voyant que le prochain remboursement des intérêts passerait d’un seul coup à plus de 700 000 euros.

			En 2016, face au gouvernement qui les presse de continuer à payer leurs mensualités, ils ont décidé de ne plus verser à Dexia que la somme égale à l’intérêt légal, tandis que le franc suisse a poursuivi sa course98. Ils sont déterminés aussi à poursuivre la banque en justice pour en finir avec ce détroussement : « Nous nous battrons jusqu’au bout, nous irons jusqu’en cassation s’il le faut, et même au-delà en nous appuyant sur la Convention européenne des droits de l’homme », explique Serge Brosolo, l’adjoint aux finances de Quiberon99.

			Le piège se referme sur… nous tous

			On connaissait la nasse à écrevisses, le filet à poissons, le collet à lapin, la tapette à souris et le piège à guêpes. Avec le prêt toxique, les banquiers ont inventé le piège à collectivités publiques. Il s’agit d’une variante contemporaine de l’immémorial attrape-gogo, étendu au brave contribuable via la sainte signature des maires ou de leurs adjoints, des conseillers de communautés de communes, des départements, des régions et de toutes les structures défendant l’intérêt général.

			Ces nombreux acteurs de la politique locale, autrefois protégés des prêteurs les plus cyniques grâce à la loi qui obligeait nos élus à traiter plus souvent avec les banques publiques et à se soumettre à d’étroits contrôles en cas d’emprunts auprès des banques privées, sont devenus un gibier très apprécié. Sous couvert de « démocratie locale », la loi de décentralisation de 1982 les a offerts à l’ingénierie des prédateurs financiers. Il n’a pas fallu longtemps à ces derniers pour évaluer leur vulnérabilité et, à partir de 1985, obtenir le droit de proposer aux collectivités locales des emprunts à taux variable sans plafond et de détrousser ainsi les collectivités locales et les établissements publics.

			Gilles Sébé, spécialiste du droit bancaire et président de Seldon Finance, auditionné sous serment devant des députés membres d’une commission d’enquête parlementaire en 2011, est revenu sur la drôle d’éthique des banques exploitant cette « poule aux œufs d’or » : « Les produits vendus aux collectivités locales avaient pour acronyme interne “POTT”, autrement dit : “Prends l’oseille et tire-toi”… Cela dit tout de la volonté des banques de réaliser des marges exorbitantes sur ces prêts dont la particularité est d’être établis pour plus de trente ans – les entreprises empruntent plutôt à dix ans100. »

			Pour autant, les responsables des 5 000 à 6 000 villes qui ont signé ces prêts n’étaient pas tous naïfs ou incompétents au point de ne pas se méfier des clauses évoquant les taux erratiques « non capés » (sans plafond). Le niveau général des élus et des adjoints aux finances des grosses collectivités ne laisse pas le moindre doute sur leur capacité à en saisir le danger et à les décrypter, tout comme celui des directeurs généraux et a fortiori des directeurs financiers qui n’ont jamais eu l’habitude, contrairement à certains élus de petites communes, de fonctionner à la confiance avec les banques. Ils disposaient de conseillers très avisés et de moyens importants pour, le cas échéant, faire expertiser les contrats auprès des cabinets les plus pointus.

			Des enquêtes et des rapports ont révélé qu’une partie au moins des élus ont sciemment regardé ailleurs. « Lorsqu’il se produisait qu’un directeur financier refuse ces produits, on le court-circuitait en traitant avec l’adjoint aux finances [un élu] puis, si besoin était, avec le maire directement. Tout a été fait pour que les collectivités signent ces contrats », expliquait ainsi Gilles Sébé devant les enquêteurs de l’Assemblée nationale101.

			Élus et directeurs généraux, comme des papes

			Faut-il soupçonner, sous l’expression « Tout a été fait » de Gilles Sébé, que le marché des prêts toxiques a discrètement profité à des élus et à des conseillers ? Oui, même si les procès contre des élus pour corruption ou d’autres malversations dans ce domaine sont encore peu nombreux. Quelques confidences apportent un éclairage sur ce vaste engouement « aveugle », outre des motivations électorales que nous allons éclairer.

			Pour ne prendre que le cas de Dexia, principal pourvoyeur des prêts maudits, ses pratiques commerciales ont largement transgressé les règles de bonne conduite. Par exemple l’invitation chaque année au Festival d’Avignon des décideurs territoriaux, élus et directeurs généraux des mairies et autres collectivités. Et, surtout, le fait de les recevoir comme des papes, pour deux jours, dans les chambres les plus luxueuses et aux tables les plus réputées. Les invités ont-ils sorti plus facilement leur stylo plume pour signer ces « prêts structurés », pour reprendre l’expression consacrée quand on ne les appelait pas encore « prêts toxiques » ? On peut comprendre l’amour de Dexia pour ce festival dont il a longtemps été le plus gros mécène privé, mais il s’éclaire d’un nouveau jour102.

			La même banque a offert aussi un voyage d’une petite semaine à Rome, tous frais payés, à tous les directeurs généraux du Grand Sud-Est. Le motif officiel était de leur faire visiter une filiale italienne… Un indice montre qu’ils ne s’y sont pas trop ennuyés : de très grands emprunts ont été signés à l’issue de ces villégiatures, ont confirmé des témoins sous serment dans des enquêtes parlementaires. Les députés n’en ont pas pour autant tiré l’idée d’interdire ce type de cadeaux, alors qu’ils en connaissent les dangers, étant eux-mêmes régulièrement sollicités.

			Le procédé est certes banal, il relève du lobbying le plus classique, mais il est toujours aussi révoltant. Il consiste pour les banques à nouer et entretenir des relations commercialement très rentables. Le directeur d’un cabinet de lobbying nous apporte une précision à ce sujet : « En organisant ces invitations chaleureuses pour les banques, nous facilitons bien sûr la signature des contrats, mais c’est aussi l’occasion de repérer les élus et leurs collaborateurs qui sont prêts à aller plus loin dans les relations de ce genre. Ceux-là, nous les mettons aussi entre les mains d’autres partenaires intéressés également par les marchés publics, dans le secteur du bâtiment ou des délégations de services103… » Son propos confirme ce que d’autres lobbyistes nous ont déjà expliqué. En riant, il ajoute : « Ces échanges dînatoires sont le premier moment clé : c’est là où se nouent les grandes amours entre public et privé, c’est même là où nous trouvons ceux qui défendent nos intérêts quand les textes de loi sont en discussion. »

			Un adjoint aux finances et un conseiller condamnés

			Le 28 mars 2013, le tribunal correctionnel de Lyon a condamné Antoine Alfieri, ancien adjoint aux finances de Michel Thiollière (ex-maire UMP de Saint-Étienne), pour favoritisme et non-respect du Code des marchés publics104, à quatre mois de prison avec sursis et 8 000 euros d’amende. Dans la même affaire, Jean-Michel Rastel, intermédiaire financier et conseiller de la mairie en matière de « prêts structurés », a écopé de trois mois de prison avec sursis et de 4 000 euros d’amende105.

			« Le tribunal a voulu faire un exemple en condamnant un élu ayant souscrit des prêts structurés », s’est justifié amèrement Antoine Alfieri106. Il est tout de même bien apparu que les conseils de Jean-Michel Rastel (payés 82 000 euros pendant plusieurs années sur le budget de la mairie) ont servi d’arguments pour accumuler les emprunts toxiques.

			Antoine Alfieri a reproché à la nouvelle équipe municipale le « manque d’élégance » dont elle a témoigné en se constituant partie civile au procès. Mais la Ville a pu obtenir ainsi que les deux condamnés lui versent solidairement 34 500 euros de dommages et intérêts et 2 000 euros de frais de justice.

			Antoine Alfieri et Jean-Michel Rastel n’ont pas fait appel. Il est vrai que cette condamnation était d’une sévérité toute relative, le ministère public ayant réclamé des peines beaucoup plus lourdes. Par ailleurs, ils n’ont été jugés que sur une partie des délits, car certains dataient d’avant 2003 et tombaient sous le coup de la prescription.

			Fait intéressant à noter, c’est la chambre régionale des comptes de Rhône-Alpes qui est à l’origine de l’alerte et du procès, après un contrôle visant la gestion des dettes de la Ville, et deux rapports, en 2008 puis en 2010 (mais le premier n’a pas été rendu public, pas plus que les explications concernant sa mise au placard immédiate). On aurait pu s’attendre en effet à ce que les services administratifs chargés des finances à la mairie, dotés des compétences d’un directeur général et d’un directeur financier, aient eu à cœur de signaler les abus et les dérives. On peut s’étonner qu’ils ne se soient pas émus de voir cette expertise déléguée à un conseil extérieur, d’une part, sans mise en concurrence d’autre part, et, enfin, susceptible de souffrir d’une situation de conflit d’intérêts, outre son coût évitable. Le contrôle de gestion a été clairement déficient ou trop timide.

			Il est remarquable que les procès de ce genre soient encore si rares, compte tenu des résistances et des vives critiques que les directeurs financiers des collectivités ont fréquemment exprimées en interne contre les emprunts toxiques et contre les pratiques qui les ont permis ; critiques indignées qui nous ont été rapportées en grand nombre mais sous le couvert de l’anonymat, par crainte de représailles. En un mot, les lanceurs d’alerte manquent cruellement dans les administrations locales107… Cette discrétion est d’autant plus paradoxale que les agents territoriaux ont normalement un sens aiguisé du bien public et qu’il peut paraître particulièrement scandaleux d’en disposer de façon inconséquente.

			Enquêtes, signalements, rapports…

			Rares sont ceux qui ont vraiment pris la mesure du problème. Il s’agit d’une énorme bombe à retardement que personne n’a pris soin de désamorcer, malgré les avertissements et les rapports. Les emprunts toxiques, dont tous les experts conviennent qu’il s’agit bien d’un piège reposant sur des mensonges et des conseils trompeurs, que la loi permet en principe de condamner et que le gouvernement pourrait faire annuler, n’ont même pas été ramenés à des dimensions « raisonnables ». Un comble dans une période où fleurissent les prêts aux taux les plus bas et où tous les emprunts se renégocient à la baisse.

			Et gare à ceux qui veulent rembourser par anticipation sans vouloir abandonner leur droit à saisir la justice, et donc sans recevoir les aides conditionnées de l’État. L’indemnisation prévue en réponse dépasse l’entendement. Jusqu’à sept fois le montant du prêt ! Comme à Nîmes, où, pendant que nous achevions ce chapitre, un tribunal a tranché en faveur de la banque : 59 millions d’euros de pénalité pour 12,5 millions d’euros empruntés108. De quoi calmer bien des révoltes.

			Résultat, une grande partie des représentants de l’intérêt général – collectivités, établissements publics ou organismes sociaux – restent piégés. Les prêteurs n’ont pas fini de se frotter les mains et d’espérer que la finance internationale perturbera régulièrement la stabilité des monnaies…

			En 2011, dans le rapport d’enquête de l’Assemblée nationale sur ces prêts toxiques, Claude Bartolone, président de la commission d’enquête, signalait que des « mises en garde, montrant que tous les services de l’État n’avaient pas failli, mettent en lumière que cette situation n’était ni imprévisible, ni inéluctable109 ».

			Il apparaît qu’on a bel et bien laissé les banques se gaver. Claude Bartolone précise que le festin a doucement commencé « dans les années 1990 », avec une débauche à partir de 2003, la puissance publique n’étant pas intervenue « avant que les premiers dérèglements, liés à la crise financière de 2008 et à l’augmentation soudaine de la volatilité des indices financiers sous-jacents, viennent montrer comment, en incitant les acteurs publics à spéculer avec les deniers publics, on leur avait fait courir des risques inconsidérés ». Nous verrons que le gouvernement n’interviendra pas ensuite de la manière cohérente qu’on était en droit d’attendre.

			Claude Bartolone y voit aussi une « bombe à retardement » et souligne « l’ampleur de la situation à laquelle nous sommes confrontés » : « Avec 10 690 prêts structurés recensés, représentant un encours d’emprunts à risque de 18,8 milliards d’euros, il est impossible de soutenir, comme le faisait encore le gouvernement au début de nos travaux [gouvernement Fillon], qu’il s’agit d’un problème concernant quelques cas isolés. »

			En 2012, la banque Dexia comptait à elle seule près de 1 800 collectivités engagées jusqu’au cou dans ces emprunts à double face. Et d’autres banques en ont vendu aussi, comme les Caisses d’épargne (devenues BPCE), le Crédit agricole, la Société générale, Royal Bank of Scotland, Deutsche Bank… Ce ne sont d’ailleurs pas seulement celles-ci qui en profitent le plus, car ces contrats ont une autre face cachée : pour abonder les fonds et les garantir, les prêteurs se sont adossés à d’autres banques, qu’on appelle les « banques de contrepartie », comme UBS, Goldman Sachs, BNP Paribas, JPMorgan, HSBC, Barclays, Crédit suisse… Patrick Saurin explique même que « ce sont les banques de contrepartie qui se goinfrent le plus110 ». Difficile d’en savoir plus, car elles opposent le secret bancaire à toutes les tentatives d’enquête, craignant que certaines informations – comme celles qui concernent leurs marges – puissent être utilisées dans les procédures judiciaires que des collectivités lésées ont lancées111.

			De nombreux organismes d’aide sociale, des mutuelles et des hôpitaux ont contracté ces prêts non capés. Il leur faut maintenant passer à la caisse et, pour cela, tirer sur les budgets au-delà du possible, souvent en réduisant leur personnel, qui va grossir les rangs des chômeurs. Aucun d’eux n’aime rappeler les raisons de leurs difficultés. Les gestionnaires préfèrent se taire, conscients d’avoir au mieux fait preuve d’incompétence, mais souhaitant aussi protéger leur hiérarchie qui parfois a sciemment franchi la ligne des risques spéculatifs.

			Ces contrats aux clauses enduites de glu sont un véritable papier tue-mouche dont les dégâts ne seront vraiment comptabilisés que dans trente ou quarante ans. Les experts savent que certaines petites collectivités ignorent toujours qu’elles ont contracté des emprunts toxiques, leurs signataires n’ayant pas compris tous les alinéas évoquant le système d’indexation des taux. D’autres le cachent encore délibérément à leurs administrés, jusqu’au jour où elles ne pourront plus le taire, au moment où elles seront en défaut de paiement.

			L’État paralysé

			Le rapport d’enquête de l’Assemblée nationale épingle la passivité de l’État. Il s’indigne fortement de cette démission et de la complète paralysie du législateur malgré les rapports et les mises en garde des services de contrôle. Les auditions de leurs responsables sont édifiantes à ce sujet. Comme dans cet échange un peu vif entre des membres de la commission d’enquête à l’origine du rapport et Danièle Nouy, la secrétaire générale de l’Autorité de contrôle prudentiel qui surveille le secteur bancaire… Le député Henri Plagnol, maire de Saint-Maur-des-Fossés, une commune tombée dans le traquenard d’un prêt toxique, interpelle vertement Danièle Nouy : « Pour la quasi-totalité des emprunts dits “toxiques”, notamment ceux qui reposent sur des formules mathématiques complexes, intégrant des valeurs extrêmement volatiles, et dont la durée est parfois supérieure à trente ans, comment peut-on indiquer un taux effectif global (TEG) ? Et comment se fait-il que les autorités de contrôle n’aient pas réagi ? La situation était bien plus grave que dans l’exemple de mise en garde que vous avez cité ! Tout récemment, la Caisse des dépôts a refusé d’intégrer à son bilan les prêts les plus toxiques consentis par Dexia au motif que la perte potentielle n’était même pas chiffrable ! Que signifie “taux effectif global” quand, une fois le dispositif déclenché, le taux d’intérêt peut passer à 15,20 ou 30 % ? Vous êtes bien aimable de vous contenter d’envoyer des rapports ! La charte Gissler [charte éthique proposée aux banques], c’est très bien ; mais c’est pour l’avenir ! Qu’avez-vous fait112 ? »

			Danièle Nouy lui répond : « À la différence du législateur, monsieur le député, je n’ai pas le pouvoir d’empêcher un établissement de proposer aux collectivités locales des prêts dont on ne peut pas établir le taux d’intérêt maximal. »

			Henri Plagnol : « Que signifie “TEG” pour des produits dont on ne peut pas prédire le taux ? C’est une tromperie ! »

			Le rapporteur abonde dans ce sens : « Cela rend le contrat caduc. »

			Patrice Calméjane, député de Seine-Saint-Denis (UMP), monte au créneau à son tour : « N’oublions pas que le TEG ne doit pas dépasser le taux d’usure sous peine de sanction. Vous êtes l’Autorité de contrôle prudentiel ! Au législateur de prendre ses responsabilités, nous dites-vous. Mais avez-vous prévenu le président de l’Assemblée nationale, celui de sa Commission des finances, ou d’autres autorités encore, que vous établissiez des rapports qui restaient sans effet ? Le législateur n’est pas un voyant : ceux qui savent doivent l’informer ! »

			Danièle Nouy : « Un représentant de la Direction générale du Trésor siège au collège de la Commission bancaire. Il a pu être informé au même titre que les autres membres du collège. »

			Daniel Boisserie, député de la Haute-Vienne (PS), intervient : « En d’autres termes, l’information a été transmise au plus haut niveau de l’État ? »

			Danièle Nouy confirme : « Bien sûr. C’est un sujet dont on parlait beaucoup après les élections municipales de 2008. Tous ceux qui voulaient savoir ont su. »

			Puis elle renvoie le législateur à sa propre responsabilité : « Le législateur peut décider de limiter la liberté contractuelle des collectivités locales en les empêchant de souscrire des prêts qui s’apparentent à des jeux de casino. Mais cette décision ne relève pas du superviseur bancaire. »

			Le président de la commission d’enquête, Claude Bartolone, reviendra sur ce point comme étant l’un des plus « édifiants » : « La montée en puissance de ces emprunts indexés sur des formules toujours plus compliquées, toujours plus exotiques, s’est faite en l’absence totale de réaction de l’État, qui a largement failli dans sa mission de surveillance et de contrôle des pratiques commerciales des prêteurs au secteur local. »

			Fort de ce constat accablant, Claude Bartolone a demandé au gouvernement de faire cesser de toute urgence l’étranglement des collectivités et de mettre en place un contrôle sérieux de leurs relations avec les banques, comme ce fut le cas par le passé. Mais, quelques mois plus tard, en obtenant le poste de président de l’Assemblée nationale, après le changement de majorité en 2012, il a soudain perdu sa pugnacité. L’homme qui défendait la nécessité d’attaquer les banques en justice et d’annuler ces dettes toxiques est rentré dans le rang. Celui qui avait même pris la tête des actions judiciaires des plaignants, en tant que président du conseil général de Seine-Saint-Denis, a-t-il oublié la « bombe à retardement » ?

			Affligeante tradition, nombre d’élus, après avoir remis un rapport d’enquête dont les révélations sont aussi embarrassantes que les solutions qu’ils préconisent, reçoivent une belle promotion et perdent aussitôt leur combativité. Un peu comme certains écrivains dont le talent s’avachit dès qu’ils reçoivent un prix prestigieux. Décerner un « bâton de maréchal » a toujours été un moyen efficace pour calmer les indociles : ils ont tôt fait d’y poser leur menton, de fermer les yeux et de s’assoupir définitivement.

			Claude Bartolone finira-t-il par rouvrir un œil ? Qui osera le réveiller en lui rappelant à l’oreille qu’il a même présidé l’association Acteurs publics contre les emprunts toxiques, créée en mars 2011, qui rassemble plusieurs dizaines de collectivités ? Cette association, il faut d’ailleurs le rappeler, n’a pas baissé les bras. Elle continue de se battre devant les tribunaux et de prodiguer des conseils aux élus et aux citoyens qui refusent qu’on valide cette escroquerie113.

			Osons lire à son ancien président les lignes – si claires et si pressantes ! – avec lesquelles il invitait le gouvernement à redresser la barre : « Trente ans après les lois Defferre de 1982, cet exemple [les prêts toxiques] ne peut que nous inciter à repenser le rôle de l’État dans la décentralisation, ainsi que les modes de financement des investissements publics locaux, question qui a été négligée par la puissance publique. Car le principe constitutionnel de la libre administration des collectivités territoriales ne peut et ne doit pas signifier l’absence de règles et de cadre garantissant les modalités de l’action des collectivités. Il convient en particulier de rétablir une véritable transparence dans la gestion de l’endettement des acteurs publics locaux, trop longtemps laissé candidement entre les mains des banquiers et des seuls spécialistes114. »

			Tout était dit ou presque.

			L’État placé en conflit d’intérêts

			Bien que les élus se montrent généralement très discrets sur le sujet et que beaucoup ne l’évoquent qu’en laissant penser qu’il s’agit d’un événement passé par pertes et profits, ces dettes empoisonnées cachent un autre scandale… Les décideurs politiques se montrent en effet plus soucieux de garantir ces contrats délétères que de mettre fin à l’escroquerie.

			En janvier 2013, non content d’oublier le rapport d’enquête de l’Assemblée nationale et quelques autres, le gouvernement a racheté la filiale de Dexia détentrice des funestes emprunts – Dexia Crédit local – pour en faire une banque publique, avec le concours de la Caisse des dépôts et de la Banque postale. Un rachat qui sauvait le premier financeur des collectivités territoriales avec, encore une fois, l’argent des contribuables. La nouvelle banque voyait le jour sous le nom de Société de financement local (Sfil).

			Seul un esprit mal tourné aurait pu penser que, l’État devenant le bénéficiaire du remboursement des emprunts, le gouvernement enjoindrait les localités piégées par Dexia de boire la coupe jusqu’à la lie en respectant les contrats toxiques, leurs taux monstrueux et les indemnités en cas de remboursement anticipé. C’est pourtant ce qui s’est passé.

			Allant au bout de sa logique, fin 2013, le gouvernement a obtenu d’une majorité de députés le vote de la loi de finances 2014 qui comportait un article modifiant rétroactivement la législation pour légaliser les contrats de prêts souscrits sans mention du TEG115. L’objectif était d’éviter à l’État de perdre 17 milliards d’euros si tous les emprunts toxiques sans mention du TEG voyaient leur taux abaissé au taux légal.

			Enfin, il a créé un fonds d’aide aux collectivités qui veulent rembourser le prêteur par anticipation. Mais cette aide mise en place par l’exécutif est soumise à la condition d’accepter les pénalités démentes et – l’équilibre des pouvoirs qui fonde la République dût-il en souffrir – de ne pas saisir la justice contre les banques !

			Ce fonds, d’abord constitué de 1,5 milliard d’euros pour les collectivités et de 100 millions d’euros pour les hôpitaux publics, a été porté à 3 milliards pour les collectivités et à 400 millions pour les hôpitaux en 2015. Autrement dit, en plus de la partie de remboursement abusive que les habitants des communes endettées doivent payer, ce sont tous les contribuables de l’Hexagone qui devront rembourser l’essentiel de ces emprunts… à l’État, tout en assumant la majeure partie des indemnités toxiques versées à… l’État. Précisons tout de même que le fonds d’aide public de 6 milliards d’euros est issu pour 50 % de nos impôts et pour 50 % de la « taxe systémique » des banques provenant de la tarification de… leurs clients. Il s’agit donc toujours du même payeur, les citoyens.

			Il est intéressant de signaler que les collectivités françaises n’ont pas été les seules à contracter des emprunts toxiques. L’Italie en offre une belle illustration avec des collectivités qui ont réussi à faire condamner de grandes banques. La Ville de Milan elle-même a contracté ces emprunts toxiques sur les marchés financiers et a remporté son procès contre Depfa Bank, Deutsche Bank, JPMorgan et UBS, attendu que ces groupes bancaires n’avaient pas informé la Ville sur les marges qu’ils prévoyaient de dégager quand elle a signé le contrat. Les collectivités françaises sont fondées à agir en dénonçant les mêmes cachotteries, même si l’affaire s’est compliquée depuis que l’État est devenu le créancier en rachetant Dexia…

			Notons que leur démarche judiciaire contre les banques de contrepartie pourrait s’appuyer, au titre des preuves de la fourberie de ces dernières, sur un rapport secret de l’Autorité de contrôle prudentiel (ACP), chargée de veiller aux bonnes mœurs des banques. Ce document dont Libération a livré des éléments stupéfiants en octobre 2011 (beaucoup d’élus devraient exiger de pouvoir le consulter) révèle des choses édifiantes concernant ces banques de contrepartie116. Parmi les graves infractions épinglées par les inspecteurs de l’ACP (transgressions des règles fixées par l’Autorité de contrôle des marchés – AMF –, désinformations du marché…), on y découvre que Dexia aurait tout bonnement fermé les yeux sur la valeur des produits financiers que ces banques lui ont vendus et qu’elle les a revendus à son tour aux collectivités sans les expertiser sérieusement.

			Cette découverte, qui aurait dû faire réagir plus de monde, a surtout attiré l’attention de certains membres de la Commission des finances du Sénat. Ces sénateurs ont fait savoir à François Baroin, alors ministre de l’Économie et des Finances, qu’ils trouvaient « troublant » d’avoir été soigneusement tenus dans l’ignorance de ce rapport et de plusieurs alertes de l’ACP, alors qu’on les appelait à mettre en place une aide aux banques117 ! François Baroin s’est contenté de leur répondre que le rapport de l’ACP avait été transmis au gouverneur de la Banque de France et qu’il tenait le document à la disposition de la rapporteur de la commission du Sénat, Nicole Bricq, mais sous le sceau du « secret professionnel118 ». Même l’AMF et le parquet de Paris ont été écartés.

			Des procès que redoutent les banques et le gouvernement

			Des collectivités françaises piégées ont tout de même déjà obtenu la condamnation des banques pour n’avoir pas respecté les obligations d’information, de conseil et de mise en garde. Et que le taux d’intérêt de leur emprunt soit ramené au taux d’intérêt légal, proche de 0 %.

			Le 4 juillet 2012, dans une procédure de la Ville de Saint-Étienne contre la Royal Bank of Scotland, la cour d’appel de Paris a dénoncé la convention passée entre eux en jugeant que « les prêts en cause sont soumis, après une première période de taux fixe, à un taux variable sans qu’aucun plafond de ce taux ne soit prévu, ce qui contrevient à l’interdiction pour les collectivités de souscrire des contrats spéculatifs et renvoie aux conditions de passation de ces prêts au regard de cette contrainte légale et de l’obligation de conseil de Royal Bank of Scotland119 ».

			D’autres élus ont attaqué Dexia au même titre. Tel le conseil général de Seine-Saint-Denis, qui a remporté une victoire inaugurale, en février 2013 : le tribunal de grande instance de Nanterre lui a donné raison en imposant des taux très bas sur trois prêts. Motif : l’absence de la mention du TEG sur les fax de confirmation que la banque a envoyés à l’emprunteur pour qu’il les signe. Mais on a vu que le gouvernement a mis fin à cette possibilité d’annulation pour d’autres plaignants en légalisant rétroactivement l’absence de TEG. Dexia a fait appel.

			En Bretagne, la commune de Saint-Cast-le-Guildo a fait plier Dexia en juin 2015, pour « manquement à son obligation d’information et de mise en garde ». C’était la première fois que la banque Dexia était condamnée pour ce motif.

			Les collectivités qui ont saisi la justice n’ont pas toutes gagné. Certaines ont perdu en première instance mais ne se découragent pas. Sassenage, dans l’Isère, en offre un bel exemple. Le TGI de Nanterre a tranché en faveur de Dexia, en mai 2016, contre la commune, qui dénonce un contrat qu’elle a passé avec la banque en 1997 pour un prêt toxique de 4,5 millions d’euros. Une somme déjà lourde pour cette commune d’environ 10 000 habitants. Jusqu’en 2009, Sassenage payait 170 000 euros par an d’intérêts. Jusqu’à ce que les taux décollent et contraignent la commune à sortir 900 000 euros d’intérêts.

			Avant que le taux prenne encore plus d’altitude – le prêt ne doit se terminer qu’en 2042 –, elle a porté plainte pour « tromperie et dol » contre la banque en sollicitant l’annulation de l’emprunt. Malgré ce jugement défavorable, Christian Coigné, le maire, veut rester confiant. Et il ne manque pas d’arguments. La commune n’est pas obligée de payer si elle fait appel ; lequel pourrait prendre un an, voire deux. Au-delà, un pourvoi en cassation lui permettrait de gagner deux ans supplémentaires.

			Et pour se prémunir si elle n’obtient pas ce qu’elle demande, Sassenage provisionne les montants d’intérêts en fonction de la valorisation de l’indice du franc suisse. « La totalité est provisionnée, donc si on nous demande de payer, on le fera sans mettre notre budget en péril. Il n’y a donc pas de risque de mise sous tutelle », explique le maire, convaincu de son bon droit120.

			Bercy n’a guère goûté ces actions judiciaires qui ouvrent des brèches incitant les autres collectivités à saisir la justice à leur tour en ciselant le motif des plaintes et, ainsi, à constituer une jurisprudence favorable. Leurs actions conjointes ou successives pourraient ainsi leur permettre d’économiser des milliards d’euros et d’éviter l’étranglement. Le gouvernement, qui envisageait avec gourmandise de récupérer les mensualités des milliers de communes et des 60 départements piégés par les prêts toxiques pour les faire rentrer dans les caisses de l’État, ne les apprécie guère. Il a mis en place un dispositif d’aide financière aux collectivités pour les inciter à assumer leurs prêts ou à anticiper leur remboursement, en échange d’un ferme engagement à ne pas saisir les tribunaux…

			Du coup, certaines collectivités ont baissé les bras. Comme le Département de l’Ain, qui, pour rembourser par anticipation un emprunt de 14 millions au Crédit agricole, va lui verser 34 millions d’euros d’indemnités. En avril 2016, la Métropole de Lyon et le Département du Rhône (Nouveau-Rhône), qui ont fusionné, se sont mis d’accord pour renoncer à leurs actions en justice et sortir de leurs prêts toxiques de 217 millions d’euros en versant 424 millions d’euros en indemnités de remboursement anticipé, avec une aide du fonds de soutien de 225 millions.

			Plus modestement, le conseil municipal de la ville de Loches (Indre-et-Loire) s’est rangé derrière son maire, Marc Angenault, en décembre 2015, pour se « débarrasser » de l’emprunt toxique souscrit par son prédécesseur, Jean-Jacques Descamps. Les conseillers ont choisi d’oublier la justice pour bénéficier du fonds de soutien et tenter de sortir de ce prêt calamiteux. Un emprunt que la cour régionale des comptes avait qualifié d’« impasse » en pressentant que la libération du taux à partir de 2017 allait devenir ruineuse. Sur une indemnité de 8,7 millions d’euros due par la commune, l’État apportera donc une aide de 5,8 millions d’euros avec des versements de 400 000 euros par an pendant douze ans. La commune devra de son côté payer près de 3 millions d’euros d’indemnités, auxquels s’ajoute le capital de l’emprunt toxique, pour lequel elle a dû à nouveau emprunter 11,5 millions d’euros. Ses mensualités vont continuer de courir jusqu’en 2036, mais à taux fixe (3,15 % pour une moitié et 1,50 % pour l’autre sur treize ans).

			Autre exemple parmi des centaines, Villejuif a suivi le même chemin. Entre 2001 et 2007, la commune avait contracté six emprunts toxiques auprès de Dexia, pour un total de 45 millions d’euros, auxquels d’autres ont été ajoutés. En mars 2016, sept emprunts faisaient encore l’objet d’un contentieux juridique pour défaut d’information. Mais le conseil municipal a finalement cédé au chantage des autorités financières concernant quatre prêts très redoutés : il a renoncé à ses actions en justice pour obtenir que le fonds de soutien de l’État prenne à sa charge le remboursement de 19 millions d’euros, laissant à la Ville le soin de débourser 17 millions d’euros d’indemnités.

			C’est un montant d’indemnités comparable (17,5 millions d’euros) que Levallois-Perret a accepté d’endosser pour obtenir également un soutien du fonds censé l’aider à s’acquitter de 31 millions d’euros d’emprunts toxiques. La gestion de la ville des Hauts-de-Seine sous Patrick Balkany illustre par ailleurs un cas d’école répandu : celui des communes qui ont affirmé qu’elles ne possédaient pas de tels emprunts, avant de devoir reconnaître la vérité.

			Une réalité que la Cour des comptes a fermement établie concernant Levallois-Perret, dans un rapport du 11 février 2016 : « C’est de façon inexacte que la commune a pu affirmer à de multiples reprises, dans ses publications destinées à la population locale, que son encours “ne comprend pas d’emprunts toxiques”121. » Le rapport pointe l’existence de ces emprunts souscrits auprès de la Société générale et de Dexia en 2006 et 2007122. Des emprunts intégrés à présent dans une dette globale classique de 544 millions d’euros, qui fait de Levallois-Perret la commune la plus endettée de France par habitant. Cette dette que les Levalloisiens supportent dépasse 8 344 euros par personne, une somme cinq à six fois plus importante que la moyenne des dettes communales par personne dans les villes de 50 000 à 100 000 habitants123.

			La Cour des comptes constate parallèlement que la commune a caché son déficit, que ses écritures comptables n’ont pas permis au conseil municipal de disposer de toutes les informations sur ces emprunts renégociés, et que « les annexes constituant l’état de la dette jointes au compte administratif, ne sont pas toutes renseignées ou comportent des anomalies ». Non sans s’inquiéter de la capacité de remboursement de la Ville de Levallois-Perret, qui a continué à se dégrader.

			Les citoyens de Nîmes rentrent dans l’arène

			Mais dans certaines communes, ce sont des contribuables qui ont motivé des élus de l’opposition pour lancer des procédures contre les banques et contre la décision des élus. Cela, ni le gouvernement ni les décideurs locaux ne l’avaient prévu. Ces derniers étaient même déjà convenus de s’accorder autour d’un remboursement anticipé quand de simples citoyens ont créé un collectif d’audit citoyen de la dette publique et sont eux-mêmes devenus procéduriers…

			L’idée est venue au collectif monté à Nîmes, baptisé le « CAC 30 », de contester devant les tribunaux la légitimité juridique de deux délibérations votées sous la houlette du président du conseil de la Métropole nîmoise, Yvan Lachaud, visant à rembourser par anticipation un emprunt toxique dont le taux d’intérêt indexé sur la parité euro/franc suisse dépasse à présent 25 %. Pour y parvenir, Nîmes Métropole a accepté de payer à la banque, en plus des 10 millions d’euros du capital restant dû de l’emprunt, une indemnité de remboursement anticipé de 58,6 millions d’euros, en espérant recevoir une aide du fonds de soutien de l’ordre de 36,6 millions d’euros. Des sommes colossales qui seront tout simplement tirées des poches des contribuables.

			« Or, le collectif a découvert que ces délibérations sont entachées d’irrégularités », nous explique Patrick Saurin, qui fait partie du collectif citoyen124. « Le conseil de la communauté de communes a pris sa décision sans disposer des éléments indispensables pour se prononcer, précise-t-il, qu’il s’agisse de la convention entre la Métropole et l’État, du protocole passé avec le Crédit foncier de France ou du mode de calcul de l’indemnité. » Toutes leurs demandes d’éclaircissement sont restées sans réponse.

			La démonstration est carrée : « En fait, la collectivité n’aurait jamais dû accepter les conditions d’un tel protocole, il était de son devoir d’attaquer la banque en justice. La réglementation est formelle en cette matière puisqu’une circulaire du 25 juin 2010, reprenant une circulaire de septembre 1992, rappelle que “les collectivités territoriales ne peuvent légalement agir que pour des motifs d’intérêt général présentant un caractère local. L’engagement des finances des collectivités locales dans des opérations de nature spéculative ne relève ni des compétences qui leur sont reconnues par la loi, ni de l’intérêt général précité”. »

			Et l’attaque du collectif est dirigée à la fois contre la banque et les décideurs locaux. « Pour commencer, le Crédit foncier de France n’aurait jamais dû faire souscrire à Nîmes Métropole le contrat spéculatif indexé sur l’euro et le franc suisse. Quant à la collectivité, au lieu d’accepter de payer des intérêts usuraires et une indemnité léonine, elle aurait dû refuser de payer et exiger devant les tribunaux l’annulation de la clause de taux d’intérêt du contrat pour y substituer le taux légal. »

			Fort de ces arguments juridiques, le collectif est allé voir deux élus de l’opposition, Sylvette Fayet et François Séguy, pour engager un recours contre les délibérations fautives. Mais les voies de la justice sont parfois obscures…

			Nîmes, le 27 juin 2016. Suite à leurs actions, le tribunal administratif de la ville rend son verdict concernant le remboursement anticipé d’un prêt de 12,5 millions d’euros, contracté par la Métropole nîmoise auprès du Crédit foncier de France et contesté par la voie du recours125. Elle devra s’acquitter de… 59 millions d’euros d’indemnités de remboursement anticipé en plus du montant emprunté. Vertigineux ! Les décideurs de la communauté de communes de Nîmes Métropole présents dans la salle d’audience ne savent que dire. Ils ont bien entendu : la banque va récupérer six fois sa mise. S’il s’agissait d’un taux d’intérêt, il s’élèverait à environ 57 % par an !

			Pour le collectif CAC 30, le résultat est consternant. D’autant plus révoltant qu’une ville peut normalement obtenir des taux très avantageux du fait de sa solvabilité par rapport au citoyen ordinaire. Un montant que les contribuables devront finalement payer avec leurs propres deniers.

			En 2008, quand le conseil nîmois a signé le contrat, l’avait-il lu de façon attentive ? La responsabilité des élus aurait voulu qu’ils fassent preuve d’un peu plus de précautions, car il n’était quand même pas écrit en latin. Et se défendre en accusant des clauses sibyllines ne tient pas vraiment, car, en pareil cas, le sérieux ou l’honnêteté vis-à-vis des administrés aurait exigé qu’on fasse procéder à une expertise du contrat.

			Ainsi, le montant de l’indemnité va quitter le budget de la ville, déjà plombé, pour tomber dans l’escarcelle des banques privées qui ont joué contre les habitants.

			Mais Nîmes Métropole pourrait bénéficier d’une aide de 36,6 millions d’euros… « En clair, cela signifie que ce sont les contribuables qui vont supporter la totalité du paiement des 57,4 millions d’euros à la banque, conclut Patrick Saurin. Ce sont les contribuables qui paient en endossant trois casquettes : 20,8 millions d’euros en tant que contribuables locaux, 18,3 millions d’euros en tant que contribuables nationaux, 18,3 millions d’euros en tant que clients bancaires. »

			À Nîmes, le collectif a décidé de multiplier les réunions d’information pour sensibiliser les citoyens et élargir la mobilisation sur le dossier. Il prépare aussi de nouveaux recours.

			Le plus troublant est le nombre des grandes collectivités qui ont plongé la tête la première dans ces emprunts inconséquents, avant la déconfiture. Des départements, des villes cossues et des communes de taille moyenne qui signent des contrats à longueur d’année ont fait ce que beaucoup de gens sans formation aux finances savent qu’il ne faut jamais faire : signer sans avoir bien compris et approuvé les clauses. Pour n’évoquer que quelques villes qui ont croqué la pomme empoisonnée, citons Valenciennes, Levallois-Perret, Villejuif, Verdun, Tours, Châteauroux, Concarneau, Montluçon, Dijon, Grenoble, Lyon, Carpentras, Nîmes, Marseille, La Seyne-sur-Mer, Quiberon, Saint-Raphaël, Nice, Menton, Saint-Amand-Montrond…

			Le cas de nombreux élus de petites communes illustre à nos yeux le danger qui a pu découler des liens de confiance que les maires et leurs adjoints avaient noués depuis des années avec Dexia, banque de référence des prêts au secteur public local, issue en partie du Crédit local de France, une société anonyme ayant succédé à la Caecl, qui était un établissement public administratif de la Caisse des dépôts. Manifestement, ce capital moral conservé malgré la commercialisation grandissante des services et le développement des investissements spéculatifs a servi de velours pour les tromper.

			« Il s’agissait bien d’emprunts spéculatifs, mais il n’était pas si évident d’imaginer un si grand niveau de risque, le franc suisse paraissait stable à l’époque, même si personnellement j’ai voté contre l’emprunt de ce type qu’on nous proposait pour construire le Grand Stade de Grenoble, dont nous n’avions pas besoin et qui, de fait, pèse désormais très lourd », nous rappelle Raymond Avrillier, élu écologiste de Grenoble à la vigilance légendaire en matière de finances publiques126. « C’était tout de même inacceptable, car la banque a refusé de nous communiquer le document où figurait le tableau prévisionnel des variations du franc suisse. Les banques savaient ! Il faudrait d’ailleurs dénicher les contrats des banques auprès de leurs réassureurs, les banques de contrepartie. Concernant le choix d’aller en justice ou d’accepter de rembourser l’emprunt toxique avec l’aide de l’État, la Métro (communauté de communes autour de Grenoble) votera sa décision fin septembre. »

			L’avis de Raymond Avrillier concernant une partie des élus est éclairant, car il n’est pas du genre à « blanchir » ses pairs facilement, comme le montrent régulièrement ses prises de position, ses retentissantes révélations et ses actions juridico-administratives débouchant sur la mise en cause de responsables politiques de premier plan. Après avoir fait tomber le ministre Alain Carignon en 1994127, il a mis sur la sellette Nicolas Sarkozy et son staff élyséen suite à la lecture d’un rapport de la Cour des comptes évoquant des dysfonctionnements dans des marchés publics passés pour l’attribution de sondages par l’Élysée128 ; une affaire qui connaît en 2016 un tournant avec une série de nouvelles mises en examen, et la confirmation de celles de Claude Guéant et de Xavier Musca, ex-secrétaires généraux de la présidence de la République, pour « complicité de favoritisme129 ». Raymond Avrillier est aussi celui par qui le scandale arrive, lequel touche aujourd’hui directement Emmanuel Macron, qui, à la tête de Bercy, a passé en avril 2015 des contrats de concession avec les sociétés autoroutières et a refusé de les communiquer avec leurs avenants et annexes à l’observateur grenoblois malgré ses demandes répétées, empêchant ainsi ce dernier de vérifier si certaines clauses ne seraient pas discutables. L’entêtement de Bercy à vouloir les garder secrets pose question. Ces accords contiendraient-il des « irrégularités » juridiques attaquables ou des arrangements peu avouables au regard de l’intérêt général ? On devrait finir par le savoir car Raymond Avrillier a obtenu que le Tribunal administratif de Paris, le 13 juillet 2016, enjoigne au ministre de communiquer « l’intégralité des documents annexés aux avenants conclus à la suite de ces contrats » et « la liste des marchés conclus en 2013 et 2014 […] par les sociétés d’autoroutes privatisées en 2006 et par les sociétés d’économie mixte d’autoroutes, titulaires de contrats de délégation de service public passés avec l’État »130… 

			S’interroger sur la corruption qui a pu entourer certains emprunts toxiques et sur le favoritisme grâce auquel des élus ont pu en faire profiter certaines entreprises vient forcément à l’esprit. Car l’argument sur les apparences de stabilité du franc suisse ne permet évidemment pas d’exonérer tous les élus de France qui ont contracté des emprunts toxiques, en particulier quand on apprend qu’ils n’ont pas tenu compte des mises en garde de leur directeur financier et qu’ils ont couru les agapes auxquelles les invitaient les banques, mais cet aveuglement a joué un rôle incontestable dans de nombreuses communes. Nous avons pu en discuter avec d’autres maires dont les exigences en matière de gestion ne sont pas usurpées et qui ont fait école dans beaucoup de régions. Leurs témoignages rapportant cette confiance à l’origine de la dérive font d’ailleurs écho à ceux de responsables auditionnés dans le cadre des différentes enquêtes officielles depuis 2011.

			C’est précisément cette confiance abusée qui justifie les procès que des collectivités ont décidé d’intenter en 2016 contre Dexia. À Grenoble, la Métro a finalement renoncé à son action, mais un collectif de citoyens a décidé d’attaquer la délibération qui l’a conduite à valider l’accord avec la banque et le recours au fonds de soutien.

			La Cour des comptes taille un costard au gouvernement

			Les élus locaux venaient de prononcer leurs vœux pour l’année 2016 et de brandir les coupes de champagne. Mais les bulles ont toujours un arrière-goût amer pour ceux qui ont fait de grosses bêtises et redoutent l’heure des comptes. En l’occurrence, quand ils ont plongé dans les prêts toxiques et – circonstance aggravante – quand ils passent encore des arrangements ruineux avec les banques, sous des formes assez étalées pour éviter que les administrés furieux ne transforment leur mairie en barbecue.

			Les prêts toxiques modifiés et leur gestion vont se prolonger pendant des décennies sous des formes diverses sur le dos des populations locales mais aussi sur celui de l’État. Tous les Français sont en effet les vrais créanciers de ces abus en tant que contribuables des collectivités endettées et de l’État, qui leur verse des milliards pour les aider à rembourser les banques et qui soutient financièrement et juridiquement les banques.

			La Cour des comptes allait se rappeler à leur bon souvenir dès les semaines suivantes, en février 2016, en évoquant les conséquences de leurs emprunts inavouables, de leur renégociation et de la curieuse attitude du gouvernement. Une manière bien à elle d’ouvrir le bal de la nouvelle année.

			Le rapport de la Rue Cambon porte un jugement sévère. Nous pouvons le résumer d’une phrase : les autorités ont préféré limiter les pertes à court terme pour l’État, en prenant de gros risques à plus long terme avec les acteurs publics. Comme le rappellent ses auteurs, une partie des collectivités locales doivent toujours s’acquitter de taux invraisemblables, encore prisonnières des abus contractuels et de taux indexés sur les variations de taux de change…

			Selon eux, Dexia Crédit local (DCL) et la Sfil n’ont pas su faire autre chose que de prolonger en l’exploitant un risque évitable sur les finances publiques locales et nationales. Et l’État a échoué à « veiller à la cohérence des pratiques de DCL et de la Sfil131 ». Selon eux, l’État a commis une faute en choisissant « de ne consentir à la Sfil qu’une enveloppe limitée de pertes autorisées pour renégocier l’encours sensible ». La Cour des comptes demande plus de cohérence au nom de l’intérêt général.

			Que deviendra ce document qui, avec un langage retenu, dénonce le fait qu’on substitue aux emprunts toxiques des contrats particulièrement douteux qui, sous couvert de desserrer la corde des collectivités étranglées, pérennisent des indemnités abusives prévues par les banques ? Quel sera l’effet d’un nouveau rapport qui, pour la énième fois, appelle à plus de contrôle et de déontologie ?

			Ce n’est pas le premier rapport sur le sujet. La Cour des comptes et les cours régionales y sont revenues souvent, tout comme les parlementaires à travers des interpellations officielles et des mises en garde.

			Les alertes n’ont pas manqué dès l’instauration de ce système de prêts. À commencer par celle de Patrick Saurin, qui, chargé des collectivités publiques au sein des Caisses d’épargne, dénonçait déjà ce poison à l’époque où les groupes bancaires commençaient à lancer ces contrats, au début des années 2000. La direction de sa banque lui a demandé de se taire puis, devant son obstination à rappeler qu’une circulaire les bannissait et qu’il s’agissait d’une véritable « affaire d’État », a été heureuse de l’entendre demander sa mutation132. On pourrait citer le rapport de la Mission interministérielle d’inspection du logement social (Miilos), qui, en 2006, prévenait les organismes sociaux contre le danger des « prêts structurés133 ». Les médias n’ont pas toujours su mobiliser les foules sur ce dossier technique, mais ils en ont régulièrement proposé des analyses alarmantes depuis 2010. La Gazette des communes a elle-même diffusé des mises en garde répétées depuis 2007. Les publications des analystes de l’agence de notation financière Fitch Ratings en 2008 ont aussi témoigné de l’évidente dérive et de ses enjeux134, de même que les associations qui ont finalement fondé en 2011 le Collectif pour un audit citoyen de la dette…

			Et parions que les ministères commanderont encore quelques rapports d’enquête sur le sujet au cours des prochaines années.
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			Chapitre 5

			Corruption

			Où ça ?

		

	
		
			Pour cacher des rapports sulfureux, il n’est pas toujours nécessaire d’interdire leur publication. Une production abondante éclipse d’elle-même les plus gênants, comme les arbres de la forêt se dissimulent les uns les autres. C’est précisément le cas des rapports sur la corruption, sujet explosif entre tous…

			On n’imagine pas à quel point, sur ce problème, la végétation administrative est dense. Celui qui veut y pénétrer s’égare rapidement, même en voulant s’en tenir à une direction précise en guise de boussole. Et l’on cède vite à la tentation de s’enfoncer toujours plus loin dans les archives des décennies passées, où s’entassent des rapports alarmés qui révèlent que les pouvoirs publics auraient dû agir depuis longtemps.

			À leur nombre s’ajoute un autre facteur d’égarement : l’accélération du rythme de leur production. Pour aggraver la confusion, de nouveaux services anticorruption surgissent régulièrement qui produisent leurs propres rapports. On part pour une cueillette, mais la forêt mute pendant la promenade, les arbres y poussent trop vite, on s’y perd et la déambulation vire à la schizophrénie.

			Reprenons nos esprits et analysons la situation. Pour les décideurs politiques, commander des rapports, multiplier les services spécialisés et nommer des commissions d’expertise est devenu une technique de gouvernance. Rompus au maelstrom des médias et à la cavalerie de l’actualité, les gouvernements surexploitent cette démarche qui permet de différer les décisions le temps que les rapports soient remis et d’entretenir un sentiment d’objectivité, voire d’action.

			Leur incessante succession crée un « effet de défilement » qui rend leur lecture vaine : l’attention qui veut se porter sur les derniers rapports est aussitôt reportée sur les suivants, surtout quand le service de presse des ministères les annonce avec tambours et trompettes.

			Cette kyrielle finit par réduire le monde à un manège soûlant, dont on s’éloigne finalement pour économiser notre attention et par pragmatisme instinctif. Les rapports se prêtent à merveille à cette surabondance dissuasive135.

			Tentons néanmoins de voir ce qui s’y cache…

			La longue marche des rapporteurs

			Le grand point commun des enquêtes, depuis le début des années 1980, est que la corruption ne cesse de s’étendre et d’infecter l’économie, les États et les collectivités. Tous les rapports, ceux d’hier et les plus récents (qui font appel à des indices de plus en plus performants)136, soulignent que cette délinquance silencieuse est infectieuse. Et très contagieuse ! Elle gangrène les pays riches comme les pays pauvres, les démocraties comme les dictatures, et elle s’exporte au gré des contrats internationaux que passent les États et les entreprises multinationales.

			Les rapports s’accordent aussi à souligner que ses effets sont dramatiques : la corruption dévoie les institutions, aggrave les inégalités, sape le sens de l’intérêt général et tend à paralyser la libre concurrence des entreprises au profit des plus mafieuses.

			Entendons-nous bien sur la signification du mot, comme le font les rapporteurs. La corruption a été conceptualisée dès l’Antiquité : elle est la dégradation de la vertu morale des êtres aussi bien que de la vertu physique des choses. On dit ainsi qu’un aliment est « corrompu » quand il a perdu ses vertus nutritives, et qu’une personne est « corrompue » quand elle a perdu les vertus morales exigées pour exercer correctement sa fonction.

			Aujourd’hui, le droit donne au terme un sens proche, malgré quelques variantes selon les législations. Le Conseil de l’Europe, instruit par les pratiques qui sévissent au sein des pays de l’UE et des instances de Bruxelles, a fixé une définition juridique scrupuleuse : « On entend par “corruption” le fait de solliciter, d’offrir, de donner ou d’accepter, directement ou indirectement, une commission illicite, ou un autre avantage indu qui affecte l’exercice normal d’une fonction ou le comportement requis du bénéficiaire de la commission illicite, ou de l’avantage indu ou de la promesse d’un tel avantage indu137. »

			Bien entendu, la corruption elle-même a des vertus, à commencer par une « vertu immorale » : celle d’apporter des bénéfices à ceux qui s’en servent, malgré les risques qu’elle comporte et ses effets malsains. Elle a aussi la vertu discutable de « fluidifier les relations sociales », pour reprendre la célèbre expression de Denis Gautier-Sauvagnac, l’un des ex-dirigeants du Medef, qui s’était ainsi justifié du retrait de 19 millions d’euros en liquide, qu’il avait sortis d’une « caisse noire » de l’UIMM (Union des industries et métiers de la métallurgie) pour en distribuer la plus grande partie à des leaders syndicaux, des parlementaires et des journalistes, selon ses propres déclarations et celles des témoins cités138.

			Mais la corruption a une autre vertu, d’une parfaite probité celle-là : elle suscite une réflexion approfondie et une lutte stratégique à l’échelle planétaire pour la juguler. Suprême cadeau, cette mobilisation ouvre aujourd’hui un immense bassin d’emplois publics et privés. Des dizaines de milliers de personnes à travers le monde vivent désormais de la rédaction incessante de rapports sur l’évolution de la situation139.

			Beaucoup de services en rédigent un si grand nombre qu’ils n’en présentent qu’une petite partie sur leur site officiel. Des agents publics qui ont pour mission d’en tirer la substantifique moelle, afin d’alimenter de nouveaux rapports sur la corruption, avouent eux-mêmes qu’ils ne peuvent les lire tous, tant ils abondent. « C’est devenu tout simplement impossible. Le temps de se plonger dans un rapport, il en sort au moins trois ou quatre… » confie un haut fonctionnaire travaillant dans un service chargé de les collationner et de faire des notes de synthèse140. « Et s’il n’y avait que des rapports ! Il faut lire aussi des avis, des notes, des plans d’action sur les déclarations de patrimoine et les conflits d’intérêts ou pour recouvrir les avoirs indus des corrompus non condamnés, pour évaluer les succès et les obstacles… Même en se partageant la tâche, on n’y arrive pas. » Il n’exagère pas, comme nous allons l’observer.

			Cette situation présente un paradoxe bien plus troublant encore : depuis des décennies, cette pléthore de rapports constate que la corruption ne cesse de s’étendre alors que, dans le même temps, les fonctionnaires dédiés se sont multipliés et produisent de plus en plus de rapports rappelant interminablement les mesures à prendre. Des agents condamnés à faire des prouesses pour conserver le sentiment que leur littérature reste utile et pour donner du sens à cette répétition interminable.

			Gardons-nous de leur jeter les rapports à la figure. Leur cause doit être défendue, car cette armée mondiale de rédacteurs opiniâtres, sous ses airs tranquilles, exerce une pression sur les gouvernements. Et ces derniers, qui n’avancent dans cette zone qu’avec réticence et d’infinies délicatesses – comme s’ils craignaient d’écraser des œufs à chaque pas ou de faire sauter une mine –, semblent se résoudre à avancer.

			Nous allons voir qu’avec le temps, ce déluge de rapports a fini par imprimer un mouvement… législatif141. Certes, beaucoup de chemin reste à parcourir, d’autant que les corrupteurs sont eux-mêmes pleins de ressources, mais les rapporteurs et les instances internationales (OCDE, FMI, Conseil de l’Europe…) qui les soutiennent semblent donner raison à Empédocle, qui écrivait, cinq siècles avant notre ère : « Ce qu’il est bon de dire, il faut le redire. »

			L’ère des rapports va-t-elle être aux corrupteurs ce que l’ère glaciaire fut aux dinosaures, l’un des grands facteurs de leur disparition ?

			L’ère des rapports

			Depuis 1993, le Service central de prévention de la corruption (SCPC) a produit plusieurs dizaines de volumes. Le premier d’entre eux, il y a plus de vingt ans, avait déjà formulé l’essentiel des constatations et des solutions142. Les domaines les plus sensibles y étaient bien pointés. Il préconisait d’intervenir sur les marchés publics du bâtiment et du génie civil (« C’est en amont et en aval de la procédure d’appel d’offres et de dévolution du marché que la surveillance devrait s’exercer (phase de préparation des éléments techniques et phase d’exécution du marché) ») ; de mieux contrôler les subventions aux associations et leur usage des fonds, tout particulièrement dans « la formation professionnelle, le social (aide aux handicapés et aux personnes âgées), l’humanitaire »…

			Concernant la lutte contre la pollution, il signalait « des risques importants » dans le domaine d’action des agences de l’eau et des associations de défense de l’environnement et du cadre de vie.

			Il tirait aussi la sonnette d’alarme sur « le secteur de la santé et du paramédical », au risque d’indisposer le gouvernement : « Les risques de corruption sont liés soit à des décisions de l’État (autorisations ministérielles pour de nouveaux matériels, autorisations de mise sur le marché de nouveaux médicaments et fixation des tarifs de remboursement, décisions de répartition des équipements hospitaliers lourds, décisions dérogatoires en matière d’extension de cliniques privées), soit aux missions de contrôle et de tutelle sur les organismes (contrôle et tutelle sur les hôpitaux et les cliniques privées, contrôle des organismes spécialisés intervenant dans les prélèvements, dons et greffes d’organes), soit au contrôle des associations subventionnées par le ministère de la Santé et des Affaires sociales. »

			Le commerce international lui apparaissait aussi comme un secteur très sensible : « Sont particulièrement visées les procédures de vente à l’exportation financées par des protocoles gouvernementaux, les contrats d’exportation garantis par la Coface et les contrats de vente d’armes. » Tout comme le logement social : « Les risques de corruption les plus importants concernent le secteur de la participation des employeurs à l’effort de construction [le fameux 1 % Logement143], les marchés de prestation de services (chauffage, nettoyage), les marchés d’entretien courant et les marchés d’études. » Il signalait même « les marchés passés par les organismes HLM ».

			Le SCPC n’oubliait pas d’alerter les autorités sur le colossal marché des délégations de service public : « Malgré les mesures législatives récentes visant à accroître la transparence et la concurrence en matière de délégations de service public (loi du 29 janvier 1993), il subsiste dans ce secteur des risques importants de corruption. » Il attirait aussi l’attention sur la corruption entourant souvent « les autorisations d’installation de machines à sous, les décisions de fermetures des débits de boissons et autres établissements ouverts au public, la délivrance des titres et autorisations par les préfectures, le contrôle des entreprises de transport, la délivrance des agréments pour les centres de contrôle technique des véhicules, les autorisations concernant les établissements classés ».

			Hélas, il suffit de prendre connaissance des affaires qui ont fait la manchette des journaux au cours des dernières années, dans chacun de ces domaines, pour voir que la corruption y sévit toujours tendrement.

			Chaque année, outre son rapport d’activité, le SCPC a rédigé un nouveau rapport qui a refait un état des lieux, avec des chiffres clés, des perspectives, des recommandations… Sans parler de ses innombrables « avis confidentiels » adressés aux entreprises concernées et aux autorités, un guide anticorruption et des livrets pédagogiques, avec la collaboration du Medef.

			De leur côté, l’Assemblée nationale et le Sénat accumulent les rapports traitant de la corruption sous les angles les plus divers. Leurs commissions s’y emploient depuis des décennies – pour ne pas dire plus d’un siècle, depuis l’affaire du canal de Panama, en 1893144, jusqu’à celle des « Panama Papers », en 2016, ces documents livrés à la presse qui révèlent les noms de plus de 240 000 sociétés basées sur cette place offshore, ainsi que le nom d’innombrables actionnaires.

			Bien sûr, la Cour des comptes et des cours régionales des comptes détiennent le record absolu des rapports abordant le phénomène de la corruption, appuyés sur des enquêtes de terrain. Elles ont le mérite de conduire parfois à des condamnations et de contribuer à réduire ce qu’elles ont coutume de désigner du mot « irrégularités ». Il ne lui est d’ailleurs pas toujours nécessaire d’aller jusqu’à démontrer des faits de corruption pour mettre en garde ceux qui passent des contrats dans des conditions troublantes ou commettent simplement des « irrégularités » qui pourraient mal tourner.

			Délégations de service public, objet de toutes les convoitises

			Ainsi, en novembre 2015, la chambre régionale des comptes du Nord-Pas-de-Calais a rappelé à l’ordre un syndicat mixte de collectivités locales (Lille-Lesquin et Merville145) qui a attribué un marché d’entretien de terrain dans des conditions opaques à la Sogarel (société de gestion de l’aéroport de Lille-Lesquin), créée par les poids lourds que sont Veolia, la Société des autoroutes du nord et de l’est de la France (Sanef) et la CCI de Lille146. En effet, malgré l’offre tout aussi intéressante d’une société concurrente (Vinci), le rapport du président du syndicat mixte a conclu que l’offre de la Sogarel « est mieux à même d’atteindre les objectifs de développement maîtrisé et intégré de l’aéroport de Lesquin, conformément aux attentes de la consultation147 ». La cour relève que « les documents d’analyse ne précisent pas en quoi l’offre retenue “répond mieux aux attentes”, et en quoi elle est “mieux à même d’atteindre les objectifs de développement maîtrisé” ». Plus fort : « Les grilles d’analyse donnent même de meilleures notes à l’offre non retenue en matière de qualité générale de proposition et en matière financière » !

			Tout en douceur, la chambre a invité la collectivité à « réfléchir sur la mise en place d’un règlement intérieur de la commission d’analyse des offres pour améliorer la transparence de la procédure148 ». Ce serait, rappelons-le au passage, plus conforme à l’esprit de la loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption, à la transparence de la vie économique et des procédures publiques…

			Concernant la réalisation des travaux, les enquêteurs notent que, du fait de « ses moyens limités et de l’abondance des informations données par l’exploitant », le syndicat mixte « ne procède pas aux contrôles sur pièces ou aux vérifications sur place que la convention lui donne le pouvoir de diligenter ». Ils ont découvert aussi que « le syndicat n’a pas appliqué de pénalités contractuelles à la Sogarel », malgré le « non-respect par cette dernière de certains critères de qualité de service rendu aux usagers. Or, de 2009 à 2013, les taux de satisfaction “sanitaires” et “propreté” n’ont, par exemple, pas été atteints ». La chambre en profite pour rappeler à la collectivité que « l’article 75 de la DSP6 prévoit des pénalités en cas de non-respect des objectifs relatifs à l’entretien ». Une occasion perdue de récupérer quelques euros et de baisser l’impôt du contribuable… Mais la bonne entente est sauve.

			Enfin, la chambre régionale constate que la Sogarel a abandonné certains projets prévus au contrat de délégation et n’a pas signé d’accord écrit prévoyant l’utilisation de l’argent pour d’autres travaux. Son rapport recommande de conclure des avenants quand ce genre de situation se présente. Un sage conseil qui permet, par exemple, de se rappeler que le délégataire doit de l’argent à la collectivité, car il serait agaçant que chacun des deux l’oublie. Ce qui serait bien dommage, une nouvelle fois, pour le contribuable.

			Mais la Cour des comptes et les chambres régionales ne peuvent couvrir tout le marché des délégations de service public, en pleine expansion, et qui ne cesse d’inspirer les affairistes. Pour preuve, un dossier que nous venons de découvrir, encore vierge de tout contrôle mais qui pourrait bien finir dans un rapport…

			« C’est le Panama à Paname ! »

			Les aides financières et l’attribution des délégations de service public par les collectivités territoriales ne manquent pas de susciter toutes sortes d’arrangements entre les financeurs publics et les acteurs financés. Des arrangements où il n’est pas toujours facile de faire la part du pragmatisme désintéressé, de la maladresse et de la dérive éthique. Les moyens des magistrats comptables sont d’ailleurs insuffisants pour qu’ils veillent au bon respect de la loi dans tous ces contrats. Dans ces conditions, il est d’autant plus nécessaire que les citoyens contribuent à cette vigilance. Rappelons à ce propos que la Cour des comptes intervient souvent sur la base d’informations provenant de la société civile, c’est-à-dire de nous tous.

			Il est tout aussi important que les citoyens s’intéressent eux-mêmes plus largement aux utilisations de leurs impôts. Et qu’ils avertissent la presse quand ils découvrent que l’argent public est instrumentalisé à des fins cachées ou contestables. Il nous arrive ainsi de voir, de plus en plus souvent, des personnes nous apporter des révélations méritant d’être vérifiées et creusées, parfois même après avoir fait preuve d’une opiniâtreté et d’un discernement hors du commun. Ces « héros de l’ordinaire » font vivre la démocratie et la citoyenneté.

			C’est avec l’un d’eux, ou plutôt l’une d’elles, que nous avons rendez-vous au printemps 2016. Son dossier est une illustration complètement inédite de pratiques que la Cour des comptes aborde dans de nombreux rapports concernant des délégations de service public…

			Un sourire éclatant illumine en permanence le visage d’Émilienne M’Banza, une jeune femme débordante d’énergie et de joie de vivre. Sauf quand elle évoque certaines opérations financières de la Mairie de Paris. En cause, l’attribution d’un marché public situé dans le 5e arrondissement de Paris, l’ESP (Espace sportif Pontoise), à des conditions très particulières, agrémentées d’aides importantes, à un délégataire privé devenu de plus en plus indiscernable derrière des montages financiers et des jeux de filiales. Un dossier qui pourrait apporter un éclairage sur des tendances très embarrassantes qui se développent dans de nombreuses régions, et qui, en l’occurrence, implique des responsables de la Ville de Paris, y compris dans la gestion du personnel… Aussi discrète que perspicace, Émilienne n’a jamais alerté les médias sur ses découvertes. Elle s’est contentée pour l’instant de lancer une procédure auprès des prud’hommes, pour contester son licenciement, et de saisir le tribunal de commerce pour des vices de forme. Elle a aussi envoyé, en septembre 2016, une lettre au ministre de l’Économie, Michel Sapin, pour lui exposer les faits, en l’informant qu’elle la rendra publique.

			Nous retrouvons Émilienne dans une brasserie parisienne, après avoir pris connaissance de l’énorme dossier qu’elle nous a envoyé. C’est la première fois qu’elle se confie à des journalistes, mais elle nous le résume parfaitement en quelques phrases, sans se perdre dans les détails : « J’ai découvert que la Mairie de Paris a versé d’importantes sommes d’argent à une société spécialisée dans la gestion de centres sportifs, la société Carilis, en les qualifiant de participations financières visant à soutenir “l’accueil des scolaires et des sportifs”, sur le contrat qui lie la Ville et ce groupe privé depuis 2010. Or, en examinant les choses de près, j’ai acquis la conviction que ces versements sont… disons “curieux” ! Et ce contrat de délégation de service public (DSP) comporte d’autres aspects étonnants. Je m’y suis intéressée car en faisant des recherches pour défendre mes droits et connaître qui était mon réel employeur, je suis tombée sur de nombreuses informations. J’étais salariée de la société Les Piscines de France, et après la passation de 2010 je devais être salariée de la société Carilis ; or, cette dernière me soutenait que j’étais devenue, ainsi que d’autres salariés, l’employée d’une autre société, et que nous perdions au passage nos acquis sociaux149… » Une opération courante dans le monde des entreprises privées, dont la cote profite immédiatement des réductions de personnel et de la restriction des droits sociaux des employés, mais qui s’étend toujours plus au secteur public de manière contestable. On comprend la colère d’Émilienne.

			En examinant le trajet de ces aides, elle s’est aperçue que « Carilis les a transmises à une société créée pour l’occasion, la Parisienne de la Piscine Pontoise (S3P), qui ne les fait même pas apparaître complètement dans certains de ses comptes ». Il s’agit de plus d’un demi-million d’euros, soit 628 000 euros de subventions publiques attribués en quatre ans, entre 2011 et 2015150, présentées comme des « participations financières »… Le fait que cet argent vienne de la collectivité rend cette rétrocession digne de la plus grande attention.

			On est aussi surpris en découvrant que d’autres aides financières de la Ville de Paris accordées dans le même contrat à Carilis se montent à plusieurs millions d’euros151. Au plan éthique, en effet, l’opération laisse d’autant plus rêveur que c’est finalement un groupe du CAC 40, Fimalac, qui profite aujourd’hui de la délégation de service public par une acquisition de Carilis en 2014. Opération qui a donc permis à Fimalac d’intégrer la gestion de 31 établissements et de leurs conventions sur les marchés publics, assorties de ces aides financières, sans avoir à se présenter dans les appels d’offres lancés par les collectivités publiques…

			En un mot, nous avons pu vérifier que la Mairie de Paris verse aujourd’hui, de fait, des « compensations financières » à un géant de la Bourse qui se porte à merveille. Carilis, avec ses délégations de service public de centres dont les infrastructures ont été réalisées et sont entretenues avec l’argent du contribuable, était une affaire assez rentable pour devenir en décembre 2014 une filiale à 100 % de Fimalac152, une holding tentaculaire du secteur des jeux (casinos), des hôtels de luxe, des bars-restaurants et des centres de loisirs, dont le chiffre d’affaires a explosé les neuf premiers mois de l’année 2015.

			Son P.-D.G. est le milliardaire Marc Ladreit de Lacharrière, qui dirigeait auparavant L’Oréal. On retrouve parmi les membres du CA de Fimalac Henri Lachmann, administrateur de Veolia, Philippe Lagayette, ancien inspecteur général des Finances et ex-directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, devenu vice-président de JPMorgan Europe Moyen-Orient Afrique, président de la Fondation Carla Bruni-Sarkozy et de la Fondation de France, vice-président de la banque Barclays, consultant chez PL Conseil… Pierre Blayau siège également au CA de Fimalac. Cet ancien inspecteur général des Finances passé par la direction de Saint-Gobain, ancien P.-D.G. de La Redoute, de Moulinex et de Geodis (filiale de logistique de la SNCF), puis recasé par le gouvernement à la présidence du conseil de surveillance d’Areva, fut l’un des dirigeants d’entreprises publiques qui ont vu leurs rémunérations exubérantes plafonnées par le président de la République François Hollande par décret153. Il a été recasé en 2014 comme président de la Caisse centrale de réassurance (CCR), le puissant assureur des assurances, détenu à 100 % par l’État.

			« Depuis que j’ai informé la Ville sur la manière dont la délégation de service public s’est conclue et comment elle a été “transférée”, ma vie s’est compliquée… La Mairie a écarté mes premières alertes et a laissé Carilis faire ce qu’elle voulait », soupire Émilienne, en se fendant d’une formule choc : « Mes documents montrent qu’il n’y a pas qu’au Panama qu’on peut s’enrichir grâce aux finances publiques françaises. Cette affaire montre que c’est aussi le Panama à Paname ! » Il faut dire qu’Émilienne a découvert que la Ville de Paris « ne semble pas avoir procédé à une délibération du Conseil de Paris pour octroyer le contrat à Carilis » et ce qui pourrait faire songer à divers points contestables.

			Qu’en pense la direction de Fimalac, aujourd’hui bénéficiaire de la délégation sans avoir eu à passer elle-même par l’appel d’offres ? Pour le savoir, nous avons joint directement le bureau du P.-D.G., Marc Ladreit de Lacharrière, pour connaître son sentiment par rapport au fait que son groupe a hérité de la convention, et, bien sûr, pour lui permettre d’exposer son point de vue sur cette affaire. Nous l’avons notamment interrogé sur le fait que Carilis ait pu être retenu lors de la mise en concurrence pour l’attribution de la convention de cette DSP alors que chaque candidat doit être en règle avec le fisc, ce qui ne semblait pas être le cas de Carilis, dont les bilans financiers montraient qu’il comptabilisait, au moment de la mise en concurrence, une dette fiscale de 1,778 million d’euros (exercice clos au 30 juin 2009). Notons d’ailleurs que Carilis a continué d’engranger d’autres marchés publics du même type alors que sa dette fiscale a gonflé entre 2009 et 2014 pour atteindre plus de 14,6 millions d’euros.

			Le milliardaire a transmis nos questions à Pierre Hanotaux, inspecteur général des finances qui a rejoint le groupe Fimalac en qualité de chargé de mission auprès du président. Sa réponse sur ce point est relativement lapidaire : « Le groupe Fimalac n’a pas connaissance du rapport au conseil de Paris (de 2010) motivant le choix de Carilis par celui-ci. Dans un contrat d’affermage avec une notion de « risque et péril », le délégataire doit assumer son engagement financier154. »

			Nous l’avons aussi interrogé sur le fait que le rapport au Conseil de Paris motivant le choix du délégataire fait apparaître que le montant des aides demandées par Carilis a été sous-évalué de 270 000 euros, ce qui a permis à la commission de la Ville de conclure en sa faveur en 2010, avant de lui accorder le surcroît d’aides financières sur le contrat. Pierre Hanotaux réagit de manière aussi succincte : « Le groupe Fimalac n’a aucune lisibilité sur la situation de l’entreprise Carilis en 2010. L’entreprise Carilis est entrée dans le groupe Fimalac le 19 décembre 2014155. »

			Enfin, concernant la « compensation financière » de la Ville à Carilis, il reconnaît que « Carilis perçoit effectivement 157 000€ par an pour la réservation de créneaux pour le public scolaire. »

			La Mairie de Paris, questionnée également par nos soins, a rejeté toute idée d’irrégularité. Nous l’avons invitée à nous expliquer pourquoi nous n’avons pu trouver aucune trace de délibération du Conseil de Paris octroyant le contrat à Carilis, alors qu’un projet de délibération était prévu – finalement la procédure s’est simplement soldée par un vote global, à main levée ; de même qu’à réagir sur le fait que la convention ne paraît pas exécutoire, du fait qu’aucun document dans ce dossier ne permet de voir si elle a bien été certifiée par le préfet. Enfin, nous lui avons demandé pour quelle raison la Ville n’a pas répondu à Émilienne M’Banza, l’ancienne salariée qui a alerté la Ville sur une partie de ces apparentes irrégularités ; qui plus est, pourquoi la Ville a préféré transmettre son courriel d’alerte à S3P, qui l’a licenciée, au lieu de lever les éventuels malentendus. La Ville s’est efforcée de s’en justifier sans nous convaincre complètement.

			La Mairie de Paris nous affirme qu’il y a eu délibération et nous dit : « Elle porte le numéro 2010 JS 477, séance des 13, 14 et 15 décembre 2010. Elle est consultable comme toutes les délibérations à la Bibliothèque administrative de la Ville de Paris. » Elle nous a envoyé ce document, mais ce dernier ne contient pas le contenu de la délibération, il dit seulement qu’elle a eu lieu. Il ne permet pas de voir quels ont été les échanges qui auraient pu nous permettre de comprendre comment le choix a pu se porter sur Carilis, malgré les points litigieux que nous venons d’évoquer. Et l’on ne les trouve pas non plus dans le Bulletin municipal officiel (Bmo) des débats du conseil de Paris, des 13, 14,15 décembre 2010.

			Une autre affaire de délégation trouble le milieu politique grenoblois. Les élus de la Métro ont confié, il y a une dizaine d’années, la gestion du Grand Stade des Alpes à la société Carilis, spécialisée comme on l’a compris dans la gestion des établissements publics de sports et loisirs et les contrats de délégation. Des élus de différents bords politiques se sont vivement émus de la convention et des méthodes qui ont présidé à sa conclusion. En effet, comme à Paris, le P-D.G. de Carilis, Franck Klechneff, a créé une autre société pour lui transférer formellement le contrat de délégation. Puis…

			L’affaire n’a pas échappé à Raymond Avrillier, qui, alors troisième vice-président de la Métro et déjà opposé au projet de construction de cet énorme stade qu’il jugeait « démesuré » (sans compter les risques de l’emprunt destiné à le financer), s’insurgeait aussi contre le devis des travaux, qui gonflait à vue d’œil : « Le montant est passé de 20 à 30 millions d’euros, prévus initialement, à… 98 millions d’euros ! » nous explique-t-il156. Sa résistance et divers recours juridico-administratifs pour stopper les choses ayant échoué, le marché a été conclu.

			« De plus, l’équipe de foot de Grenoble (GF38) a été cédée entre-temps à un homme d’affaires japonais et le club a fait faillite, donc plus rien ne justifiait la construction du stade », précise Raymond Avrillier. « D’ailleurs, le dirigeant de Carilis qui avait signé la délégation était furieux et s’est retourné contre la Métro, car il n’y avait plus de matches, donc plus de billets à vendre… Ils ont donc revu le contrat par un avenant. Avec les opposants, nous avons saisi le préfet, qui a fait un recours. Mais, le 11 juillet 2016, le tribunal administratif a donné raison à Carilis… »

			Une armée d’acteurs-rapporteurs sur la corruption

			Revenons à la corruption. Beaucoup d’autres institutions s’y intéressent. On a encore vu récemment l’Académie des sciences morales et politiques rendre compte de séances dédiées au sujet, sous l’angle philosophique en 2015, puis sur ses enjeux juridico-politiques l’année suivante. Les académiciens ont pu phosphorer autour de l’exposé d’un représentant de la Division anticorruption de l’OCDE et des lumières du directeur des affaires juridiques de l’OCDE, en juin 2016. Ils ont découvert que « la lutte contre la corruption et notamment contre la corruption internationale se situe désormais très, très haut dans l’agenda de la communauté internationale157 » et bien noté que depuis 1995 fleurissent « un très grand nombre de conventions, résolutions, directives et autres concernant la lutte contre la corruption », sans qu’on puisse affirmer que la probité progresse.

			Les instances européennes sont de grosses pondeuses de rapports. On y découvre d’ailleurs que la France fait partie des pays le plus souvent critiqués de l’UE pour les pratiques de corruption qui y règnent – tout particulièrement pour arracher des marchés publics au nez des concurrents – et qu’elle les exporte dans les pays où elle s’implante. Alcatel, Alstom en offrent des illustrations pathétiques, que des juges étrangers ont confirmées au cours de ces dernières années en condamnant les groupes à de lourdes pénalités financières, ainsi que certains cadres.

			Ces délits sont d’autant plus consternants que la France a été l’un des premiers pays développés à ratifier la Convention de l’OCDE contre la corruption d’agents publics étrangers, en 2000, qui enjoint de condamner les entreprises coupables de telles corruptions à l’étranger. C’est l’un des tabous de la République française. Quand on interroge le ministère de la Justice sur le fait que la France n’ait pas poursuivi ces entreprises malgré la convention internationale, ce dernier répond que la convention a bien été ratifiée mais que le Parlement n’a pas donné à l’Hexagone les articles de loi qui auraient permis aux tribunaux d’adapter la législation française pour pouvoir appliquer cette procédure158… Cela ne deviendra officiellement possible que le jour où les décrets de la loi Sapin 2, qui a été votée à l’été 2016, seront fixés. On peut tout de même se demander pourquoi le gouvernement et nos élus ont tardé une quinzaine d’années à concevoir le texte de loi. Il s’agira d’ailleurs d’une procédure dite « transactionnelle », c’est-à-dire d’une amende négociée, pour éviter d’aller devant un tribunal et d’encourir des sanctions pénales.

			Le Groupe d’États contre la corruption (Greco), créé en 1999 par le Conseil de l’Europe (lui-même très gros producteur de rapports sur la corruption159), est prolixe en rapports. Avec ses 49 membres, il a pour missions de veiller au respect des normes anticorruption de l’Union européenne, d’améliorer la capacité de celle-ci à lutter contre la corruption et de diffuser dans ses États membres les techniques de prévention et de détection des pratiques corruptrices. Il se concentre notamment sur la corruption chez les parlementaires, les juges et les procureurs. En plus de ses rapports annuels, il rédige des rapports visant à faire un état des lieux dans chaque pays et à promouvoir l’adoption d’un code d’éthique pour en finir avec les pots-de-vin, les « cadeaux », les conflits d’intérêts, le trafic d’influence et la concussion en général dans le monde politique et judiciaire.

			Citons, dans la foulée, la Commission européenne, qui rédige les siens et en commande, l’European Partners Against Corruption (Epac), qui comporte 63 autorités anticorruption et services de contrôle produisant les leurs, l’European Anti Corruption Network (EACN), qui compte 48 autorités comparables dans les pays membres de l’UE… Leurs armoires sont pleines aussi.

			La visite n’est pas finie. Une autre organisation de l’UE, Eurojust, chargée de renforcer la coopération judiciaire entre les États membres pour lutter contre la grande criminalité transfrontalière, fournit également de nombreux rapports qui apportent de l’eau au moulin de la problématisation de la corruption. L’Office européen de lutte antifraude (Olaf) n’est pas en reste. La corruption est en effet une fraude et, de ce fait, entre dans le champ des préoccupations de cet organisme qui traite du problème dans 16 rapports160.

			La liste est loin d’être close… L’ONU dispose de ses propres rapporteurs, qui rendent compte des progrès et des retards dans l’application de la Convention des Nations unies contre la corruption. Ce traité ratifié par 178 pays se veut « un instrument juridique contraignant de portée universelle », et il est à l’origine de « sessions de conférences » qui ont donné lieu à elles seules à une trentaine de publications, dont six rapports et divers guides anticorruption, sans compter les rapports de ses organisations spécialisées.

			L’un des bras armés de l’ONU contre la corruption est l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUCD). Avec des bureaux dans 150 pays, l’ONUCD fait travailler près de 1 500 personnes. L’ONUCD a compris depuis longtemps que la corruption est l’un des outils les plus puissants du crime organisé, quels que soient les trafics (médicaments, drogues, traite des personnes, commerce illégal d’animaux, détournements financiers, blanchiment, terrorisme…). Il a produit des dizaines de rapports sur la corruption depuis sa création, en 1997.

			L’Anti-Corruption Academic Initiative (Acad) est un projet universitaire collectif que l’ONUCD a lancé avec l’Association internationale du barreau, l’OCDE et l’université Northeastern de Boston. Des dizaines d’universités ont rejoint ce projet qui encourage l’enseignement des problématiques de la lutte contre la corruption dans les cursus universitaires. Faut-il préciser que l’Acad publie lui aussi des rapports ?

			Abrégeons. Parmi les autres producteurs de rapports sur le sujet, on compte l’Académie internationale de lutte contre la corruption (Iaca), qui regroupe 68 États. Cette organisation, créée en 2010 par l’ONU et l’Olaf, se donne pour missions, comme les autres organismes, de « contribuer à la lutte contre la corruption et étudier les carences actuelles dans le domaine »…

			Oublions les autres contributeurs, le Forum économique mondial, la Banque mondiale et, en plus discret, le Gafi (Groupe d’action financière), créé en juillet 1989 lors du sommet du G7 de Paris pour examiner et élaborer des mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux et son corollaire, la corruption.

			Négligeons la Chambre de commerce internationale et les mises à jour de son rapport sur la corruption, dont la première version remonte à 1977, ses Règles pour combattre la corruption (2011), sa Clause type anticorruption (2012), qui nous répète gentiment qu’il faudrait imposer « une plus grande transparence dans le commerce international » et qui rappelle incessamment que « proposer ou donner un pot-de-vin constitue, non seulement un délit, mais aussi un acte de concurrence déloyale qui peut faire l’objet d’une action en dommages-intérêts ».

			Un mot s’impose sur Transparency International. Cette association mondiale, implantée dans 110 pays, publie chaque année un rapport sur le problème, et des indices mondiaux lui permettant de classer les États selon leur niveau de corruption. La France n’y occupe pas une place très honorable, même s’il faut reconnaître qu’elle est passée de la 26e place en 2014 à la 23e place en 2015, c’est-à-dire qu’elle est aussi corrompue que le Chili, l’Estonie et les Émirats arabes unis. Mais elle a été rétrogradée derrière le Qatar et l’Uruguay, plus probes. On l’a même vue traîner certaines années derrière l’Italie.

			Transparency pointe aussi régulièrement les dérives qui favorisent les pratiques corruptrices, telle l’opacité entourant les activités de lobbying en France et en Europe.

			Coupons. Ne parlons pas des autres organismes et services, même si c’est injuste.

			Pas même de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), ni de…

			Le FMI en lanceur d’alerte

			Présentons tout de même la guest star : le Fonds monétaire international (FMI). Entre 1994 et 2015, il a concocté plus de 80 rapports abordant le problème de la corruption de façon significative. Soit près de 4 rapports par an en moyenne !

			Le FMI a récidivé, dès le printemps 2016, avec un rapport consacré au coût de la corruption mondiale et aux stratégies pour la réduire161. Cette fois, il veut frapper fort. Il estime en effet que se soucier du problème est « de plus en plus urgent ». Et il avance des chiffres qui devraient (ou qui auraient dû) faire la une de l’actualité…

			Son rapport révèle que dans huit pays de l’UE – dont la France – le coût de la corruption dans des secteurs importants des marchés publics accroît de 13 % en moyenne les factures. Pour l’affirmer, le FMI s’appuie sur une étude aussi impressionnante que discrète, commandée par la Commission européenne à l’Office européen de lutte antifraude (Olaf), évaluant les coûts de la corruption162. Passons sur le fait que le Conseil de l’Europe avait déjà dit tout cela dans un rapport de 1998, en révélant que ce coût constituait « une source énorme de gaspillage des ressources publiques, pouvant aller jusqu’à 30 % du coût total des marchés publics163 ».

			Le gouvernement français est resté muet sur le pavé du FMI, et les médias ne l’ont pas vu passer. Résultat, personne n’en a parlé dans l’Hexagone. Les résultats des enquêtes qui ont permis d’établir ce pourcentage exorbitant mériteraient pourtant d’être étalés sur la place publique… Selon les secteurs et les entreprises, la part ajoutée par les corrupteurs et les corrompus pour s’enrichir illégalement va de 5 % à 50 %. Parmi les marchés, les plus gâtés sont les services de développement personnel (formation), suivis par la construction d’usines de traitement des eaux usées puis, dans un ordre décroissant, les matériaux et fournitures pour la construction de voies ferrées, les appareils de radiothérapie, de mécanothérapie et d’électrothérapie (!), puis par les bâtiments publics en général164. Un secteur particulièrement rentable ne doit pas être oublié : les autoroutes. Le FMI le pointe avec raison, et nous verrons combien les poids lourds de ce secteur peuvent influencer les décisions de nos gouvernements, en particulier sur celles qu’a prises notre ministre de l’Économie et des Finances, Emmanuel Macron, au point de refuser de communiquer l’intégralité des derniers contrats qu’il a passés avec les sociétés autoroutières165. Mais ne confondons pas « corruption » et « transaction », même quand cette dernière verse dans des irrégularités attaquables devant les tribunaux, et restons pour le moment sur les révélations du FMI…

			Des sommes astronomiques sont englouties chaque année rien que dans ces quelques secteurs. La part détournée relevant des autres marchés n’a pas été étudiée. On comprend tout de même que le rapport du FMI pointe le rôle important que la corruption joue dans les dettes publiques dans la zone euro et dans la crise financière que traverse l’Union européenne166.

			Le rapport du FMI déplore globalement le poids hallucinant du problème sur l’économie dans tous les pays du monde : « Les coûts de la corruption sont considérables. Bien que ces coûts soient difficiles à mesurer avec précision, un indicateur de ce phénomène peut être apporté par les pots-de-vin versés chaque année à la fois dans les pays en développement et les économies avancées. Une estimation récente a évalué le coût annuel de la corruption seule à environ 1,5 à 2 billions de dollars167 (environ 2 % du PIB mondial)168. » On a bien lu : 2 billions de dollars représentant 2 000 milliards de dollars, il s’agit en effet des 2 % des 96 300 milliards de dollars du PIB mondial. Mais le FMI n’en reste pas là : « Les coûts économiques et sociaux globaux de la corruption sont susceptibles d’être encore plus grands, car des pots-de-vin ne constituent qu’un aspect des formes possibles de la corruption. »

			Le rapport précise que « la corruption découlant de l’abus de la fonction publique à des fins privées, qui passe par des transactions (par exemple, par des “pots-de-vin”) ou par le biais de puissants réseaux entre les entreprises et le gouvernement se traduit concrètement par la privatisation de la politique publique ». Il s’inquiète d’ailleurs des risques d’instabilité qui peuvent en résulter : « Quand la corruption systémique affecte pratiquement toutes les fonctions de l’État, la méfiance vis-à-vis du gouvernement peut se répandre au point de conduire à des conflits violents, voire à la guerre civile, avec des conséquences sociales et économiques dévastatrices169. » Le FMI s’en soucie d’autant plus que le problème « affecte les pays développés et en développement » et que « dans certains sondages d’opinion mondiaux récents, la corruption est identifiée comme l’un des “plus importants problèmes auxquels est confronté le monde d’aujourd’hui”. »

			Au titre des solutions, il insiste surtout sur le fait que « la lutte contre la corruption exige la création d’institutions efficaces, avec l’objectif clair de développer une fonction publique compétente et fière de préserver son indépendance face à l’influence privée ». Bien sûr, le FMI ne manque jamais de rappeler qu’il se fera toujours plus exigeant en demandant aux pays de s’engager à lutter plus sérieusement contre la corruption en échange de ses aides financières…

			Ça bouge ?

			Ce rapport du FMI n’est pas le premier coup de semonce international qui met la France en position délicate. L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) l’a déjà fait à plusieurs reprises, en fustigeant le gouvernement français pour sa grave nonchalance envers les pratiques de corruption de nos multinationales. Le sujet semble tabou dans l’Hexagone.

			Depuis 1999, l’OCDE a publié 6 rapports pour rendre compte de la mise en œuvre de la lutte anticorruption internationale, appuyée sur une convention proposée à la signature de tous les pays partenaires170. On ne peut pas dire que les services de presse de l’Élysée et de Matignon aient mis en valeur le fait que la France y soit clairement épinglée comme l’un des mauvais élèves. Dans chacune de ces publications, l’OCDE fait des observations affligeantes sur les entreprises françaises et la mansuétude de nos autorités, surtout sur les marchés étrangers.

			C’était encore le cas dans celui de 2012 concernant la France, où le groupe de travail de l’OCDE a constaté que rien ou presque ne s’était amélioré depuis 2002 et que certains aspects s’étaient même dégradés, en particulier le manque d’indépendance de la justice et ses moyens insuffisants. Par ailleurs, le rapport « déplore que, compte tenu du rôle très important joué par les entreprises françaises dans l’économie internationale, seules 33 procédures aient été initiées et 5 condamnations ont été prononcées171 ». Il souligne qu’une seule de ces condamnations concerne une entreprise ! La logique des fusibles fonctionne en effet à plein. Et cela depuis que la France a adhéré à la Convention de l’OCDE, en 2000.

			Fin 2014, l’OCDE est revenue à la charge en constatant que, moyennant quelques progrès, les mauvaises habitudes françaises persistaient malgré tous les rappels à l’ordre : « Le groupe est particulièrement préoccupé par la faible réactivité des autorités françaises vis-à-vis des personnes morales [entreprises] mises en cause dans d’autres pays de la convention. » Le groupe de travail « regrette également le régime dérogatoire de droit commun qui interdit aux victimes de la corruption transnationale de se porter partie civile, à l’exception des cas de corruption au sein de l’UE, et donc de mettre en mouvement l’action publique. Le groupe de travail recommande à la France d’y mettre fin. Il recommande également de veiller à ce que les sociétés et leurs filiales ne puissent se soustraire à leur responsabilité pénale172 ». Il estime que « la France devrait relever le montant maximal des amendes et faire un plein usage de la confiscation et des peines complémentaires disponibles dans la loi, en particulier de l’exclusion des marchés publics ».

			On a bien lu. Le sourire nous vient aux lèvres en lisant la recommandation de la dernière ligne : « l’exclusion des marchés publics ». Imagine-t-on notre gouvernement interdire à une partie des fleurons industriels de la France d’accéder aux marchés publics pour les punir d’avoir obtenu des contrats en corrompant des agents publics étrangers malgré la convention internationale ? De telles sanctions exemplaires seraient certainement efficaces pour mettre un terme à la corruption, mais manifestement nos décideurs préfèrent favoriser à tout prix nos grands acteurs de l’énergie, des déchets, de l’eau, des transports ou nos géants de l’armement.

			Un exercice vain ?

			Le mystère s’épaissit quand on songe que la législation ne cesse de s’étoffer, pendant que la corruption s’étend et que les rapports foisonnent, alors que les moyens alloués aux contrôles concrets s’amenuisent. Ainsi, les coupes budgétaires dans les services de contrôle laissent pantois, par exemple à la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF). Celle-ci a vu ses effectifs drastiquement réduits alors que sa capacité de contrôle aurait dû être, au contraire, considérablement développée face à la corruption accrue liée à la circulation des marchandises non conformes ou délictueuses, et devant l’amplification des commandes passées par les collectivités territoriales173.

			Le contrôle des marchés publics – ces marchés représentent la principale source de corruption – s’est constamment affaibli depuis le début des années 1980. Tel est le constat récurrent de rapports que le gouvernement n’apprécie guère, dont ceux de la Cour des comptes et du Sénat. Au-delà de la réduction des moyens de la DGCCRF, qui avait déjà des difficultés à accomplir correctement sa mission, le contrôle de légalité par les différents services de l’État chargés de surveiller les collectivités est devenu « une véritable passoire », qui plus est « une passoire à géométrie variable », pour reprendre les expressions furieuses d’un rapport du Sénat, en 2014174.

			Ce dernier rappelle que la réforme des services de contrôle de légalité et budgétaire lancée en 2009 (par le ministère de l’Intérieur et par Éric Woerth, alors ministre du Budget et des Comptes publics) a aussitôt conduit à diminuer les effectifs d’inspection de plus de 20 % et à aggraver la réduction du nombre d’actes budgétaires examinés. « Pour bon nombre d’élus, le contrôle ne constitue plus qu’une “fiction”175 », s’insurge le rapport. Le nombre d’actes budgétaires obligatoirement transmis en préfecture pour être contrôlés a parallèlement continué de diminuer de façon impressionnante, au nom de « l’assouplissement de la gestion publique176 ». En outre, compte tenu du pouvoir discrétionnaire renforcé du préfet à ce sujet, libre d’estimer si l’intérêt général est lésé de façon grave ou minime (il peut même considérer que la faute mérite d’être oubliée), la justice n’est saisie que très rarement. Doux pouvoir du représentant de l’État !

			Et même quand le préfet relève des irrégularités, il peut adresser à l’acteur épinglé, dans un délai de deux mois suivant la réception de l’acte (la prescription s’impose ensuite), une lettre d’observations valant recours gracieux. Il y précise dans ce courrier le grief et lui demande de rectifier son acte. Ensuite, le préfet dispose de la faculté de saisir le tribunal administratif… ou non. Dire que ce pouvoir favorise l’arbitraire est un euphémisme.

			On peut même considérer que ce système incite les décideurs des collectivités à transgresser la loi, puisqu’il leur suffit au pire de rectifier l’acte illégal s’il est détecté. Soulignons que 40 797 recours gracieux ont été adressés aux exécutifs locaux en 2014, contre 28 466 en 2013. Soit une hausse de 47 % en un an177 ! Certains responsables, au sommet de l’État, y voient le signe de « relations plus chaleureuses entre le préfet et les élus locaux ». Nous ne partageons pas une vision aussi confiante.

			Ce serait d’ailleurs l’objection qu’on nous ferait immédiatement si nous imaginions de placer les citoyens ordinaires violant la loi sous la protection d’un tel ange gardien et de leur faire bénéficier de ce « dialogue permanent visant à améliorer les pratiques178 ».

			Le Service central de prévention de la corruption (SCPC) avait déjà signalé, dans son rapport de 2014, que les contrôles se réduisaient comme peau de chagrin. Il en a souligné le danger en rappelant que le risque de corruption est omniprésent dans la vie des collectivités locales179. Le SCPC souligne une nouvelle fois que les corrupteurs exercent leurs talents sur tous les marchés publics, les délégations de services publics, les concessions de travaux publics et les partenariats public-privé. Il prend même soin de les détailler… On s’accroche : « L’habitat et le logement, la gestion du patrimoine, les aides aux opérateurs économiques et aux associations, la gestion des sociétés relevant de l’économie mixte locale, les offices HLM et les régies immobilières, les services départementaux d’incendie et de secours, les établissements sociaux ou médico-sociaux, la formation professionnelle180 »… Un vrai festin.

			Le rapport en rajoute une louche : « La gestion des ressources humaines, les offres bancaires181, le parrainage et le mécénat, l’action extérieure (ex-coopération décentralisée)… » 

			Gavé, et même un peu écœuré, on pense en avoir terminé, mais le SCPC présente la farandole des desserts : « Dans certains secteurs (bâtiment et travaux publics, matériel de transport, matériel de télécommunications, eau, assainissement, collecte et traitement des ordures ménagères, énergie), obtenir des commandes publiques est souvent vital pour les entreprises concernées, surtout au niveau local. » Il s’assure qu’on a bien compris : « Elles peuvent être tentées d’utiliser tous les moyens pour y parvenir182. »

			Puis il y a les petits chocolats… Les aides européennes ! Le rapport explique qu’elles ont suscité l’apparition d’une criminalité organisée, spécialisée dans le détournement de fonds européens, qui se met volontiers en relation avec les élus locaux pour déboucher ensemble le champagne. Une criminalité à haut niveau d’expertise, dont nos propres enquêtes nous ont appris qu’elle s’acquiert dans les directions des grandes entreprises – les mieux rompues aux marchés publics et aux démarches auprès de Bruxelles…

			Un corrupteur moderne

			Le SCPC ne donne évidemment pas de témoignage direct de cette crapulerie de haut vol. Mais un lobbyiste travaillant pour des multinationales de l’énergie, attiré vers nous en lisant nos précédents livres d’enquête, en livre des détails : « Pour nous, les soutiens européens au développement des technologies alternatives, par exemple, sont un trésor, une pure opportunité économique. Mon métier est de détourner ces aides vers mes commanditaires, par exemple en multipliant les collectivités qui acceptent de placer des éoliennes sur leurs terrains, notamment des élus propriétaires de terres, faciles à corrompre. Par exemple, on leur achète des hectares à prix d’or, en échange de décisions favorables pour implanter nos “moulins à vent” sur les espaces privés et publics. Je ne parle même pas des agriculteurs183… »

			Le « voyou bedonnant en col blanc », comme il aime à se nommer lui-même avec une jubilation goguenarde, mélange allègrement le cynisme, le pragmatisme et certaines valeurs : « Notre but n’est pas de faire reculer la pollution liée aux énergies fossiles, nous venons juste prendre un maximum d’argent. Je pense que l’éolien est une excellente chose en soi pour la protection de la planète, j’ai d’ailleurs autrefois milité à un haut niveau chez les Verts puis je les ai quittés avec de nombreux experts environnementaux pour vendre nos services aux industriels, pour les aider à engranger les euros de Bruxelles. L’éolien, c’est bien mais nous trichons le plus souvent possible sur leur utilité là où le manque de vent devrait nous empêcher d’en placer. La manne européenne pour les éoliennes est une occasion en or que nous exploiterons jusqu’à saturation et même au-delà, et à laquelle nous sommes préparés depuis l’origine des textes européens, avant leur publication. »

			Il voit loin : « En gros, nous avons industrialisé les procédés de l’écologie. Là où vous pensiez à une éolienne sympa dans votre jardin pour rendre votre maison autonome, nous prenons l’argent et nous plantons des tours géantes qui nous rapportent même si elles ne tournent pas. Là où le mouvement écologiste se battait pour des inventions à dimension humaine, nous vendons des tours plus hautes que des cathédrales. Et vous n’avez encore rien vu ! Nous nous positionnons aussi sur les fonds européens qui arrivent pour soutenir le développement de la biomasse et d’autres grands marchés. Les forêts nous intéressent beaucoup aussi… Nous allons en faire des usines à arbres, très au-delà de la gestion gentillette de l’Office national des forêts que nous finirons par privatiser. Nous savons ce que nous voulons : de l’argent. Rien n’y résiste. Et comme je ne trouve pas ça sympa du tout, je me déteste d’ailleurs, je suis même prêt à vous balancer des noms de sociétés qui emploient mon savoir-faire auprès des élus. Nous sommes nombreux, ils ne me reconnaîtront pas si vous ne citez pas mon nom. »

			Nous en avons pris l’engagement en échange de ses informations. Ses commanditaires sont des titans qui nous vendent déjà la gestion des éléments naturels depuis des décennies : l’eau, les déchets, l’énergie, et désormais l’air…

			Le vade-mecum des pourris

			Revenons au rapport du SCPC. Il nous glisse les digestifs : les procédés qu’utilisent les intéressés pour contourner le Code des marchés publics. L’un des plus connus est le fractionnement abusif des contrats pour « saucissonner » le marché et rester en dessous de la limite imposant des procédures plus strictes d’appels d’offres.

			Il évoque bien sûr la prise illégale d’intérêts, la fausse facture (facturation de prestations fictives) et l’attribution de logements sociaux contre des commissions, mais aussi les petits arrangements autour des subventions aux associations, du droit de préemption ou de l’octroi des autorisations d’urbanisme, la localisation des équipements publics futurs, le recours non justifié aux procédures d’urgence pour déroger aux règles, le recours aux critères permettant de fermer le marché, l’« infructuosité organisée » pour recourir à la négociation, les cahiers des clauses techniques particulières (CCTP) sur mesure, la collusion entre l’assistant à maîtrise d’ouvrage analysant les offres avec l’un des candidats, les collusions avec l’entreprise retenue, dont l’absence de recours contre la maîtrise d’ouvrage en cas de dérive financière importante, les acquisitions et cessions de biens du domaine privé à des élus dissimulés derrière des structures écran… Le vade-mecum des pourris qui se réjouiront toujours plus de l’allégement des contrôles !

			Pour prévenir tous ces détournements de fonds, le SCPC préconise de renforcer les mesures de contrôle au lieu de faire l’inverse. Une antienne à laquelle les gouvernements restent sourds. Il demande de surcroît de conditionner la validation des candidatures aux élections à la production d’un casier judiciaire vierge de délit d’atteinte à la probité, et de mettre fin au cumul des mandats184.

			En 2016, dans son rapport annuel, la Cour des comptes a constaté à son tour « l’affaiblissement du contrôle de légalité », notamment du fait des « larges marges d’appréciation » des préfets. Elle a confirmé les observations des sénateurs, dans un langage plus pudique mais ne cachant pas l’urgence de redresser la situation : « Institués en 1982, lorsque les premières lois de décentralisation ont supprimé la tutelle de l’État sur les collectivités locales, ces contrôles se sont, dès l’origine, heurtés aux limites des capacités de traitement des services qui en étaient chargés. Le nombre considérable d’actes transmis, la complexité croissante de certains montages juridiques, le caractère sensible de l’exercice de ces missions par le représentant de l’État ont réduit la portée de celles-ci. […] La Cour des comptes a mené une large enquête de terrain qui a mis en évidence le caractère peu opérant des contrôles effectués en dépit d’une réforme intervenue à la fin des années 2000185. »

			Le ministre de l’Intérieur, Bernard Cazeneuve, a grimacé en lisant le rapport. Il s’est fendu d’une réponse, malgré le consensus général des autorités de contrôle autour des conclusions de la cour, pour exprimer son désaccord. Le ministre tire argument du fait que « le nombre de déférés effectués [transmissions à la justice administrative ou à la Cour des comptes] est en forte hausse et atteint pour 2014 le nombre de 1 940. Il a été quasi multiplié par trois par rapport à 2013 où seulement 696 déférés avaient été déposés186 ». On peut comprendre son souci de redresser un peu l’image de passivité que le rapport donne de son ministère, mais est-ce une raison suffisante pour ne pas réformer une bonne fois pour toutes ce dispositif malsain ? Précisons au passage que cette hausse peut être imputée à divers paramètres, dont l’augmentation du nombre d’irrégularités, notamment des fautes récurrentes des mêmes élus qui poussent en général les préfets à hausser le ton. Il est possible aussi que ces derniers aient été incités à moins de complaisance, ce qui serait tout à l’honneur du gouvernement, sans pour autant justifier le déni.

			De plus, la Mission interministérielle d’enquête sur les marchés et les conventions de délégation de service public (Miem), créée au début des années 1990 pour contrôler les conditions de régularité et d’impartialité dans lesquelles sont passés ces marchés et conventions, a été dissoute en 2011. Elle était pourtant l’un des informateurs de la Cour des comptes, du Premier ministre, des ministres intéressés et des préfets. Et comme si cela ne suffisait pas, les moyens humains et matériels de la Direction générale des finances publiques (DGFIP) ont été gravement restreints au point de nuire sérieusement aussi à sa mission et à l’indépendance des contrôleurs187…

			Il va pourtant de soi qu’infliger une cure d’amaigrissement aux contrôleurs ne peut remplacer une politique d’assainissement, qu’imposerait d’urgence le coût de la corruption sur les finances publiques qui s’accroît188.

			Qui s’émeut publiquement de cette situation en dehors des rapporteurs ? Quelques acteurs associatifs qui crient dans le désert, en dénonçant tout particulièrement le fait que si quelques corrompus passent devant les tribunaux, les corrupteurs quant à eux restent le plus souvent impunis en France. Pourtant l’enjeu est de taille, puisque ces rapports tirent la sonnette d’alarme sur une gangrène qui ronge à la fois notre économie et nos institutions, y compris nos valeurs.

			Pénétrons plus en profondeur dans les tranchées des services anticorruption. Masques à gaz (pas toujours hilarant) recommandés !

			Une autorité sous camisole

			Le cas du SCPC (Service central de prévention de la corruption) est éclairant. Il est mort jeune, à l’âge de 20 ans, au terme d’une triste existence, ligoté depuis sa naissance. Accouchée sur le papier en 1993, au lendemain de l’autoamnistie des parlementaires grâce à laquelle nombre d’entre eux ont pu échapper à la justice, cette nouvelle autorité administrative était pourtant promise à une vie intense. C’était une époque où les affaires de financements occultes et de corruption politique faisaient de plus en plus souvent la une des journaux, mettant en cause des élus de tous bords et tous les grands marchés publics189. Il apparaissait que tous les grands partis politiques trempaient dans le système.

			En annonçant la création de ce service anticorruption, placé sous l’autorité du ministre de la Justice, le gouvernement d’alors se disculpait en entonnant en chœur, avec les élus de l’opposition, un chant qui allait devenir un tube : « Plus jamais ça ! » Il sera repris ensuite avec des variantes jusqu’à l’écœurement, en particulier par Nicolas Sarkozy et François Hollande sous le titre « La République exemplaire ».

			Le bien nommé Service de prévention de la corruption devait officiellement empêcher que les dérives ne se prolongent et, à cette fin, « centraliser les informations nécessaires à la détection et à la prévention des faits de corruption active [corrupteurs] ou passive [corrompus], de trafic d’influence commis par des personnes exerçant une fonction publique ou par des particuliers, de concussion, de prise illégale d’intérêts ou d’atteinte à la liberté et à l’égalité des candidats dans les marchés publics190 ». On allait donc voir ce qu’on allait voir chez les vendus et les voyous en col blanc !

			Le décret d’application, paru le mois suivant, ne rappellera que deux missions : émettre des avis aux personnes autorisées qui le demandent et un rapport annuel d’activité, adressé au Premier ministre ainsi qu’au ministre de la Justice, avec « des propositions de mesures tendant à prévenir les irrégularités191 ».

			La loi votée à la hâte pour justifier l’autoamnistie prévoyait initialement de doter le SCPC du pouvoir d’enquêter, mais le Conseil constitutionnel a cru bon de censurer cette disposition en soulignant qu’elle omettait de soumettre le SCPC au contrôle du juge. Le gouvernement aurait pu réintroduire ce pouvoir sous cette condition, mais il ne l’a pas fait pour des raisons restées opaques. Ce recul est d’autant plus surprenant que d’autres services ont ce pouvoir d’enquête, outre l’obligation de rédiger des rapports, comme la Cour des comptes, l’Igas, la DGCCRF, l’Inspection générale des finances, l’Inspection générale de l’Éducation nationale et de la recherche, l’Inspection générale de l’Éducation nationale, l’Inspection générale des affaires culturelles, l’Inspection générale des bibliothèques et d’autres encore. Le gouvernement aurait pu aussi donner au SCPC le statut d’autorité indépendante au lieu de l’enfermer dans celui de simple service administratif, ce qui aurait réglé le problème. Il semble qu’aucun dirigeant ne souhaite voir se constituer un vivier de fins limiers de la corruption.

			Ainsi, le SCPC n’a jamais pu enquêter, au grand regret de certains de ses responsables, et il s’est vu essentiellement condamné à s’en tenir à des réflexions en chambre, loin du terrain. Un exercice instructif et parfois même édifiant, mais privé du pouvoir de saisir le moindre corrompu la main dans l’enveloppe192. Et il fut fort dépourvu quand la corruption est devenue de plus en plus ténue, sous l’effet de la multiplication des corrupteurs profitant de la décentralisation qui a soumis les élus locaux à toutes les tentations affairistes, supplice de Tantale bientôt renforcé par la mondialisation, le mouvement de privatisation des services publics et l’intensification de la concurrence193.

			Les gouvernements, de 1993 à 2016, ont fait preuve de la même volonté de confiner le SCPC dans son rôle de boîte à conseils hors sol, ne disposant de surcroît que de moyens très faibles. Sur ces deux points, il faut reconnaître la constance des décideurs politiques malgré les alternances.

			Les agents du SCPC n’ont bien sûr jamais été dupes de cet exercice imposé. Ils ont souvent rué dans les brancards en blâmant dans leur rapport l’inefficacité des lois françaises contre la corruption, et en rappelant délicieusement que leurs préconisations ne pouvaient avoir d’effet que si elles étaient relayées par la volonté politique de les prendre en compte. Lors de la présentation de son septième rapport annuel, en 2002, le chef du SCPC, Claude Mathon, a rappelé que son service avançait depuis cinq ans des propositions pour que la législation contre la corruption soit plus efficace, sans que le gouvernement montre un quelconque intérêt. L’année suivante, Claude Mathon déplorait l’indifférence des élus territoriaux devant l’aide que pouvait leur apporter le SCPC pour réduire les mauvaises pratiques dans les localités et demandait au gouvernement de sensibiliser les élus aux conséquences prévisibles du renforcement de la décentralisation.

			Il attendra aussi vainement qu’on étende les obligations de déclaration d’intérêts et de situation patrimoniale à tous les maires, leurs adjoints et les présidents des établissements publics de coopération intercommunale. Et cela même dans les petites localités… Pourtant, comme l’a révélé Transparency International en décembre 2014, 130 cas de corruptions avérées de maires ont donné lieu à des procès entre 2004 et 2014, pour prise illégale d’intérêts et abus de confiance194.

			Taper les grands corrupteurs à la caisse

			La situation devrait évoluer en France, bien qu’elle ait traîné les pieds jusqu’ici, grâce aux pressions des institutions comme l’ONU, le FMI et l’OCDE, qui renforcent le droit international contre la corruption. Grâce aussi à la justice, qui, dans des pays de plus en plus nombreux, durcit les sanctions financières infligées aux entreprises corruptrices et leur coûte de plus en plus cher.

			La loi américaine sur les pratiques de corruption à l’étranger (FCPA195) a permis à une juge de l’État du Connecticut d’infliger à Alstom, le géant français de l’énergie et des transports, une énorme amende de 772,29 millions d’euros, en décembre 2014, pour des dessous-de-table versés dans plusieurs pays (l’Arabie saoudite, les Bahamas, l’Indonésie, l’Égypte et Taïwan).

			Le FCPA donne aux États-Unis le droit de sanctionner les pots-de-vin versés à l’étranger quand il s’agit d’une entreprise cotée en bourse. Cette loi donne la possibilité au juge, après enquête, de négocier une pénalité financière avec l’entreprise en échange d’un abandon des poursuites pour éviter des sanctions qui pourraient être plus sévères, voire l’interdiction de se représenter sur les marchés publics durant des années ou même un retrait de licence.

			Alstom a plaidé coupable. Sur la base de ses aveux, le procureur a dénoncé un « système de corruption qui a perduré pendant plus d’une décennie et sur plusieurs continents ». Le groupe a été condamné à respecter un « programme de compliance », c’est-à-dire un code éthique, et à rester pendant trois ans sous le contrôle du Département de la justice. Il devra, ironie du sort, lui remettre un rapport annuel sur l’application de ce programme anticorruption et ses opérations financières. Et s’il apparaît qu’Alstom transgresse le programme, il pourra se voir interdire de se présenter sur des marchés.

			Le transfert de données très sensibles que la justice américaine a imposé à Alstom a sérieusement contrarié l’Élysée, car il pourrait menacer l’« intérêt national » en livrant des informations relevant normalement de la souveraineté de l’État français. Il constitue de fait un invraisemblable transfert de souveraineté. Le groupe Alstom a déjà été sanctionné dans plusieurs autres pays pour des faits similaires, notamment en Italie, en Suisse et au Mexique. Résultat, l’image du groupe s’est dégradée, il a enregistré une perte de 719 millions d’euros dans son bilan de l’année 2014 et, surtout, il doit désormais transmettre des documents stratégiques et faire contrôler toutes ses transactions en dollars par les services du procureur américain.

			Pire : l’année suivante, en mai 2015, un tribunal de Manhattan a condamné définitivement BNP Paribas aux mêmes obligations de transfert continuel de données, avec en outre une amende de 8,9 milliards de dollars. Selon le jugement, la banque française est coupable de « collusion » et de « falsification de documents commerciaux », autant de « pratiques systématiques », couvertes par des « dirigeants de haut niveau de la banque », au détriment de personnes « victimes des régimes saoudiens, iraniens et cubains ».

			D’autres multinationales françaises ont subi des déboires de même nature au cours des dernières années, dont Technip et Alcatel, qui, en juillet 2015, a dû verser 10 millions d’euros à la société ICE du Costa Rica pour liquider une partie des procédures judiciaires le mettant en cause depuis douze ans dans des affaires de corruption pour obtenir un marché portant sur la fourniture de 400 000 lignes cellulaires en technologie GSM européen – soit un contrat de 419 millions de dollars. La corruption visait des dirigeants d’ICE, des membres du gouvernement costaricain et même le président de l’époque, Miguel Ángel Rodríguez Echeverría196.

			Ainsi d’ailleurs que des multinationales étrangères, comme la société japonaise Marubeni, le géant allemand Siemens, le pétrolier italien ENI, les mastodontes américains Alcoa et Halliburton, le Crédit suisse… Ce dernier a été reconnu coupable d’avoir aidé des milliers de gros clients à frauder le fisc américain. Ces affaires ont bien entendu été suivies avec attention par les grands acteurs économiques et par le gouvernement français.

			Devant ces condamnations, beaucoup d’entreprises françaises et européennes ont décidé d’inscrire leurs cadres à des cycles de formation aux dispositifs juridiques anticorruption promus par les instances internationales. Il faut dire aussi qu’au-delà des procès contre les multinationales, en tant que personnes morales, des dirigeants ont été arrêtés par la justice américaine et que certains ont même fait de la prison, dont certains cadres d’Alstom.

			D’autres pays ont aussi lancé des procédures contre les multinationales pour des versements de pots-de-vin ou de simples tentatives et commencent à adopter les mêmes lois que les États-Unis, par exemple le Royaume-Uni, l’Allemagne et la Suisse, et à se mettre ainsi en conformité avec les nouvelles règles éthiques du commerce international.

			La France est restée très discrète sur toutes ces affaires. Mais le gouvernement, sans doute soucieux de cornaquer les géants français pour les remettre dans le droit chemin et leur donner de bonnes habitudes – et éviter ainsi de perdre des marchés et des morceaux de souveraineté –, a déposé un projet de loi au printemps 2016, la loi dite « Sapin 2197 », qui ouvre la possibilité à la justice française de sanctionner les « patrons voyous » quand ils opèrent à l’étranger. Il prévoit aussi de protéger les lanceurs d’alerte qui dénoncent des malversations (conformément à la Convention de l’ONU contre la corruption) et d’« encadrer le lobbying » pour réduire les dérives.

			Les multinationales françaises se sont entendues avec le gouvernement pour que cette loi introduise une justice transactionnelle, c’est-à-dire la possibilité d’amendes négociées, comme aux États-Unis. Les deux parties ont en effet un intérêt mutuel à ce dispositif : les responsables politiques répugnent à l’idée de voir l’élite patronale traînée devant les tribunaux, qui plus est des tribunaux étrangers et imposant un regard sur leurs opérations. D’autre part, les dirigeants des entreprises pourront ainsi plus facilement échapper aux enquêtes et condamnations pénales susceptibles de les viser personnellement. Enfin, cette loi fera rentrer les amendes colossales dans les caisses de l’État français au lieu d’enrichir les autres.

			Si l’on avait songé à se doter plus tôt d’une loi traduisant la Convention de l’OCDE, le Trésor national aurait déjà récupéré environ 15 milliards d’euros d’amendes. En effet, si l’on additionne les amendes déjà infligées par les juges américains aux entreprises françaises, on dépasse ce montant. Un somme qui aurait permis de boucher complètement le trou de la Sécurité sociale (maladie, vieillesse, famille, accident du travail) en 2016, de sauver ce système de couverture sociale que beaucoup nous envient, et de verser les quelques milliards restants aux plus pauvres. Voilà qui aurait non seulement représenté un miracle politique et économique sans précédent mais qui, en plus, aurait redonné toutes ses chances au candidat François Hollande pour les élections présidentielles de 2017 ! Il aurait même pu rappeler sa promesse d’une République plus exemplaire, sinon plus propre. Quel dommage !

			La loi obligera par ailleurs les entreprises à adopter, entre autres, un « programme de conformité anticorruption », un « engagement des dirigeants au plus haut niveau » et l’« intégration dans les contrats commerciaux d’une clause anticorruption ». Elle compliquera un peu plus la tâche des corrupteurs et des intermédiaires chargés de favoriser les contrats, dont le métier est de contourner les contraintes et, comme le notent certains rapports, de sophistiquer leurs procédés pour répondre aux nouveaux dispositifs législatifs198.

			Notons que la loi Sapin 2 vise uniquement les entreprises de plus de 500 salariés et réalisant un chiffre d’affaires de plus de 100 millions d’euros. Et une norme ISO 37001 sera établie pour mettre en place un management anticorruption. Elle constituera, selon l’ISO, « un outil flexible qui pourra être adapté en fonction de la taille et de la nature de l’organisme concerné et des risques de corruption qu’il peut rencontrer ».

			Tout le dispositif devra être conduit et supervisé tout au long des années par des personnes dédiées ayant reçu une formation. Ce qui contribuera à élargir considérablement le bassin d’emploi de la lutte. Les établissements qui avaient promu un « monsieur Déontologie » vont devoir le renvoyer en stage et lui demander d’intégrer une équipe affûtée.

			La loi Sapin prévoit également de mettre sur pied… une nouvelle agence ! Agence nationale de détection et de prévention de la corruption, dotée de moyens inédits et, cette fois, d’un pouvoir d’enquêter. Pas d’enquêter sur n’importe quoi : sur les dispositifs de prévention de la corruption mis en place par les acteurs publics et privés. Il va de soi qu’on attend ses rapports…

			Le 14 juin 2016, le jour même où l’Assemblée nationale votait cette loi, François Hollande a ouvert les « Rencontres internationales des autorités anticorruption » à Paris, organisées avec la Banque mondiale et l’OCDE. Une soixantaine de pays y étaient représentés, pour « promouvoir la coopération judiciaire internationale ». Le président de la République française a tenu à souligner « l’engagement de la France en matière de lutte contre la corruption »…
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			Chapitre 6

			Crédits d’impôt

			Ce qu’il faut taire

		

	
		
			Dans l’armoire des rapports gênants, les étagères plient sous le poids des enquêtes sur les dispositifs de crédits d’impôt aux entreprises. La même inquiétude s’y fait jour : que les dizaines de milliards d’euros que l’État accorde chaque année aux employeurs par le biais de ces crédits entraînent surtout des effets pervers liés à l’absence de contrepartie et à la faiblesse des contrôles.

			Première dérive constatée : de nombreux mastodontes de l’économie, non contents d’afficher une santé insolente et de consolider leur empire financier, sont les principaux bénéficiaires des 5 à 6 milliards d’euros du crédit d’impôt recherche (CIR)199, qu’ils dédaignent de consacrer à la recherche alors qu’ils sont destinés à la favoriser. Et la constatation est la même concernant les 20 milliards d’euros annuels du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE)200.

			Ces dispositifs cumulables ont pour objectif officiel l’innovation, la compétitivité et l’emploi, mais, selon les rapports rapidement mis au placard, ils n’atteignent pas leur cible et se révèlent si coûteux qu’ils fragilisent les finances publiques et les secteurs qu’ils devraient renforcer, tout en donnant lieu à un détournement massif. Autant d’enquêtes qui nuisent gravement à l’image du gouvernement et à la campagne présidentielle du candidat socialiste. De fait, ni les dirigeants politiques ni les grandes entreprises ne semblent pressés de clarifier la situation, comme le montrent les péripéties des rapporteurs et les confidences que nous avons pu recueillir…

			Devant l’énormité du problème, nous avons voulu en avoir le cœur net. Nous avons ouvert l’armoire pour consulter les rapports refoulés et nous avons vérifié certains éléments auprès des acteurs.

			Conseillers en « tricherie sécurisée »

			L’effet le plus embarrassant du CIR est d’aiguiser les appétits au-delà de toute morale. Nous avons pu en juger nous-mêmes en allant à la rencontre de conseillers en crédits d’impôt qui prolifèrent sur ce marché.

			Créé en 1983, sous François Mitterrand, le CIR a d’abord été plafonné à 1 milliard d’euros par an, et il était proportionnel à l’accroissement des dépenses de recherche et développement (R&D) dans les entreprises qui voulaient en bénéficier201. Tout le monde s’est alors félicité du système, et les rapports les plus récents soulignent encore ses vertus. Mais, en 2008, le gouvernement de François Fillon a modifié les règles du jeu : il l’a déplafonné et l’a basé entièrement sur le volume des dépenses de R&D, abandonnant la prise en compte de leur accroissement. Comme on pouvait s’y attendre, la demande d’accès des entreprises au CIR a aussitôt grimpé, attisée par les cabinets de conseil en subventions et « optimisations fiscales sécurisées202 », commercialement très agressifs et habiles à ficeler les dossiers.

			« Nous contribuons à élargir le nombre des entreprises qui bénéficient du CIR et du crédit d’impôt innovation (CII). Notre première tâche est de trouver en leur sein des activités qu’on peut qualifier de recherche ou d’innovation, quitte à tordre la présentation des choses », nous confie une conseillère qui exerce dans une agence multinationale en tant que spécialiste du montage du CIR en France203. « Nous disons à nos clients que nous faisons tous de la recherche et de l’innovation sans le savoir, comme M. Jourdain faisait de la prose. Quitte à en inventer de toutes pièces, par exemple en plaçant officiellement quelques salariés dans une fausse cellule de recherche, en les faisant pointer et en les payant à ne rien faire, ou à ne les affecter qu’officiellement alors que leur vrai poste de travail est ailleurs. Et je ne parle pas des grands groupes qui créent des dizaines de filiales pour multiplier les CIR. Ça se fait de plus en plus, dans tous les secteurs. Il faut bien reconnaître que ce sont surtout les multinationales qui ont les moyens de mettre en œuvre ces procédés pour faire exploser leur volume de crédits. Nous n’avons pas été les derniers à le leur suggérer, car nous sommes évidemment intéressés aux crédits que nous leur obtenons. Même les banques en profitent, pour de prétendues innovations dans les domaines spéculatifs pourtant les moins vertueux, comme le trading ou des marchés toxiques204. »

			Les tricheurs ne craignent-ils pas d’être contrôlés ? Une autre conseillère qui travaille dans le même cabinet nous affranchit : « On ne risque pas grand-chose. Les inspecteurs des finances et les contrôleurs du ministère de la Recherche font leur job mais ils n’enquêtent pas, ils se penchent sur l’argumentaire du dossier que nous avons préparé et se font rapidement leur opinion. C’est juste déclaratif. Nous savons qu’ils ne disposent que de trois heures en moyenne pour évaluer un dossier, ce qui est très court vu que, généralement, il dépasse leurs compétences et leurs moyens de vérification. »

			Sa collègue renchérit avec un sourire navré mais l’œil malicieux : « Au pire, en cas de refus de l’agrément au vu des pièces du dossier, ce qui arrive régulièrement, on négocie sans perdre de temps. On s’accorde le plus souvent en coupant la poire du crédit en deux. »

			Les conseillères nous montrent des dossiers en échange de notre engagement à ne pas citer le nom des sociétés, car elles pourraient être facilement identifiées et licenciées pour faute grave. « C’est de la routine, un petit jeu qui relève de la rhétorique techno-scientifique dans la présentation des choses. Nous savons à l’avance, c’est notre rôle. Nous savons par exemple que les contrôleurs n’y comprennent rien, pas plus d’ailleurs que les directeurs financiers des entreprises, tout particulièrement dès que nous faisons référence à des innovations informatiques ou en matière d’armement, typiques des dossiers qu’on peut rendre très allusifs au nom du secret industriel. Aucun n’est capable de juger sur le fond, ils jugent uniquement sur la forme. Nous pouvons maquiller les dossiers les plus creux, et même les rendre plus séduisants que ceux des petites entreprises qui investissent vraiment dans la recherche. On pourrait nous surnommer aussi “les braqueuses”, comme les basketteuses de l’équipe de France ! »

			La comparaison est cynique. L’une se paie même le luxe de nous éclairer sur les mesures qui permettraient d’assainir la situation : « Ce n’est pas à nous de le dire, mais il faudrait sortir de cette démarche purement déclarative. Aujourd’hui, on voit beaucoup moins passer les contrôleurs de l’Agence nationale de la recherche, ils étaient autrefois nettement plus exigeants. Maintenant, c’est l’administration fiscale qui devient plus pointilleuse, mais ses agents sont plus faciles à rouler dans la farine205. »

			Sa collègue précise que « ça ressemble à ce qui passe dans le domaine du médicament, où les essais cliniques et les dossiers de demandes d’autorisation de mise sur le marché des produits sont préparés par les firmes pharmaceutiques et leurs propres experts, à une grosse différence près : elles sont économiquement sanctionnées quand il y a des dégâts. Cela n’arrive jamais avec le crédit d’impôt, nous ne faisons pas de morts. En plus, nos gros clients se garantissent contre le risque de fuites, comme nous-mêmes : nous signons des clauses pour nous couvrir en cas de diffusion des informations sensibles et ils changent régulièrement d’agences de conseil et segmentent les prestations entre plusieurs agences pour limiter les indiscrétions et l’espionnage industriel. Le risque qu’un lanceur d’alerte dévoile beaucoup d’opérations reste ainsi cantonné à leurs propres salariés. »

			On en reste sans voix. Et l’on suffoque quand elles nous rappellent que François Hollande a décidé de sanctuariser le CIR et d’augmenter le montant des aides sans le soumettre à des expertises renforcées, malgré les rapports d’enquête qui insistent tous sur l’urgence de contrôles dignes de ce nom, comme nous allons le découvrir206.

			Des multinationales du conseil en crédit d’impôt sur l’Hexagone

			Les agences de conseil les plus en vue, y compris celle qui emploie nos deux informatrices, s’expriment de façon plus retenue, conforme à la loi. Elles présentent leurs services sur le Web et mettent en valeur leur savoir-faire tout en restant discrètes sur leurs opérations : « Le crédit impôt recherche s’adresse à toutes les entreprises, à condition de justifier des activités de création ou d’amélioration substantielle de produits, de processus industriels ou de services »… C’est la formule consacrée que reprennent, à quelques mots près, toutes les agences qui proposent ce type de prestation, telles les plus prestigieuses : Leyton, GAC Group, Aluma Consulting Group… Lesquelles sont légitimement au-dessus de tout soupçon et font savoir que leur niveau d’exigence va jusqu’à rejeter les clients qui voudraient les convaincre de monter des dossiers malhonnêtes.

			Les multinationales du conseil, implantées sur tous les continents, réalisent une partie de leur chiffre d’affaires avec le CIR, à côté d’autres mécanismes d’optimisation fiscale, comme l’aide à la réindustrialisation, le soutien au mécénat, le crédit d’impôt aux métiers d’art (aux industries et aux artisans), le crédit d’impôt famille (CIF) pour inciter les entreprises à prendre des mesures aidant leur personnel à mieux concilier vie familiale et vie professionnelle… Le CIR lui-même se décline à travers différents volets, tel le crédit d’impôt recherche textile, habillement, cuir (CIR-THC) pour aider les entreprises industrielles du secteur en couvrant jusqu’à 30 % de leurs dépenses de conception et de réalisation des nouvelles collections.

			Le portefeuille de ces agences de consulting comporte d’innombrables PME, aussi bien que les géants de la finance, de l’agroalimentaire, de l’armement, de la construction, de l’informatique ou des vêtements. Ils sont tous là, qu’ils échappent à l’impôt sur les bénéfices ou non207 : Bosch, Nike, Total, Bouygues, LVMH, Hennessy, Saint-Gobain, Société générale, Crédit agricole, Banques populaires, Valeo, Pasquier, Thales, Lafarge, Veolia…

			Quand les « huiles » se lâchent

			Il est toujours instructif de se glisser incognito dans les raouts qu’organisent les lobbies industriels pour défendre leurs intérêts avec un art consommé de l’entre-soi. On peut y glaner des informations précieuses, mais les entrées y sont de plus en plus filtrées. En revanche, il existe des « rencontres » par nature ouvertes où l’on peut tirer un grand profit à se noyer parmi les invités les plus prestigieux et à opiner du bonnet en buvant leurs paroles d’un air entendu. Sans oublier d’ouvrir grandes les oreilles quand les conférenciers prennent le micro pour revenir sur les « errances passées » ou tirer des plans prometteurs… Leur objectif est de bichonner les représentants de l’État, de choyer les partenaires privés et de recruter de nouveaux talents.

			Les Rencontres universités-entreprises (RUE), organisées par le groupe AEF208 avec le concours du Medef et de grandes entreprises, offrent ainsi l’occasion d’entendre des personnalités qui, dans une ambiance de foire, se décontractent au point de tenir parfois des propos qu’ils se seraient interdits même en privé ou devant une commission d’enquête. C’est ce qui s’est passé à Paris, en mars 2014, lors d’un échange sur le thème « Le CIR favorise-t-il les collaborations entre recherche publique et recherche privée ? ». Hervé Suty, directeur de la recherche et de l’innovation de Veolia Environnement, reconnaissait depuis la salle : « Il y a quelques années, nous utilisions le CIR comme une simple mesure fiscale. C’était une approche purement financière, un bonus qui n’était pas redistribué à la recherche209. »

			Un tel aveu vaut d’être encadré, alors que l’Élysée à ce sujet a toujours prétendu le contraire, ainsi que les représentants patronaux. Il n’était d’ailleurs pas le seul à se lâcher. Au cours du même débat, Gabrielle Gauthey, présidente de la commission recherche et innovation du Medef, avouait sans complexe : « Le crédit impôt recherche est un redresseur de compétitivité de notre pays par rapport aux autres car il compense un coût du travail plus élevé qu’ailleurs. »

			Relayant leurs propos sans vergogne, Christophe Lecante, vice-président du Comité Richelieu et P.-D.G. de TKM, a confirmé : « Le CIR n’est pas un outil de financement de la R&D, mais bien un outil de compétitivité. » Invitons les enquêteurs à passer par les RUE, ils gagneront du temps. L’époque est si décomplexée que ce sont les P.-D.G. eux-mêmes qui disent parfois la vérité en public sur ce sujet tabou.

			Hervé Suty s’est toutefois empressé de défendre le maintien du CIR : « Mais ça a changé. Aujourd’hui, nous sommes dans une démarche nouvelle : le CIR est désormais un moyen de démarrer de nouveaux projets et d’aller sur davantage de risques en termes d’innovation. Le dispositif m’a récemment permis de justifier un programme de thèse. » On se disait bien aussi…

			Quelles que soient les intentions réelles de ces acteurs pour l’avenir, leurs paroles attestent bien du détournement du CIR à des fins d’optimisation fiscale par des entreprises du CAC 40.

			Ces rapports qui nuisent à l’image des gouvernements

			En mettant en évidence le fait que moins de 2 % du CIR sont contrôlés, le rapport de la commission d’enquête sénatoriale sur le CIR, qui aurait dû être officialisé en 2015, a donné des sueurs froides au gouvernement. Il confirmait le scandale en montrant que cette déficience annulait l’effet de levier attendu sur la recherche et l’économie françaises. Il soulignait notamment que le CIR fait fuir des milliards d’euros vers le privé pour des usages incertains tandis que la recherche publique est exsangue et qu’il aggrave le déséquilibre des rapports de force entre les petites entreprises et les ogres du marché, ces derniers se partageant 50 % du gâteau alors que leur rôle en tant qu’employeurs et acteurs de l’économie est très inférieur aux PME. Un constat qui faisait écho aux alertes que lançaient de précédents rapports depuis 2009 et qui menaçaient de plomber encore plus l’impopularité du chef de l’État210.

			Le rapport atomisé de 2015 reprenait aussi d’autres griefs, dont celui des chercheurs voyant fuir les milliards d’euros vers le privé pour des usages incertains tandis que la recherche publique est exsangue. D’ailleurs, des parlementaires de droite comme de gauche avaient déjà exprimé des critiques similaires ou tenté de réformer le système, tels Jean Arthuis (Alliance centriste), Michel Berson (apparenté PS), auteur lui-même d’un rapport sur le CIR en 2012 qui, tout en relativisant les « dérapages », regrettait déjà que cette aide serve en partie à financer des prestations de cabinets spécialisés dans le contournement des règles du dispositif et qu’une autre partie soit employée à sous-traiter des activités de recherche dans d’autres pays211. Et d’autres encore, comme Nicole Bricq (PS), Gilles Carrez (Les Républicains), Christian Eckert (PS), Bruno Le Roux (PS), Philippe Marini (Les Républicains), François Patriat (PS)… Ou comme Valérie Rabault (PS), qui, en 2014, avait voulu réformer le CIR pour limiter l’optimisation fiscale des grands groupes – mais le gouvernement s’était opposé à toute modification du dispositif212.

			Un bras de fer s’était même engagé en octobre 2013 entre le gouvernement et des députés socialistes, dont Karine Berger, qui s’y sont attaqués, forts d’un rapport de la Cour des comptes remis le mois précédent sur les défauts du CIR213. Les magistrats de Cambon avaient regretté que, le CIR étant le dispositif de soutien fiscal à la R&D « le plus généreux de l’OCDE si l’on rapporte son montant au PIB (0,26 %), loin devant le Canada, qui occupe la 2e place214 », la dépense des entreprises en R&D n’était « pas en proportion de l’avantage fiscal ». Une disproportion très agaçante puisque le nombre d’entreprises bénéficiant du CIR avait carrément doublé entre 2007 et 2011, pour atteindre près de 20 000 bénéficiaires. La Cour des comptes suggérait d’améliorer le contrôle des entreprises en se concentrant sur les plus douteuses et, concernant les filiales des groupes, de limiter les attributions du CIR aux groupes engagés à leur restituer le bénéfice…

			Nous avons recensé une bonne vingtaine de rapports sur le CIR publiés entre 2009 et 2015, en ne comptant que ceux du Sénat, ceux de l’Assemblée nationale, ceux du Conseil des prélèvements obligatoires (CPO215) et ceux qui ont été remis au gouvernement par l’Inspection générale des finances et le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. On pourrait citer également ceux de la Cour des comptes et ceux d’autres institutions financières et scientifiques, ceux des syndicats…

			Rappelons surtout que le CPO a remis, dès 2009, un rapport au Sénat où l’on pouvait lire : « La loi de finances pour 2008 a réorienté fortement ce crédit d’impôt, tourné jusqu’ici vers les PME, sur les grandes entreprises. À terme, plus de 80 % du CIR devrait être versé aux entreprises de plus de 250 salariés, notamment les grands groupes216. » La critique avait le mérite d’être claire. Tout comme celle-ci, d’une évidence un peu brutale : « Le coût budgétaire du CIR représentera à terme l’équivalent d’une baisse de 2 à 3 points du taux d’impôt sur les sociétés (IS), et peut s’assimiler à une baisse déguisée de taux normal de l’IS, au profit essentiellement des grandes entreprises. Cette montée en puissance du CIR, permise par le taux élevé de l’IS, a été préférée à une baisse de ce dernier, qui aurait pourtant ramené la France dans la moyenne européenne. L’appréciation de son efficacité n’en est que plus impérative217. »

			On pourrait en citer beaucoup d’autres de la même teneur. Des associations y ajoutent leurs propres rapports, comme Sciences en marche, qui regroupe des chercheurs distingués et des responsables d’institutions scientifiques particulièrement remontés contre le CIR. Selon eux, il ne fait qu’alimenter une privatisation sauvage des fonds attribués à la recherche et même un détournement massif de cet argent vers des activités qui n’ont de scientifique que le nom, pendant que le financement des laboratoires et des organismes publics se tarit, en contrepoint de la précarisation continue des personnels218.

			Leur rapport sur le sujet, remis en avril 2015 à la commission d’enquête sénatoriale chargée la même année d’examiner les méthodes d’obtention du CIR et ses utilisations concrètes, ne mâche pas ses mots… « Il n’existe aucune corrélation entre le CIR et la création d’emplois en R&D à l’échelle de l’ensemble des entreprises », conclut-il. Il enfonce le clou : « La réforme de 2008 semble n’avoir eu aucun effet sur les tendances d’évolution des emplois dans la R&D. Si l’on considère les entreprises par taille, plus de 80 % des emplois créés entre 2007 et 2012 l’ont été par des entreprises de moins de 500 personnes, alors que ces entreprises n’ont bénéficié que de 37 % de la créance en volume219. »

			Quant aux grandes entreprises, le jugement des chercheurs basé sur des études de la dépense de R&D des sociétés tombe comme un couperet : « L’augmentation de l’investissement en R&D est inférieure au montant de la créance perçue ; il y a détournement d’une partie du CIR de son objectif. » Depuis 2007, « on peut estimer que 6 milliards d’euros de créance CIR ont été détournés de leur objectif220 ». Ils vont souvent à la publicité et au marketing, voire dans les rémunérations des dirigeants. Leur rapport précise même que, dans certains secteurs, la situation a franchement empiré : « Le CIR n’a pas empêché, voire a induit une baisse de l’effort de R&D des entreprises. Les secteurs concernés sont le textile, la fabrication d’éléments de télécommunication et la pharmacie. » Les fabricants de médicaments apparaissent comme les plus prompts à se débarrasser de leurs chercheurs, alors qu’ils ont enregistré des bénéfices record tout au long de ces années221. Rappelons que le Comité national de la recherche scientifique (CONRS), qui réunit chercheurs, universitaires et ingénieurs nommés par la direction du CNRS et élus par leurs pairs, avait déjà fait savoir en juin 2014, lors d’une conférence à Paris, que 5 % seulement du CIR permettraient de créer 5 000 postes de scientifiques…

			Pour finir, les chercheurs brisent le tabou ambiant : « Une évaluation des effets de la politique de soutien à la R&D au travers du CIR est tout à fait possible et plus que souhaitable. On peut dès lors s’interroger sur les raisons pour lesquelles l’État n’a pas encore mené cette analyse. Enfin, il apparaît essentiel, dans un souci d’objectivité et un devoir de transparence, que les élus obtiennent la mise à disposition publique d’une version anonymisée de la base Gecir222 et des enquêtes effectuées auprès des entreprises par le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. » On aurait aimé que la ministre concernée, Najat Vallaud-Belkacem, et son secrétaire d’État à la Recherche, Thierry Mandon, fassent aussi la publicité des enquêtes de leurs propres services…

			Deux mois plus tard, en juin 2015, le rapport sénatorial de la commission d’enquête ne faisait donc pas preuve d’originalité ni d’une véhémence particulière. Il était parfaitement fondé à déplorer la capture d’une grande partie du CIR par les entreprises multinationales223, d’autant qu’il ne niait pas le soutien précieux que le CIR apporte aux entreprises méritantes. Son titre officiel, fixé par les sénateurs, était déjà en soi tout un programme : « Enquête sur la réalité du détournement du crédit d’impôt recherche de son objet et de ses incidences sur la situation de l’emploi et de la recherche dans notre pays224 ».

			La formule en disait long sur la gravité des interrogations de la Haute Assemblée. Le fait même de nommer une commission d’enquête plutôt qu’une simple commission d’information, c’est-à-dire la volonté de donner à des sénateurs le pouvoir d’engager judiciairement les personnes qu’ils auditionnaient, n’a pas manqué d’inquiéter les lobbies industriels et financiers, à commencer par le Medef. Ne pouvant pas empêcher la progression de l’enquête, ces derniers ont toutefois fait pression sur les groupes politiques du Sénat. La démarche n’était pas pour déplaire au gouvernement, qui verse toujours plus d’argent dans ce qui apparaît depuis des années comme le tonneau sans fond des Danaïdes.

			Les sénateurs ont donc examiné les dessous du CIR et pressé de questions indiscrètes les personnalités convoquées, sous serment. Mais une majorité d’entre eux sont soudain devenus pudiques au moment de partager leurs observations. Sous la pression de leur groupe politique, les sénateurs ont finalement décidé de porter ce document gênant à la connaissance de… la déchiqueteuse ! Le rapport sur six mois d’enquête, d’analyses et d’aveux patiemment recueillis jeté aux oubliettes, au nez et à la barbe des citoyens.

			L’ironie de cette décision, votée le 28 juin 2015 (par 10 voix contre 8), est qu’elle émane de membres de la commission d’enquête qui disposaient des mêmes informations que son rapporteur, Brigitte Gonthier-Maurin (CRC225), des informations essentiellement recueillies lors des auditions des personnalités sélectionnées. De fait, ce sont des sénateurs des groupes UDI-UC, Les Républicains et PS qui se sont opposés à la publication du rapport, y compris le président de la commission, Francis Delattre (PS).

			L’intitulé clair et direct du rapport – formulé par la commission et non par Brigitte Gonthier-Maurin, qui craignait que le mot « détournement » ne soit un « motif à déclenchement de pressions et de peurs de tous ordres226 » – laissait pourtant espérer que les sénateurs allaient assumer les révélations de cette enquête, aussi embarrassantes soient-elles. Hélas, les groupes politiques du Sénat ont relayé les lobbies. La taille des entreprises placées sur la sellette, la gravité des critiques formulées et l’ampleur de la dérive mise en exergue par la sénatrice ont fatalement gêné beaucoup de monde et placé le gouvernement en fâcheuse posture.

			C’est la deuxième fois, depuis 2012, qu’un rapport d’enquête parlementaire est ainsi étouffé, évitant aux poids lourds du Medef le déballage tant redouté227. Et, en l’occurrence, retardant une fois de plus le débat national sur un système dispendieux et sans contrepartie, pour ne pas dire complaisant.

			Il est passé par ici, il repassera par là…

			Finalement, on a pu accéder aux matériaux du rapport grâce à la sénatrice qui l’a rédigé. Elle a courageusement décidé de les rappeler dans un volumineux cahier consignant ses observations et les passages les plus significatifs des témoignages entendus228. Ces notes nous autorisent à penser que le document interdit ne contenait rien de plus sulfureux que ce qu’on savait déjà. En fait, il réactualisait les accusations permettant de dire que de grands groupes du CAC 40 détournent le CIR non seulement en mettant la main sur des milliards d’euros indus mais aussi en ne réinvestissant pas dans la recherche. Par-dessus le marché, certains exploitent les brevets déposés dans des filiales localisées dans un paradis fiscal pour ne pas payer d’impôts en France. Ce qui consiste à financer sur nos « fonds publics des recherches dont l’exploitation, voire la commercialisation ultérieure n’interviendra pas en France229 ».

			Le rapport était aussi redoutable par la publicité qu’il risquait d’apporter à la nécessité de réformer le CIR et de le contrôler sérieusement. Que ce rapport surgisse pendant une période où le locataire de l’Élysée s’était engagé à sanctuariser le dispositif et où son image devait être rehaussée, compte tenu de son désir de briguer un second mandat présidentiel, n’a pas contribué à sa publication non plus.

			La manne du CICE

			Parallèlement à l’envolée du CIR, d’autres crédits d’impôt aux entreprises ont vu le jour, dont le très généreux crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE). Dès sa nomination en tant que chef du gouvernement, en 2012, le Premier ministre Jean-Marc Ayrault a jugé que les employeurs devaient être aidés plus charitablement qu’avec le CIR. Il y a donc ajouté ce tonneau, beaucoup plus pansu230. Rapidement augmenté depuis sa mise en place, le CICE représente aujourd’hui près de 20 milliards d’euros par an, portant ainsi à plus de 25 milliards les cadeaux consentis par l’État chaque année par le CIR et le CICE, auxquels s’ajoutent d’autres aides publiques attribuées aux entreprises dans ce registre d’incitation à la R&D, pour un total de 30 milliards d’euros.

			Le CICE donne droit aux entreprises de soustraire de leurs impôts 6 % des rémunérations versées aux personnels dont les salaires sont inférieurs à 2,5 Smic231. Lui aussi a rapidement aiguisé les appétits et, in fine, suscité des enquêtes. Certaines entreprises obtiennent près de 100 millions d’euros, voire plusieurs centaines de millions d’euros par an, tels BPCE, Carrefour, Engie, Orange, PSA… Une vingtaine d’entreprises se partagent ainsi environ 8 % du CICE français.

			Certaines enquêtes révèlent que de nombreuses grandes entreprises, sachant que leurs fournisseurs bénéficient du CICE, les ont obligés à leur consentir une remise de 4 % sur les factures232. Un véritable « racket au CICE », selon Pierre Pelouzet, Médiateur national interentreprises.

			La Cour des comptes, dans un rapport qui a également contrarié l’Élysée, a noté que le CIR et le CICE sont en situation de redondance anormale en partageant partiellement l’objectif de soutenir la recherche et l’innovation233. Elle estime que 15 à 20 % de ce qui est déjà concédé par le CIR sont à nouveau offerts par le CICE ; double non-imposition qu’elle juge regrettable pour les finances publiques et non conforme à la lisibilité de la réduction du taux effectif d’imposition234. Mais le gouvernement ne s’est pas montré favorable à l’idée de réajuster les dispositifs sur ce point, en arguant que « cela rajouterait de la complexité », comme l’a révélé l’audition de Christian Eckert, secrétaire d’État au Budget, dans le cadre de l’enquête parlementaire étouffée en 2015.

			Mieux : le CICE a été augmenté en 2016, en passant de 4 à 6 % de la masse salariale des rémunérations ne dépassant pas 2,5 Smic, et François Hollande s’est engagé à le porter à 7 % en 2017.

			Gâchis

			Malgré la louable visée de ces dispositifs, les rapports s’entêtent à signaler qu’ils fuient à divers endroits et qu’il faudrait les colmater en contrôlant plus sérieusement la validation des crédits d’impôt et leur utilisation par les entreprises. En un mot, resserrer les boulons pour que ces aides atteignent leurs objectifs inscrits dans la loi. Ils s’alarment aussi du trou que cela creuse dans les fonds publics. Mais nos ministres n’aiment pas manier la clé à molette, surtout quand il s’agit de resserrer les boulons de l’optimisation fiscale des entreprises les plus puissantes.

			En juillet 2016, les sénateurs ont à nouveau sévi dans un rapport235. Après le CIR en 2015, leur collimateur s’est fixé sur le CICE. Le constat a encore fait grimacer l’Élysée : « défaillance du dispositif », « incohérence des annonces gouvernementales »… Les Français étant en vacances, il était toutefois moins crispant que le rapport sur le CIR.

			La commission sénatoriale relève que les 20 milliards du CICE ont certes fait baisser le coût du travail pour les entreprises sur le plan comptable, et qu’ils ont même aidé des entreprises en difficulté à surmonter les épreuves. Des difficultés dues surtout, selon elle, aux banques : « Le CICE a pallié la frilosité du réseau bancaire » qui refuse d’accorder des prêts à court terme pour financer le besoin en fonds de roulement des entreprises souffrant de problèmes de trésorerie236.

			Mais l’emploi – but essentiel du crédit – ne montre pas d’amélioration significative, les grandes entreprises ayant capté plus de la moitié des 20 milliards d’euros, alors que ce sont les PME qui créent le plus d’emplois. Le CICE n’a pas eu plus d’effet sur les salaires. Quant à la compétitivité des entreprises, tous les indicateurs stagnent, et cela malgré la baisse concomitante de l’euro face au dollar et la chute des cours des matières premières (dont le brut).

			Le rapport relève que l’absence de contrepartie des entreprises profitant du crédit d’impôt est toujours le facteur clé de son échec, aggravé par l’absence de contrôle. « Le contrôle réalisé se limite à une vérification du calcul du crédit d’impôt237 », souligne-t-il, tout en relevant que « le nombre de bénéficiaires rend la tâche impossible pour les services fiscaux ».

			L’opacité des usages du CICE

			Quant au contrôle de son utilisation, il est tout bonnement inexistant : « Le CICE a été intégré aux bilans par les services comptables sans que l’on connaisse, même dans les grandes lignes, quel a été l’usage de cette rentrée financière », déplore le rapport. Une situation pourtant illégale, car « l’entreprise a une obligation de transparence par rapport à l’utilisation du CICE, vis-à-vis des partenaires sociaux », rappellent les sénateurs.

			Fort de ces informations, on peut donc appeler les syndicats de salariés à se montrer vigilants et à contrôler l’usage de l’argent récupéré par les entreprises. Reste que les directions ne s’y plient pas volontiers. C’est ce que nous avons constaté chez Veolia Eau, où le comité central d’entreprise de l’UES (Union économique et sociale) a engagé une procédure pour délit d’entrave contre la direction, qui a refusé de donner les détails de l’affectation de la rentrée financière et d’ouvrir un débat avec les syndicats sur ses choix. À l’heure où nous écrivons ces lignes, l’action judiciaire est toujours pendante.

			Lors d’une réunion du CCE où les représentants syndicaux s’interrogeaient sur l’utilisation faite en 2015 des 21,1 millions d’euros récoltés en 2014 au titre du CICE (contre 14,2 millions d’euros en 2013), l’entreprise supposée utiliser cette réduction d’impôts pour la recherche, la formation professionnelle ou encore le financement de l’investissement se refusait à livrer les informations qui auraient permis d’identifier l’affectation des sommes à ces axes. Hervé Deroubaix, délégué central de l’UES, dénonçait « la pauvreté des informations transmises par la direction ». Et il faisait remarquer à Philippe Launay, le directeur des ressources humaines de Veolia, que « l’esprit de la loi commande l’ouverture d’un débat sur l’utilisation du CICE ». En outre, il signalait que les délais de consultation étaient dépassés et que le CCE n’avait donc pas pu rendre d’avis motivé sur cette question, ni vérifier les déclarations de la direction238.
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			Chapitre 7

			Musées

			Le fromage du patrimoine

		

	
		
			Si Prévert avait pu lire les rapports de la Cour des comptes sur les musées publics, il en aurait peut-être fait un poème. « Détournements financiers », « prestations commerciales masquées », « disparitions répétées d’objets », « dissimulations comptables », « inventaire incomplet des œuvres et des biens », « passivité face aux vols », « absence de contrôle », « non-restitution d’œuvres et de mobilier appartenant aux musées nationaux », « dérives financières », « non-respect des procédures d’attribution de marchés », « irrégularités », « gestion dispendieuse »… La liste des délits et des dérives que les enquêteurs du Palais Cambon ont pu relever dans les musées publics au cours des deux dernières décennies est impressionnante239. Et leur examen détaillé, aussi révoltant soit-il, est moins effarant encore que le temps pris par les responsables politiques et les directions muséales pour les combattre.

			Après les scandales sanitaires, l’hystérie de la construction en zone inondable, le vol organisé des personnes sous tutelle et l’État complice des banquiers braquant les collectivités, voici les festivités des gestionnaires du patrimoine artistique national. Cette fois, le tableau ressemble à une peinture surréaliste où l’on voit des délinquants à cheval sur des artistes célèbres et d’autres chevauchant des musées prestigieux, lancés dans une razzia sur les finances publiques, sous une pluie d’argent et de rapports…

			Un patrimoine si riche

			La France compte beaucoup de musées publics, et il en naît même régulièrement de nouveaux, bien dodus, comme le musée des Civilisations de l’Europe et de la Méditerranée, inauguré en 2013 par François Hollande, le musée du Quai Branly en 2006 par la volonté de Jacques Chirac, ou le musée d’Orsay en 1986 sous l’égide de François Mitterrand. On voit aussi des musées privés passer sous statut public, comme le château de Fontainebleau en 2009 et le musée Picasso en 2010.

			On compte plus de 1 200 institutions officiellement labellisées « Musées de France » dans l’ensemble de nos régions, financées à la fois par les collectivités locales et l’État, parfois aussi par des mécènes privés. Les fleurons sont les 41 musées dits « nationaux », c’est-à-dire ceux dont le budget repose essentiellement sur les contributions de l’État : le Louvre, le musée Rodin, l’Orangerie, Versailles, le musée Gustave-Moreau, la Réunion des musées nationaux-Grand Palais (RMN-GP)240…

			Ce vaste patrimoine public attire les touristes étrangers et contribue ainsi à notre économie, au « rayonnement de notre pays dans le monde entier » et même au goût des arts chez nous, puisque les Français représentent près de la moitié des visiteurs. Mais il est vrai aussi qu’il pèse lourd sur les finances de l’État et des collectivités territoriales. Et qu’il attire toutes sortes de convoitises inavouables, y compris parmi ses gestionnaires. C’est pourquoi la Cour des comptes ne se lasse pas d’y revenir…

			Les rapporteurs de la Rue Cambon connaissent les dessous de ces musées comme le fond de leurs poches, tant ils y retournent depuis longtemps, non pour contempler les œuvres mais pour en inspecter les coulisses et dénicher les petits trafics et les grosses dilapidations. Saluons leur opiniâtreté face à l’inertie des politiques et à la cupidité que suscite cette richesse nationale jusque chez des responsables de musée, des administrateurs et des amis des arts.

			Le beau linge

			Leur mérite est d’autant plus grand que les gouvernements ne se montrent jamais pressés de déranger ce monde d’esthètes où les « huiles » se concentrent et se fréquentent en rivalisant de ravissement. Un monde où se mêlent les personnalités politiques, les passionnés, les grands protecteurs, les mécènes et… les requins. La loupe des enquêteurs révèle qu’il n’est pas toujours facile de distinguer les uns des autres, tant l’affairisme règne. De rapport en rapport, ils complètent l’histoire de l’art et des institutions françaises…

			On retrouve aussi parmi les administrateurs des figures respectées, des banquiers, d’anciens ministres, des dirigeants d’entreprises du CAC 40241 ou leurs épouses, dont Maryvonne Pinault242, siégeant aussi au conseil d’administration (CA) de Versailles, au CA de la Société des amis de Versailles, au CA de la Société des amis du Louvre, au conseil artistique de la Réunion des musées nationaux… et Françoise Monod243, présente aussi au CA de la Réunion des musées nationaux-Grand Palais, au CA de la Fondation Culture Espace, présidente du conseil d’administration des Écoles d’art américaines de Fontainebleau, présidente de l’Association Jean Bernard… Notons que beaucoup de ministres de la Culture s’y recasent, parfois même avec des membres de leur famille. Jean-Jacques Aillagon et son fils, Christine Albanel, Catherine Tasca, Jack Lang, Jacques Toubon, parmi d’autres ex-ministres, ont ainsi pu y rebondir ou s’y ancrer.

			C’est d’ailleurs l’une des prérogatives des ministres en exercice de nommer dans la place des personnes de leur choix. L’économiste Jacques Attali a pu ainsi obtenir un siège au conseil d’administration du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie, de 2010 à 2013, aux côtés de François Pérol, le président du directoire du groupe Banques populaires-Caisses d’épargne, et d’Antoine Gosset-Grainville, directeur général adjoint de la Caisse des dépôts et consignations. En 2016, on y compte des personnalités telles que Jean-Hervé Lorenzi, conseiller du directoire de la banque Rothschild, ou encore Laurent Dassault, directeur général du groupe Marcel Dassault, par ailleurs administrateur de la Société des amis du Musée national d’Art moderne-Centre Pompidou, administrateur du musée d’Art moderne de la Ville de Paris, président des Amis du Frac Aquitaine et administrateur d’Artcurial, une maison de ventes aux enchères d’œuvres d’art.

			Les ministres de la Culture ne sont pas les seuls à participer à la nomination des équipes dirigeantes et des CA. Le rôle des CA, rappelons-le, est de voter le budget de l’établissement, de veiller à son bon fonctionnement général, d’approuver les transactions avec des entreprises extérieures et les prises en charge de frais, de fixer les conditions d’emploi des agents contractuels, d’approuver les comptes financiers et même de porter plainte contre des faux… Les suggestions peuvent aussi être soufflées par des ministres de l’Économie ou de l’Industrie, par exemple. Ces nominations sont souvent faites au titre de « personnalités qualifiées », qui permet de nommer à peu près n’importe qui en prétextant de supposées compétences. Ce jeu se pratique intensivement, au point qu’on voit des conseils d’administration compter plus de « personnalités qualifiées » que de conservateurs. Comme au Louvre, dont le CA compte seulement trois conservateurs sur dix-neuf membres.

			Des établissements richement dotés

			La trésorerie abondante des musées publics est sans cesse renouvelée par les versements de l’État, les billets d’entrée que nous payons pour visiter ces établissements que nous finançons déjà, la vente d’œuvres originales aux musées étrangers, les dons des particuliers, les produits dérivés que nous achetons : livres, sérigraphies, affiches, cartes postales, statuettes, bibelots et gadgets à l’effigie des artistes…

			S’y ajoutent la location d’espaces aux entreprises voire l’organisation de manifestations qui leur sont dédiées sous couvert de mécénat ; un mélange des genres où l’intérêt général devient de plus en plus flou. Cette tendance résulte des réformes des musées nationaux, qui leur ont donné leur autonomie en 2003. Leur but était officiellement de réduire la charge des financements publics en accroissant leur rentabilité, mais elles ont plutôt débouché sur une opacité comptable et une intrusion de grandes entreprises voulant renforcer leur visibilité.

			De fait, les musées sont restés très soucieux de maintenir le soutien de l’État, et le ministère de la Culture d’y consentir. « Plus autonomes quant à leurs activités, les grands musées nationaux ne le sont pas devenus quant à leur financement, et dépendent tout autant qu’il y a dix ans des subventions publiques suivant des taux qui s’échelonnent de 55 à 80 % selon les établissements », résumait la Cour des comptes en 2011244.

			Si la direction le voulait, on pourrait monter une belle exposition au Grand Palais avec les rapports d’enquête consacrés aux gestionnaires des musées publics. La foule des visiteurs y découvrirait d’abord l’art d’en obtenir toujours plus, à une époque de réduction des dépenses publiques. Entre 2000 et 2010, rappelle la Cour des comptes, « les dépenses directes et les dépenses fiscales de l’État au bénéfice des musées nationaux ont augmenté deux fois plus vite que celles du ministère de la Culture et trois fois plus vite que celles du budget de l’État. Peu de secteurs, peu de services publics peuvent se prévaloir d’un tel effort au cours des dernières années245 ». La formule est d’une éloquence très contenue mais dense.

			Le budget de la Culture voté chaque année est de l’ordre de 7 à 8 milliards d’euros. Celui de 2016 a été fixé à 7,3 milliards. La part consacrée aux musées fait l’objet de questions récurrentes de parlementaires au gouvernement, mais il faut bien avouer que les réponses du ministre de la Culture sont toujours si partielles et alambiquées que le politique lui-même s’y perd.

			Cette progression peut choquer au regard des efforts qu’on impose au plus grand nombre, y compris aux plus démunis. On entend dire que la culture n’étant pas assez dotée (elle représente seulement 1 % du budget global de l’État246), il est naturel qu’on rééquilibre un peu les choses. Rappelons néanmoins que les musées ne constituent qu’une petite partie du monde de la culture et que leur financement abondant cache un resserrement catastrophique des subventions qui assuraient jusqu’ici la survie d’innombrables acteurs culturels et d’associations alors qu’il s’agit d’un immense réservoir d’emplois, d’un moteur essentiel de l’intégration sociale, de la solidarité et des valeurs éthiques247.

			Des abus qui s’éternisent

			C’est un fait établi, la gestion des musées laisse beaucoup à désirer, mais personne n’a l’air vraiment contrarié, hormis les rapporteurs témoignant des irrégularités. Pour mettre fin aux dérives, le décideur politique procède par petites touches, de loin en loin, avec une délicatesse infinie, comme s’il craignait de gâcher le paysage. D’où vient cette frilosité ?

			Les ministres et les parlementaires, qui ont théoriquement le pouvoir de remettre de l’ordre, ont toujours eu cette main tremblante quand il aurait fallu encadrer sérieusement l’usage que les dirigeants de ces établissements publics font de notre argent. Ils y comptent beaucoup d’amis, quand ils ne s’y comptent pas eux-mêmes.

			Le temps perdu, c’est de l’argent perdu. Voilà ce qu’il faudrait aussi rappeler aux directions des musées épinglés par la Cour des comptes qui prennent tout leur temps pour mettre fin à leurs pratiques les plus honteuses. Des gestionnaires attendent que les magistrats reviennent des années plus tard pour esquisser l’apparence d’un tremblement. À vrai dire, ils n’ont pas grand-chose à craindre.

			Le processus de décision qui s’enclenche, au cas où le laisser-aller et les filouteries persistent à l’occasion de la deuxième visite de la Cour des comptes, permet de le comprendre. Le musée prend alors le risque de s’exposer à la constatation que ces abus persistent en effet, ce qui donnera lieu à la rédaction d’un nouveau rapport qui en rendra compte, rapport qui sera alors remis à la direction du musée pour lui permettre de répondre aux observations dérangeantes. Ensuite, les rapporteurs rédigeront la version finale du nouveau rapport où ils préconiseront de nouvelles mesures ou leur plus complète application… Version qui sera enfin remise aux autorités politiques et, si les choses « tournent mal », aux juridictions compétentes afin qu’elles jugent des suites à donner à ce rapport, chacune décidant à son tour des mesures à appliquer relevant de ses compétences… L’injonction finale du politique invitera les personnes incriminées à remédier plus fermement aux « dysfonctionnements » et procédera à des mutations discrètes ou à des demandes de démission.

			Dans le cas où la Cour des comptes décide de saisir les autorités judiciaires, il arrive que des sanctions soient prononcées. Mais, en pareil cas, les peines ne tombent qu’après un long processus contradictoire qui peut durer lui aussi des années… Le temps que certains responsables partent à la retraite ou s’envolent ailleurs, sous des cieux plus accueillants. Ou même que les faits soient prescrits, comme cela est arrivé par exemple au musée Rodin pour des faits délictueux découverts trop tardivement.

			Le musée Rodin, l’un des plus visités de France248, apporte une illustration pittoresque de la maxime selon laquelle « il faut laisser du temps au temps ». Dans cet établissement public d’État placé sous la tutelle du ministère de la Culture et sous la bienveillance de la Société Rodin et de l’Association des amis du musée Rodin – qui rassemblent l’entre-soi du luxe et de la politique249 –, le temps semble définitivement suspendu. Cet univers où la chair s’est faite bronze et marbre, sous les doigts du sculpteur fixant les postures pour l’éternité, semble avoir déteint sur ses gestionnaires au point qu’ils paraissent eux-mêmes coulés dans les moules de l’artiste.

			Leur attitude relève d’une sorte de parti pris esthétique. Quand on les interroge sur les irrégularités nombreuses et chroniques épinglées par les rapports de la Rue Cambon, ils essuient les plâtres en restant de marbre. Comme des moines ayant fait vœu de silence, des bonzes souriant imperturbablement, vivant sur les sommets, sur la cime des arts et au-dessus des règles du commun. Osons tout de même visiter le musée. Et pister quelques ombres furtives qui glissent entre les sculptures, ces œuvres parmi les plus chères du monde…

			Les premiers faits délictueux relevés par les enquêteurs de la Rue Cambon remontent à la période 1978 à 1985. Ils les ont consignés dans un rapport publié en 1988, après avoir mis en garde les responsables du musée. Non sans leur reprocher une grande légèreté, plus précisément « des défauts de surveillance » assez graves qui ont permis des « disparitions » répétées d’articles, notamment des sculptures de Rodin reproduites en série. Des « disparitions importantes » que le comptable négligeait de porter dans les comptes et dont il n’avait « pas alerté la direction de la comptabilité publique ». Au passage, les enquêteurs ont exigé que le directeur fasse poser des portiques de détection antivol pour mettre fin à ces « disparitions ».

			Les magistrats de la Cour des comptes sont revenus plusieurs années plus tard, à l’automne 1993, pour vérifier que tout était bien rentré dans l’ordre. Mais ils ont constaté que les vols continuaient et que les portiques antivol n’étaient toujours pas posés…

			Ils rédigèrent leur nouveau rapport, en signalant qu’en 1992 et en 1993 la boutique du musée avait laissé disparaître des articles pour un montant de plus de 135 000 euros (équivalent francs). Les enquêteurs notent au passage que le comptable n’a pas bougé : « Son comportement est caractérisé par l’inaction malgré la mise en garde reçue en 1988250. » Le rapport souligne aussi que le directeur du musée Rodin s’était engagé en 1988 auprès de la Cour des comptes à corriger les anomalies qu’elle lui signalait : « Il n’a pas pris de mesures réelles pour limiter les disparitions d’objets, même après avoir eu connaissance, le 29 janvier 1993 et le 24 février 1994, des importantes pertes enregistrées. » On y lit même que ce directeur n’a prévenu la responsable du service commercial sur les vols qu’à partir « du 8 octobre 1993, moment où commençait un nouveau contrôle de la Cour des comptes », que « l’installation d’un premier portique antivol à la boutique de l’hôtel Biron n’a eu lieu qu’en 1995 » et que « l’informatisation qu’il annonçait comme imminente en 1988 n’était toujours pas mise en œuvre en 1995 ».

			Il est « piquant » de constater que les pratiques relevées par les enquêteurs dans le musée Rodin sont devenues des cas d’école de dérives condamnables que des magistrats étudient dans le cadre de leur formation continue. Ainsi, un séminaire de contrôle et d’audit des finances publiques prend pour exemple les errances des responsables du musée Rodin, qui, parmi diverses irrégularités, ne cherchaient pas à recouvrir certaines créances. En les examinant de près, les enquêteurs ont découvert qu’il s’agissait de dettes de certains agents du musée pour des montants de milliers d’euros. Pour se défendre, le comptable a fait valoir qu’il avait perdu les documents lui permettant de les réclamer. Puis, curieusement, le montant a été réglé par des mécènes très « arrangeants » passant par l’Association des amis du musée Rodin.

			Cette démarche n’a eu pour effet que d’aiguiser la curiosité des enquêteurs de la cour, qui ne sont quand même pas nés de la dernière averse. En mettant leur nez dans les affaires de l’association, ils ont découvert des pratiques qui relevaient de ce que les juristes qualifient de « gestion de fait », un délit caractérisé.

			La situation ne s’est finalement améliorée que dix ans après le premier rapport de la Cour des comptes signalant les faits, quand cette dernière a fini par saisir la Cour de discipline budgétaire et financière et que celle-ci a condamné à l’amende le directeur du musée, la responsable du service commercial directement rattachée à lui et le premier agent comptable251.

			La dilapidation du fonds Rodin

			L’engouement du public pour l’œuvre de Rodin a permis au musée de connaître, dès le milieu des années 1990, « une fréquentation de 450 000 visiteurs par an qui le place au 4e rang des musées nationaux252 ». Dans ces conditions, les gestionnaires auraient pu constituer une trésorerie permettant de pérenniser son équilibre financier. Mais ils n’ont rien trouvé de mieux que de multiplier les ventes d’œuvres à partir des moules originaux du sculpteur, avec la bénédiction du conseil d’administration, épuisant ainsi le fonds qui représentait sa sécurité économique à long terme. Il faut savoir que les règles du marché de l’art autorisent jusqu’à trois utilisations du moule original d’une sculpture. Après cela, le propriétaire du moule, en l’occurrence le musée, a l’obligation de le détruire.

			On peut donc dire que la direction du musée a exploité le capital légué par Auguste Rodin en vendant jusqu’à la limite du possible ses œuvres. La Cour des comptes s’en est inquiétée dès sa première enquête, mais là encore sans susciter de réaction. Comme elle l’a dit plus tard avec sa pudeur habituelle : « Le musée a bénéficié de la double rente de situation que lui apportaient l’exploitation à son profit des travaux de Rodin et l’importante fréquentation que lui assurait la faveur de l’œuvre du maître auprès du public. […] L’autorité de tutelle, constatant que l’établissement s’autofinançait intégralement, s’est longtemps abstenue d’intervenir pour l’inciter à améliorer et dynamiser sa gestion. […] Les conséquences des insuffisances de la gestion du musée ne sont pas apparues tant qu’il a continué à tirer des profits substantiels de l’édition des bronzes de Rodin, qui lui ont permis d’accumuler des réserves couvrant plusieurs années de fonctionnement. […] Mais le tarissement progressif de ces ressources fait, pour l’avenir, peser des risques inéluctables sur l’exploitation future de l’établissement qui pourraient conduire, à terme, sa tutelle à devoir le soutenir financièrement. Une remise en ordre de son organisation et une mise à niveau de ses moyens administratifs sont d’autant plus urgentes253. »

			Et que croyez-vous qu’il arriva ? L’État a puisé dans les ressources du contribuable.

			Un état des lieux en bonne voie

			Si les rapports de la Cour des comptes connaissent souvent un sort ingrat, la lumière qu’ils apportent rebondit parfois dans l’œil du législateur. Autrement dit, il arrive que des parlementaires fassent écho à leurs alertes. Ainsi, les sénateurs se sont émus des œuvres d’art et des meubles du patrimoine national qui disparaissaient aux six coins de l’Hexagone. Notamment en s’égarant définitivement dans des résidences lointaines de présidents de la République, de ministres, de préfets, voire de simples particuliers qui n’ont pas de relation officielle avec l’État…

			Nous avons évoqué ces disparitions dans un précédent livre, Les Recasés de la République254. À l’heure où nous achevons celui-ci, en 2016, l’inventaire des trésors des musées n’est toujours pas terminé, y compris dans les grands musées publics. Des œuvres d’art et du mobilier national non recensé peuvent continuer de s’évaporer sans laisser de trace.

			La Cour des comptes, qui signale la disparition de nombreux meubles et d’œuvres d’art depuis des années255, note depuis peu que le « récolement » (l’inventaire) fait des progrès et qu’il est même en passe d’aboutir. On peut espérer qu’il sera complet dans quelques années. Sa satisfaction est perceptible dans son dernier rapport à ce sujet, car elle sait que ses rapports ont joué un rôle déterminant dans cette évolution. La cour s’étonnait de la lenteur avec laquelle l’Élysée et les institutions concernées transmettaient les données à ce sujet, mais à présent son opiniâtreté se révèle efficace. Une efficacité qui laisse un peu de temps au temps mais sans jamais baisser les bras.

			Il ne paraît plus déraisonnable d’espérer que les excursions sans retour des objets du patrimoine national soient débanalisées et cessent complètement.

			

			
				
					239. Citations d’irrégularités fréquentes notifiées dans les arrêts et les rapports de la Cour des comptes (CC) et ceux des chambres régionales des comptes (CRC) concernant les musées. Par exemple : CRC Provence-Alpes-Côte d’Azur, « Le coût du Musée national du Sport », La Construction du Grand Stade de Nice, juin 2015 ; CRC Nord-Pas-de-Calais, « Opération de création du Louvre-Lens », 5 mars 2015 ; CC, Les Musées nationaux après une décennie de transformations 2000-2010, mars 2011 ; CC, « Le MuCEM : une gestation laborieuse, un avenir incertain », rapport annuel 2015 ; CRC d’IDF, Rapport sur la gestion du patrimoine muséographique de la Ville de Paris, 2013 ; CC, Le Musée Rodin, février 2002 ; CC, Les Musées nationaux et les collections nationales d’œuvres d’art, février 1997… 

				

				
					240. La Réunion des musées nationaux est un établissement culturel public, placé sous la tutelle du ministère de la Culture et de la Communication. Aujourd’hui associé au Grand Palais (RMN-GP), cet établissement a pour missions d’organiser de grandes expositions et de contribuer à l’enrichissement des collections nationales en procédant à des acquisitions pour le compte de l’État.

				

				
					241. Dont BNP Paribas, Orange, Coca-Cola, LVMH, Artémis, Total, AXA, Dassault…

				

				
					242. Épouse de François Pinault.
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					244. Cour des comptes, Les Musées nationaux après une décennie…, op. cit., p. 10.

				

				
					245. Ibid.
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					247. Les maisons de la culture, les centres dramatiques nationaux et les compagnies théâtrales, par exemple. À quand un rapport sur les contraintes qui étranglent les associations socio-culturelles à but non lucratif en les obligeant à marchandiser leurs activités et à réduire leur personnel (smicards pour beaucoup), ou à mettre la clé sous la porte alors qu’elles apportent un emploi à près de 2 millions de personnes en France ?

				

				
					248. Avec plus de 700 000 visiteurs par an, le musée Rodin est l’un des musées publics les plus visités.

				

				
					249. L’Association des amis du musée Rodin est présidée par Yves de Chaisemartin (P.-D.G. d’Altran Technologies et ancien patron de presse), qui a présidé le conseil d’administration du musée Rodin de 2005 à 2013. Les abus que nous retraçons ici, qui ont été condamnés, sont donc antérieurs à sa présidence.

				

				
					250. La Cour de discipline budgétaire et financière rappellera ces éléments dans un jugement du 18 juin 1997. 

				

				
					251. Cour de discipline budgétaire et financière, M. Joxe, président, Mme Cordier, rapporteur, jugement du 18 juin 1997.

				

				
					252. Rappelons qu’aujourd’hui sa fréquentation est de plus de 700 000 visiteurs par an.

				

				
					253. Cour des comptes, Les Musées nationaux après une décennie…, op. cit., p. 39.

				

				
					254. Roger Lenglet et Jean-Luc Touly, Les Recasés de la République. La Vérité sur les placards dorés du pouvoir, First, 2015.

				

				
					255. Cour des comptes, Rapport sur les comptes et la gestion des services de la présidence de la République pour l’exercice 2013, 15 juillet 2014.

				

			

		

	
		
			Conclusion

			Peu dignes d’intérêt, les rapports ?

			Ils sont essentiels. La démocratie dépend de la capacité des citoyens à s’y plonger les yeux grands ouverts, avec un appétit vorace. Ils permettent non seulement de découvrir une vaste partie des coulisses de la République et de ses rouages, mais aussi d’aiguiser le regard que nous portons aux problèmes graves de notre société, dans tous les secteurs. De même, ils nous instruisent sur les actions à mener et la manière de mieux les défendre en tant qu’électeurs et acteurs quotidiens de la citoyenneté. Ils sont infiniment plus riches de repères que tous les discours politiques. On y voit les pressions des lobbies industriels et financiers faisant prévaloir leurs intérêts particuliers sur l’intérêt général et, in fine, celles que nous pourrions exercer sur les programmes des partis et sur les élus. Ils pointent subtilement les complaisances et les contorsions coupables de nos dirigeants les moins vertueux.

			Nous n’avons couvert ici qu’une petite parcelle de cette étonnante littérature. Mais nous aimerions, sinon avoir réussi à donner aux lecteurs le goût de sa lecture, au moins les avoir alertés sur l’urgente nécessité de ne plus l’abandonner aux seules autorités ni aux communiqués de presse réducteurs de ces dernières, qui veulent mâcher le travail des journalistes pour focaliser leurs articles et tenir leur plume256. On ne trouve des pépites qu’en creusant.

			Les rapports n’avaient presque jamais été étudiés en tant que phénomène politique jusqu’à ce jour. Même la sociologie, qui pourtant s’est étendue à d’innombrables pratiques remplissant notre existence, y compris les plus « insignifiantes » en apparence, les ignore encore largement. Comment ne pas s’étonner aussi que les sciences politiques ne se soient pas éprises de cet objet devenu incontournable dans les processus de décision et dans les discours de légitimation des gouvernements et des administrations ? Compte tenu de l’importance que ces documents ont prise au cours du dernier siècle, du rôle qu’ils jouent et qu’on leur fait jouer dans notre société et de leur capacité à mieux fonder les décisions en toute transparence, il s’agit d’un véritable refoulement de la République.

			Cet oubli collectif vient ainsi des pudeurs de nos gouvernants, mais également du sentiment que les rapports sont d’une lecture à la fois ennuyeuse et peu instructive. Quelle méprise ! C’est tomber dans l’illusion dissuasive que le langage feutré de l’administration produit. Comme si lire devait être un plaisir formel avant d’être celui du discernement.

			Rêvons de l’extension du domaine de la lecture. Il n’est pas grotesque de penser que les forces de la démocratie peuvent porter le peuple à développer une culture des rapports, comme on commence à le voir en santé publique, à travers notamment la multiplication des associations de patients s’appuyant sur ces documents.

			Le sujet est désormais sur la table. Qui contribuera à cette maturation ? Des internautes commencent à s’en emparer, plus ou moins inconsciemment. Le Web bourdonne de leurs échanges et les sites des institutions y contribuent en donnant accès gratuitement à la plupart des rapports publics. On trouve même de plus en plus souvent sur la Toile, en cherchant un peu, des rapports interdits257. Qui craint un peuple qui se passionnerait à les lire ? Signe des temps, au-delà de la vitrine internet de la Documentation française, il existe désormais une jeune Bibliothèque des rapports publics (BRP), riche aujourd’hui de 5 000 rapports consultables.

			Pour le moment, l’énorme flux des rapports reste essentiellement ignoré du public. Sans même que les autorités aient toujours besoin de leur apposer le tampon « Confidentiel », leur accumulation suffit généralement à les enterrer, comme nous l’avons vu. Même les médias ne peuvent faire écho qu’à une petite partie d’entre eux et le plus souvent de manière succincte.

			Changeons la donne.

			

			
				
					256. Il est bon de rappeler à ce sujet que le communiqué de presse a été inventé aux États-Unis par Ivy Lee, le pionnier du lobbying moderne, qui disait aux employés de son agence chargée de dissuader les journaux d’enquêter sur les dossiers sulfureux de ses grands clients industriels : « Mâchez le travail des journalistes ! Envoyez-leur des communiqués tous les jours ! » 

				

				
					257. Comme celui de la commission de l’Assemblée nationale sur le financement des syndicats, en 2011, ou sous une forme plus inattendue les éléments de la commission d’enquête sénatoriale sur « la réalité du détournement du crédit d’impôt recherche », en 2015. Voir infra, p. 240-250.
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